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~INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE SAFE'
LIFE, AT SEA

The Govemnt of Germny, tfheCommnwealh ofAsaia,Ctanada, Denmnark, Spain, the Irish•Free Sate, the UieStates of
lFinland, France, the United Kingdom of Great Britain and NorthernIndia, Italy, Japan, Norway, the Netherlnds,' Sweden, the Union ofSoviet Republies; being desirous of promoting safety of life at sealishing ini common agreement uniforin principles and rules directed the:

Considering that this end xnay best be achieved by the conclusi
Convention;

Have appointed their Plenipotentiaries, naniely:

:Theo Government of Germany.-
Dr. Friedrieh STHAMER, Ambassador Extraordinary and IPlenipotei

the German Reich in London.
Mr. GUStaV KOENIGS, Ministeriaidirigent in -the Reichsverkehrsuxin

Geheimer Regierungsrat, Berlin.
Mr. Arthur WERNERc, Oberregierungsrat in the Reichsverkehrsmin

Geheimer Justizrat, Berlin.
Mr. Walter LAA, Professor, Director of the " Gerruanischer Lloyd'

Dr.Oto REs, Dreetr rt ofte >Beich.chffsvrmssugsmt

Vice-AdmiraI Hugo Do.IrNIiK, Presîdent of the "Deutsch Se

The Government of the Commonwelt o Aitstralia:
Capi Her ae FEzAY, Royai Australian Navy, CMI



ZVENTION INTERNATIONALE POUR LA SAUVEGARDE
DE LA VIE HUMAINE EN MER

PRÉAMBULE

Les Gouvernements de l'Allemagne, du Commonwealth d'Australie, de la
ýque, du Canada, du Danemark, de l'Espagne, de l'Etat Libre d'Irlande, des
s-Unis d'Amérique, de la Finlande, de la France, du Royaume Uni de la
ide-Bretagne et d'Irlande du Nord, de l'Inde, de l'Italie, du Japon, de la
rège, des Pays-Bas, de }a Suède, de l'Union des Républiques Soviétistes
iistes, étant désireux d'établir d'un commun accord des principes et des

ments à l'effet de sauvegarder la v'ie humaine en mer.
Considérant que le meilleur moyen d'atteindre e but est la coelusion d'une
rention.
Ont-désigné les plénipotentiaires suivants-:

rouvernement de l'Allemagne:

M., le Docteur Friedrich STHAMER, Ambassadeur extraordinaire et pléni-



The Government of Denmark:
Mr. Emil KnoGH, Assistant-Secretary in the Marine Department, Mil

of Industry, Commerce and Shipping.
Mr. V. TosöE-JENsEN, Judge .of the Supreme Court of Appeal.
Captain V. LoRoK, Chief Examiner of Masters and Mates.
Mr. J. A. KönriNG, Technical Managing Director of the United Steam

Company, Copenhagen.
Mr. Aage H. LABsEN, Engineer in Chief of the Ministry of Industry,

merce and Shipping.
Mr. Arnold POULSEN, Engineer Commissioner to the Ministry of Indu

Commerce and Shipping.

The Government of Spain:

Rear-Admiral Don Francisco Javier de SALAs y Gonzalez, Head of
Naval Commission in Europe.

The Government of the Irish Free State:
Mr. J. W. DULANTY, Commissioner for Trade for the Irish Free Stat

Great Britain.
Mr. E. C. FOSTER, Chief Surveyor in the Marine Branch, Departién

Industry and Commerce.

The Government of the United States of America:
The Honourable Wallace H. WHITE, Junior, Member of Congress, Ch

man of the Committee on Merchant Marine and Fisheries.
Mr. Arthur J. TYRER, Commissioner of Navigation, Department

Commerce.
Mr. Charles M. BARNEs, Chief of the Treaty Division, Department Of St
Rear-Admiral George H. RocK, Construction Corps, United States

Assistant Chief of the Bureau of Construction and Repair
Department. 

hr NCaptain Clarence S. KEMPFF, United States Navy, Hydograp
Department.

Mr. Dickerson N. HOOVER, Supervising Inspector-General of the Ste
Inspection Service, Department of Commerce.



Gouvernement du Danemark:
M. Emil KROGH, Chef de Bureau au Ministère de l'Industfrie, du Commerceet de la Navigation.
M. V. ToPsbE-JENsEN, Juge à la Cour Suprême.
M. le Capitaine V. LoRCK, Directeur de la Navigation.
M. J. A. KöRBING, Directeur à la Compagnie d'armement "Det ForenedeDampskibsselskab."
M. Aage H. LARSEN, Ingénieur-constructeur au Ministère de l'Industrie, duCommerce et de la Navigation.
M. Arnold POULSEN, Ingénieur au Ministère de l'Industrie, du Commerceet de la Navigation.

fouvernement de l'Espagne:
M. le Contre-Amiral Don Francisco Javier de SALAS y Gonsalez, Chef de laCommission Navale en Europe.

Jouvernement de l'Etat Libre d'Irlande:
M. J. W. DULANTY, Commis8aire pour le Commerce de l'Etat Libre del'Irlande en Grande-Bretagne.

. F. C. FosTER, Inspecteur en Chef au Service Maritime, Ministère del'Industrie et du Commerce.

îouvernement des Etats-Unis d'Amérique:
"Honorable M. Wallace H. WHrrE, Junior, Membre du Congrès, Présidentde la Commission de la Marine Marchande et des Pêches.. Arthur J. TYRER, Commissaire pour la Navigation, Département duCommerce.
V Oharls M. BARNEs, Chef de la Direction des Traités, Départementd'Etat.
J. le Contre-Amiral George H. RocK, Corps des Constructions Navales,Chef adjoint du Service de la Construction et des Réparations, Dépar-

le Capitaine de vaisseau Clarence S. KEMPFF, United States NHydrograohe. Dénartement de in Mqninf avy,



The Government of France:
Mr. Rio, Senator, and former Minister.
Captain HAARBLEICHER, Naval Construction Corps, Director of Mere

Shipping Service, Department of Public Works.
Commander MARIE, Naval Construction Corps, Direction of Mere

Shipping.
Captain THoURoUDE, Naval Attaché to the French Embassy in Lond,

The Government of the United Kingdom 'of Great Britain and Northern Iri

Sir Herbert W. RICHMoND, Vice-Admiral, Royal Navy.
Sir Westcott ABELL, Professor of Naval Architecture, Armstrong C

Newcastle-on-Tyne.
Mr. A. L. AYRE, Vice-President of the Shipbuilding Employers' Fedei

Captain F. W. BATE, Professional Officer, Mercantile Marine Depar
Board of Trade.

Mr. C. H. BoYD, Mercantile Marine Department, Board of Trade.
Sir William C. CuRRiE, President of the Chamber of Shipping of the

al Ship Si

Dard of Trade.
[oRRELL, Trinity House.

neral Managar of th



'ernement de la France:
Rio, Sénateur, Ancien Ministre.
l'Ingénieur en Chef de la Marine IIAARBLEiCHR, Directeur des Services
de la Flotte de Commerce et du Matériel Naval, Ministère des Travaux
Publics.

l'Ingénieur Principal de la Marine MARIE, Direction des Services de la
Flotte de Commerce et du Matériel Naval.
le Capitaine de Vaisseau TrOUROUDE, Attaché Naval à l'Ambassade de
France à Londres.

'ernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord:
le Vice-Amira'l Sir Herbert W. RICHMONID, Royal Navy.
Westcott ABELL, Professeur de Construction Navale, Armstrong College,
Newcastle-on-Tyne.
A. L. AYRE, Vice-Président de la Fédération des Constructeurs de
Navires.
.e Capitaine F. W. BATE, Conseiller Nautique, Mercantile Marine
Department, Board of Trade.
'. H. BOYD, Mercantile Marine Department, Board of Trade.
William C. CuRRIE, Président de la Chamber of Shipping of the United
Kingdom.
L, J. DANIEL, Principal Ship Surveyor, Board of Trade.
Sýorman HILL, Président du Merchant Shipping Advisory Committee.
Oharles HIPwooD, Principal Assistant Secœetary, Mercantile Marine

Department, Board of Trade.
e Capitaine A. R. H. MORRELL, Trinity House.

,rnement de l'Inde:
leoffrey L. CORBETT, Département de Commerce. Gouvernement de



The Government of Norway:

Mr. B. VOGT, Norwegian Minister in Lonidon.
Mr'. L., T. HAýSN Director of thxe Department of' Shipping, 1ý

Commerce and Navigation.
Mr. J. SCI1NHEYXER, Surveyor-in-Chief of the Ship and Engxnee

Ministry of Commerce and Navigation.
Mr'. Arth H. MATJUIFSEN, Vice-Piresident of the N>rwegian

~Association.
Captain N. MABSTRANDER, Chairman o! the Board of the

Masters' Association.
Mr'. A. BIRKELAND, Manager of the Norwegian Seanien's and

The Government of the Net herlands:

Vicee4dniral C. FocxK, Iuspector-General of Navigation.
Mr'. C. H. de GOEJE, Ex-Inspector-General o! Navigation, Net1iE

Indies.
Mr. A. van IJRIEL, Adviser on Naval Architecture, Shipping

Service.
Mr. J. A. BAND van den BERnG, Inspector af Coastal and Si

telegraphy.
Mr. Phs. van OMMEEEN, Junior, (Jhairmnan of Phs. van Om-merer
Mr'. H. G. J. UILXE-lS, Exç-Commodore o! the Net+yIlnd 8teaMX

pany.

The9 f4ermetpof wd
Baron PALMSTIERNA, Swedish Minister in London.
Mr'. jils Gustaf Niis-&o, Assistant 'Under-Secretary in fixe Bc&r
Qaptain Erik Axel Fredrik E43GERT, Maritime EXpert to the Se

The Government of the Union of Socia1ist Soviet Reublices

Mr. Jan.Lvovyth ARNS, <Dqunsellor to the~ U.S.S4>R. Euipayi
Captain Kari Pavlovitch Ec*ox> Commander of h Icbrek

~ Who hving cmunicated their full1 powers, foud i~n goo an

CHAPTER I.-VPRELIMINARY



îouvernement de la Norvège:
M. B. VOGT, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire à Londres.
M. L. T. HANSEN, Directeur du Département de la Marine, Ministère du

Commerce et de la Navigation.
IM. J. SCHNHEYDER, Contrôleur en chef de la Ship and Engineer Division

Mimstère du Commerce et de la Navigation.
M. Arth H. MATHIESEN, Vice-Président de l'Association Norvégienne des

Armateurs.
M. le Capitaine N. MARSTRANDER, Président du Bureau de l'Association

Norvégienne des Capitaines de Navire.
M. A. BIRKELAND, Directeur de l'Union Norvégienne des Marins et des

Chauffeurs.

ouvernement des Pays-Bas:
N. le Vice-Amiral C. Focx, Inspecteur Général de la Navigation.

. C. H. de GoEJE, Ex-Inspecteur Général de la Navigation, Indes Néer-
landaises.

NI. A. van DRIEL, Conseiller de Construction Navale, Service de l'Inspection
Maritime.

-i. J. A. BLAND van den BFRo, Inspecteur de la Radiotélégraphie Côtière
et Maritime.

ý1. Phs. van OMMEREN, Junior, Président de la Phs. van Ommeren, Ltd.i. H. G. J. UILRENs, Ex-Commodore de la Netlher'land Steamship Com-
pany.

Ouvernement de la Suède:
V. le .Baron PALsTIERNA, -Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipoten-

tiaire à Londres.
. Nils Gustaf NILSSON, Chef de Section à l'Administration Centrale du

Commerce.
. le Capitaine Erik Axel Fredrik EGGERT, Expert pour les Affaires Mari-

times de l'Administration Centrale du Travail et de la Prévoyance
Sociale.

>uvernement de l'Union des Républiques Soviétistes Socialistes:
Jan Lvoviti ARENs, Conseiller de l'Ambassa de l'U.R.S. à Paris.

.le_ Capitaine Karl Pavlovitch EG01, Commandant du Brise-glace

lons



AuTicLE 2

Applications and De finitions

1. The provisions of the present Convention shail applIy to ships
to countries the Oovernments of whieh are Contracting Governnlt
ships belonging to territories to which'the present Convention is appl
Article 62, as follows:

Chapter II.-(Conistruction) Vo passenger ships (mfechanically 1
on in~ter~national voyages.

Chapter III.-(Life-saving Appliances) to pasýsenger ships (me(
propelled) on international voyages.

Chapter IV.-(Radiotelegrapfry) to ail ships engaged on ilýt(
voyages except ca.rgo ships of Iess thfiu 1,600 tons gross tonr

-Chapter V.-4Safety of Navigaition) to ail sh-ips on all voyages.

Chapter VI.-(Certificaztes) to al1 the ships to whieh ÇCiapters 1'
IV apply.

2. The classes of ships to which each Chapter applies are o re

deied, and the extent of the application is shown, in cach Chapter.

3. lI the present Convention, unless expressly provided ctherwis

(a) a ship is regarded as belonging to a country if it is reistered
of that country;

(b) the expression " Administration " means~ the Goverinment of
trv in whieh the shi-p is registered;

Cases



ARTICLE 2

Applicatons et définitions

>s dispositions de la présente Convention s'appliquent dans les condi-
-antes aux navires appartenant à un pays dont le Gouvernement est un
ment contractan et aux navires appartenant aux contrées auxquelles la
Donvention s'applique en vertu de l'Article 62:
ditre II.-(Construction): aux navires à passagers (à propulsion méca-
tique) lorsqu'ils effectuent des voyages internationaux.
êbre III.-(Engins de Sauvetage): aux navires à passagers (à propul-
ion iécanique) lorsqu'ils effectuent des voyages internationaux.
itre IV.-(Radiotélégraphiè): à tous les navires qui effectuent des
royages internationaux à l'exception des navires de charge de moins de
,,600 tonneaux de jauge brute.
itre V.-(Sécurité de la Navigation): à tous les navires quel que soit

à toui ixquels s'appliquent les



CHAPTER Il.-CONSTRUCTION

ARTICLE 4

Application

1. This Chapter, except wlwre it is otherwise expressly provided
new passenger ships engaged on international voyages.

2.A new passenger ship is a slhip the keel of which i1s laid on
lst July, 1931, or a ship which is converted to passeiiger service
that date, aUl other passeuger slips being descr4bed as existing passi

3. Eacl Administration may, if it considers that the route and
tiens of the voyage ar sucli as to render the application of thIe ri
of this (Chapter unireasonab1e or unnecessary, exem~pt froiu the req1
this Clapter individual ships or classes of ships 'belonging to its cou

in the cour'se of thieir voyage, do not proceed more than 20 miles froin
land.

4. In the case of a passenger ship which, in the ceourse of its v
not proceed more than 200 miles fromn the neaxest land, the Adi
of the. country tu, which the slip belon>gs may all"w relaxations fr
thle recquirements of Regulations IX, X, XV and XIX as mnay be pr
satisfaction of the Administration to be neither reasonable nior pr

5. In the case of existing passenger ships engaged on internatio
whieh do not already comp1y with the provisions of this Chapter
new pasegr ships, the arrangements on each ship shall be eonzid
Administration of the country to whieh the ship belongs, with a view

îernts big made to provide inç asd safety where practicablean

6. In the case of passenger slips engaged on inte.rnational vol
are epoyed in thec arriage of large nurnbers of unbertd paseg
trades, such, for example, as tIe plgrixu trade, an Administration,
that ît is impraetloable. to, enforee complianoe with the requirexi
Chapter, may exempt such ships, when tley belong to its couty
requirements on the f ollowing conditions:-

(a) That tIec. les provision which the cirersanees o h
pemt shaîl be made in the matter of constructi.on.

(b)~ Tht steps shadl be taken to formiulate gea ruls wbi
a.pplicable tu, the particular circum-tances of these trades.
shail be foxrmulatcd in concert with suc otiier CoIitrac
ments, if any, as may be directly interested in the cari
passengers.

7. This Clapter docs not apjiy to ships whicl are not
propelled or te wooden slips o! primitive build, sNch as dhows, juiil



CHAPITRE II.-CQNSTRUCTJON

ARTICLEL 4
Navires auxquels s'applique ce Chapitre

présent Chapitre s'applique, sauf dans les cas où il en est autrementux na.vires à passagers neu~fs, affectés à des voyages interntion~aux.
inavire à passgers neuf eýst un navire dont la quille a ét.é posée le1931 o>u postéreurement ou qui est transformé4 pour être affmté à un
passagers à cette date oui postérieusremenit. Tous le-s autres navire3rssnt c,ünsidèér'é com~me navires à. passagers exista~nts.

ute Administration d'un pays peut, si elle juge que la route suivie et les; du voyage sont de nature à ne rendre Fapplioation. des pregeriptionst Chapitre ni raisonnable ni nécessaire, dýis-penser de ces preoriptione
ýs ou des eategories de navires, appartenant à ce pays, qui, au coursyage, ne s'éloignent pas de plus de 20 mnililes marins de la terre la plus

,ns le caE; où un navire à paýssagers ne s'éloigne pas, au courg de sonplus de 200 milles marins de la terre la plus proche, l'Administration
appartdent le nlavire peut aocorcler des atténuations aux prescriptions~IX, X, XV et XI~X ai la preuve peut être faite à la satisfaction deration que lapplieution de ces <prescriptions n'est ni raisonnable ni

ent réalisable.
as le cas de navires à passagers exýistants effectuant des voyages inter-et ne satisfaisant pas déjà aux prescriptions du présent ChapitreLUX navires à passagr neufs, les sureýs à prendre pour chaque)nt déterminées par l'Admnistrato du pas au-quel il appa'rtient, deobteir une sécuirité plu ionu de *pOnts où cela sera pratique-

sbe et raisonnable.
16 e asde avre àasagrs efetun des voyae interntionaux,

,Îlssà ds tansors sécau d'u grand nuombre de DassaLfers sans

ce ge
ave



3. Regulations 1 to V indicate the method to be foflowed in order
mine the d'egree of subdivision applicable to a ship.

4. In 'order tha~t the ireqtuired 4degree of suXbdivision shali be ým
a loadline corresponding to t he approved subdivision draft shall be
and marked on the sl4p's sides. A ship havlng spaces which are
adapted for the accommodation of passengers ï9nd t he carniage of cai
natively mnay, if the owners desire; have one or more additlinal Ioadlines
and marked to correspoýnd with the subdivision~ drafts which the' Admnii
may approve for the alternative service conditions. The freeboard co:
ing to each approved subdivision~ loadline, and the conditions of se
~which it is approved, shall be clearly indicated on the Safety Certifie

dvson load1&nes shall b marked and recorded in the mianner pr<

ARICLE 6

Peak and MachinerJ Space Bulkheads, Shajt Tunnels, etc.

Ail ships~ sball be fitted with watertight tcnrward and after peêk
anud 'with wtertight 'blbads at the extremi'ties of the machieys
in smrew shpwith watextight shaft tunnels or equivalent ubi

acodne with the prvisions of BRegulation VI.

Construction, Testing, etc.

(a) the construction and testing of subdivision blhas ne
~water-ih deoks, trnks, ventilators, fire-resisting uked

(b) the conditions governing openings inbulkheads, i he be is
in the weather deeck, and the charcter a~nd use of nasw
bec povided for closing thes opexings;

()the jtests and th periodldsl inspectons and âperaio of h
elosing openings in bulkheads and in the ship' side



. IJs Règles I à V indiquent la méthode à suivre pour déterminer le degré
:npartimentage applicable a un navire.

. Pour que le degré de compartimentage requis soit respecté, une ligue de

e, correspondant au tirant d'eau qui aura été approuvé comme répondant au
artimentage, sera assignée au navire et marquée sur le bordé extérieur. S'il
sur le navire des espaces spécialement disposés pour servir à volonté, soit

nénagements pour passagers, soit de locaux à marchandises, on pourra, à la
nde de l'armateur, lui assigner et tracer sur le bordé extérieur, une ou

ýurs lignes de charge additionnelles, correspondant aux divers tirants d'eau

mpartimentage que l'Administration jugera répondre aux différentes condi-

de service. Le franc-bord correspondant à chacune de ces lignes de charge
conditions de service pour lesquelles il est accepte seront indiqués d'une

précise sur le certificat de sécurité. Les lignes de charge de compartimen-
doivent être marquées et inscrites suivant 'la méthode prescrite par la

FVII.
AReTCLE 6

ons des Extrémités, Cloisons de la Tranche des Machines, Tunnels des

Lignes d'arbres, &c'.

[I doit exister dans tous les navires des cloisons étanches aux extrémités

t et arrière, et aux extrémités de la tranche des machines et dans les navires

ice il doit y avoir des tunnesls étanches pour les lignes d'arbres, ou un com-

mentage équivalent, le tout conformément aux prescriptions de la Règle VI.

ARTICLE 7

Construction, E preuves, &c.

2q VTTT XXI incluses contien-

ýî,re iaib;
K manoeuvres
les cloisons



AR~TICLE 10

Initial and Subsequent Surveyl of Ships

The geinera princples výhich shall goveria the survey of ships, IN

nçew or existig, as regards hill, maina and auxi9xy boilers and macine"'

equipments, ar stated in Regulation XXII. Each Contractig Gover

(1 t draw up detailed regulatiQfl$ i aeç<>rdarn e wit tliese generSa

ciples, or to bring its existing regulations luto agreement~ with

prminçiies
~(2) Lo secçure that these regulatioii$ shail 1?e oaf ored

Thie detalçd regulations referred to in the preceding piaragraph sl

in all respects suc1 as to secure that, froin the point of view of safety

the ship is fit for the service for whidh it is jntended.

CIIM'TER Ill,.-LIFE-SAVING APPLIAw:ES, ETC.

ARI~TCLE 11

For the purposes of this Chapter-

(a) the expression " new ship " means a slip the keel o! which is

or after the lst July, 1931, ail other ships heing described as

(b) the expression " short international voyage " means a ntr

th nars land;
(c) the expression " buoyant apparatus Il ma buoyant 4 ck

buoyant deçk chairs, or' any otiier ibuoyant apparatus excet
life-buoys and life-jaekets.

ARTICLE 12

Application

1. This Chapter, except where it la otherwise expressl prwtvided

to new psegr ships whieh are mechanihlly propelled anà ngd e

national voyages.

2. Special provisions are laid down in Articles 13, 14, 19 and 25 wit

to new passenger slips engaged on short international voyages.

3. Eah Administration», if ît considers~ thabt the route and the C,

of hevoygeare such as to rene the applictio f h fl requis e

4hi. Chapter unreasogbe or uneoess&y, ma o that etnt xep

requirements of this Chapter individual shipet orcses -o *hp bl

its country whioh, in the course of their voyage, do not go more than

f ram the nearet lanid. 
'-



ARTICo 10

Inspections initiales et subséquentes des Navires

es principes généraux qui doivent régir l'inspection des navires neufs ou
its en ce qui concerne la coque, les chaudières et machines principales et
dres, et l'équipement, sont établis par la Règle XXII. Chaque Gouverne-
ontractant s'engage:

à édicter des règlements détaillés en conformité de ces principes géné-
raux, ou à modifier sa réglementation existante de façon à la mettre
d'accord avec ces principes;

) à assurer l'application de ces règlements.
'une façon générale, les règlements de détail visés au paragraphe précédent
t être établis de manière qu'au point de vue de la sauvegarde de la vie
ne, le navire soit approprié au service auquel il est destiné.

CHAPITRE III.-ENGINS DE SAUVETAGE, &c.

ARTICLE 11

Définitions
ans ce chapitre:
) l'expression " navire neuf " désigne un navire dont la quille a été posée

le 1er juillet 1931 ou après cette date; tous les autres navires sont
qualifiés " navires existants ";

) l'expression " voyage international court " désigne un voyage interna-
tional au cours duquel le navire ne s'éloigne pas de plus de 200 milles de
la terre la lus Droche:



the ship belougs, with a view to securing, so f ar as this is practi.
reasonable, compliance with the general principles set out in Article 13
than the lst July, 1931, and substantial compliance with the other reqt
of this Çhapter.

5. In the case of passeuger ships which are niechanically propE
engaged on international voyages and which are ernployed in thea ca
large numbers of unbexrthed passengers in special trades, sucli, for
as the pilgrim trade, an Adinistration, if satisfled that it is impract
enforce complianace -with the requirements of this Ohapter, iay exei
slips, when they belong to its country, from those requirents on thi
ing conditions:-

(a) That the fullest provision which the circismstanceýs of the t
perm~it shail be made in the matter of lifeboats and other l
appliances and fire protection.

(b) That ail such boats and apparatus shali be readily available M
nxeaning of Article 13.

(c) That a life-jacket shall ho provided for every person on. boar<

(d) That steps shall ho taken to foriluate*general rules which
applicable to the particulftr circuxustances of these trades. S
shail bc formulated in concert with sudh other Oontracting
ments, if any, as may be directly interested in the' carriage
passengers.

AuoeiCLE 13

Lifeboats asnd Bwuoant .Apparattua

The general principles governing the provision of if eboaWs and
apprausin sipto which this <21apter appie ar that they shl

avial ien cas of e rgeny and haflke adequte.

1. To be ready available, the 11f eboats and huoyant e.pparal
comply with the following conditions:-

(a) They must be capable of being got. into the water safely an,
even under unfavourable conditions of list and trim.

mnt of each boat



tement possible et raisonnable, l'application, au plus tard pour le 1er
1931, des principes généraux posés dans l'Article 13, et une application
able des autres prescriptions du présent Chapitre.

Pour les navires à passagers à propulsion mécanique effectuant des voyages
tionaux, qui sont utilisés à des transports spéciaux d'un grand nombre de
,rs sans installation de couchettes, comme, par exemple, le transport de
3, une Administration peut, si elle juge qu'il est pratiquement impossible
:uer les prescriptions du présent Chapitre, dispenser ces navires des pres-
18 en question, sous les conditions suivantes:

On doit appýliquer, dans la pilus large mesure compatible avec les cir-
constances du trafic, les prescriptions relatives aux embarcations de
sauvetage et aux autres engins de sauvetage ainsi qu'à la protection
contre l'incendie.
Toutes ces embarcations et tous ces engins de sauvetage doivent être
rapidement disponibles dans le sens de l'Article 13.
Il doit y avoir une brassière de sauvetage pour chaque personne pré-
sente à bord.
Des dispositions doivent être prises, pour formuler des prescriptions
générales qui doivent s'appliquer au cas particulier de ce genre de trafic.
Ces prescriptions doivent être formulées d'accord avec ceux des autres
Gouvernements contractants, s'il y en a, qui peuvent être directement
intéressés au transport de ces passagers.

ARrICLE 13

Embarcations de Sauvetage et Engins flottants

principes généraux qui règlent l'armement en embarcations de sauvetage
ins flottants d'un navire régi par le présent Chapitre sont qu'ils doivent

lnptement disponibles en cas d'urgence et qu'ils doivent être adéquats.

Pour être promptement disponibles, les embarcations de sauvetage et



provide accomnmodation for ail on board as set out in' Rg
XXXVIII. Thiere must, in addition, be buoyaut apparatus
per cent of the persons on board.

(c) No more boats shall be required on any passenger slip thý

sufficienit to accommodate ail persons on board.

AxRICLE 14

Read'y Avaitability and Adequacy

The arrangements for securing the princîples of ready availabili
adequacy mentioned iu Article 13 shall be in accordauce with the prc
of Regulations XXXVII, XXXVIII aud XXXIX<.

ARTICLE 15

Standard types of Boats. Lif e Rafts. Buoyant Apparatus

i411 the lifdboats, 11f e rafts aud buoyant apparatus shall comply

conditio~ns fixed by this Convention aud Regulations X-,XIV to XXP

Construction of Boats

Ail boats must be properly constrfleted, and shall be of such fo:

proportion that th-ey shall have ample sta;bility in a seaway, aud s

freeboard when loaded with their f ull complement of persons and equipil

Eadi boat~ must be of sufficient strength t~o enable it tov ba safel
into the water when Joaded with its full complement of personsan ud

AR~TICLE 17

Embarkation of the Passengera in the Roats

8uitable arraneet Bsha 1 be made for emarkng the asegr
boas a a erbakatondek There shali also be a suitable lade

at each set ofdavits.
ARTicLa, 18

Capacity of Boats and Lif e,



que l'ensemble des embarcations et des engins flottants puisse recevoir le
total des personnes présentes à bord, ainsi qu'il est dit à la Règle
XXXVIII. Enfin, il doit y avoir, en plus, des engins flottants pour 10
pour cent des personnes présentes à bord.
Sur aucun navire à passagers, il ne peut être exigé plus d'embarcations
qu'il n'est nécessaire pour recevoir toutes les personnes présentes à bord.

ARTICLE 14
onditions pour que les Engins de Sauvetage soient promptement

disponibles et adéquats
de réaliser les principes établis à l'Article 13 pour que les engins dee soient promptement disponibles et adéquats, ceux-ci doivent satisfaire

oriptions des Règles XXXVII, XXXVIII et XXXIX.

ARTICLE 15

glementaires d'Embarcations. Radeaux de Sauvetage. Engins flottants.
es les embarcations de sauvetage, les radeaux de sauvetage et les engins
doivent satisfaire aux conditions fixées par la présente Convention,par les Règles XXIV à XXIX inclus.

ARTICLE 16
Construction des Embarcations

es les embarcations doivent être bien construites et avoir des formes et>rtione qui leur assurent une large staibilité à la mer et un franc bordlorsqu'eiles sont en charge avec toutes les personnes qu'elles doivent
ýft fautf 1011.wo,
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ARTICLEi 20

Lif e-jack,,ets and Life-buoys

1. 2Evey ship to which this Chapter applies shall carry foçr eve,
on board a, life-jacket of a type approved byý the Administration~, and
tion, unless these life-packets can be adapted for use by chlldren, a
number of life-j ackets suitable for children.

2. Every such ship shall also carry life-buoys of. a type approved
said to the number required by Regulation XL.

3. A life-j acket or ife-buoy shall not be approved by an Adni
unless it satisfies the requirements of Regulation XL applicable to li
and life&buoys respectlvely.

4. In this Article the expression " life-jaèket" includes any
capable of being fitted on the body, laving the samne buoyancy as a li

ARICLE 21

Meatis of Ingress and Egress. Emergeney Lighting

1. Proper arrangements shall be made for îngreszs to and egress
different compartments, decks, etc.

2. Provision shahl be made for an electrie or other system. of
sufficient for ail requirements of safety, in the differen t parts of the

pricuarly upon the deeks on whiohi the lifeboats are stowed. Or
whiÇ the boat deek is more than 9-15 metres (30 feet) ,above the wi

teliglitest sea.goiing draughit, provision sihal be made for t~he ill
from the ship of the lifeboats ' when alongside and in process of oril
.fter being launched. There munst be a sdp-cnind sourcecabl
ing whian ueeessey, this safety iighting systemn, and plaeed in the u
of th.e ship above the bulkhead deck.

3. The exit from every main compartment occupied by passenge]
shall be eontinuously ighted by an emergency lamtp. The power
emergency lamps shal ho so arranged that they will be supplied

iepei4ent isallaionî referred to in the preeeding paragr&ph in th,
fqlieof the main generatigpat

ARITICLE3 22



ARTICLE 20
Brassières de Sauvetage et Bouées de Sauvetage

Tous les navires auxquels s'applique le présent c-hapitre doivent avoir,ri*qiue personne présente à b'ord, une brassière de sauvetage d'un typevé par l'Administration et, en outre, un nombre convenable de brassièresýs pour enfants a moins que les brassières précédentes ne puissent êtreles à la taille des enfants.
Tous ces navir .es doivent légalement. avoir des bouées de sauvetage d'un)prouvé comrme cidessus, et donit le n~ombre est fixé par la Rùgle XL.Une brassière de sauvetage ou une bouée de sauvetage ne peut être7ée par une Administration si elle ne satisfait aux prescriptions de laýL applica>bles aux brassières de sauvetage ou aux bouées de sauvetage
le cas.

Danýs le présent article l'expression "braasière de sauvetage"' s'entend deýpositif capable de s'appliquer au corps et ayant la flottabilité d'unaee de sauvetage réglementaire.

ARTICLE 21
Circulation des Personnes. Eclairage de Secours

)es dispositions appropriées- doivent êtte prises pour l'ýntrée et pour la~,s différents compartiments, entreponts, &c.7n éclairage électrique ou autre, suffisant, pour satisfaire à toutes lesS; de la sécurité, doit être prévu dan les diverses parti es du navire et,èrement sur les ponts oÙ se trouvent les em~barcations de sauvetage. Sur'es oùle pont des emactosetàplu de 9 mètres 15 (30 pieds) deison correponjdant au tira)nt >, i m1ným1m -. 1., ---. -



ARTICLE 23

Line-Throwing Appliances

Every ship to whicii this Chapter applies shall carry a line-1l

appliance of a type approved by the Administration.

ARTICLE 24

Dangerous Goods. Fire Protection

1. The carriage, either as cargo or ballast, of goods whîch by reason
nature, quaintity, or mode of stowage, are, either singly or colleetively,
endanger the lives of the passengers or the safety of the ship, is forbid

This provision does not appIy to the ship's disitress signais, nor to,
rige of naval or military stores for the public service o! the State un~
ditions authorized .by the Administration.

Each Administration shall, from time to time by officiai notice, d
what goods are to be considered dangerous goods, and shall indicate the
tions which must be taken in the packing and stowage thereof.

2. The arrangements to bc made for the detection and extinction of:
be as prescribed in Regulation XLIIL.

ARTICLE 25

Miester Roll and Drills

Special diities for the event o! an em~ergency shall be allotted to ea
ber of the crew.

The muster list shail sho-w ail these special duties and shall indicatE
tiocIari, 'the station to wJhieb eac1 man must go, and the duixtes thiat b



ARTiCLE 23

Appareil porte-amarre
iaque navire auquel s'applique ce Chapitre doit être muni d'un appareil
marre d'un modèle approuvé par l'Administration.

ARTICLE 24

Marchandises dangereuses. Mesures contre l'Incendie
I est interdit d'embarquer, comme lest ou comme cargaison, des matièrea
ibles, iso?ément ou dans leur ensemble, de mettre en danger la vie des
ýrs ou la 96curité du navire, par leur nature, leur quantité ou leur mode
age.
bte prohibition ne s'applique ni au matériel destiné aux signaux de détresse
re lui-même, ni aux approvisionnements navals ou militaires pour le ser-
l'Etat dans les oonditions où le transport de ces approvisionnements'est
par l'Administration.

détermination des matières à considérer comme dangereuses et l'indica-
précautions obligatoires à prendre dans leur emballage et leur arrimage
objet d'instructions officielles et périodiques de la part de chaque Admi-

>n.
a Règle XLIII indique les dispositions à prendre pour la découverte et

ion de l'incendie.

ARTICLE25 '

Rôle ýrmnP



ARTICLE 27

Fitting of Radio Installation

1. All ships to which this Chapter applies shall, unless exen
Article 28, be fitted with a radiotelegraph installation complying w
visions of Article 31, as follows:-

(a) All passenger ships, irrespective of size.
(b) All cargo ships of 1,600 tons gross tonnage and upwards.

2. Each Administration may delay the application of the provisi
graph 1 (b) to cargo ships belonging to its country of less than,2,0(
tonnage for a period not exceeding five years from the date of the
force of the present Convention.

ARTICLE 28

Exemptions from the Requirements of Article 27

(a) Individual passenger ships or classes of passenger ships
course of their voyage, do not go more than-
(i) 20 miles from the nearest land;

or
(ii) 200 miles in the open sea between two consecutive

(b) Passenger ships which make voyages entirely within
areas specified in the Annex to this Article.

e keel of which is

wn. innks. etchiMc mmlh wq



ARTICLE 27
Installation d'Appareils radiotélégraphiques

Tous les navires auxquels s'applique le présent Chapitre devront, s'ils;ont pas dispensés en vertu de l'Article 28, être munis d'une installation
élegraphique conforme aux dispositions de l'Article 31, ainsi qu'il est ditès:
2) Tous les navires à passagers, quelles que soient leurs dimensions.5) Tous les navires de oharge de 1,600 tonneaux de jauge brute et au-

dessus.
Toute Administration d'un pays a la faculté de différer l'application desitions du paragraphe 1 (b) précédent, aux navires de oharge de moine de

tonneaux de jauge brute appartenant à ce pays, pendant une période ne;ant pas cinq ans à partir de la date de mise en vigueur de la présente
ntion.

ARTICLE 28
Dispenses aux Prescriptions de l'Article 27

Toute Administration d'un pays peut, si elle juge que la route suivie etiditions du voyage sont telles qu'une instalflation radiotélégraphique n'est
onnable ni nécessaire, dispenser des prescriptions de l'Article 27 les navires
enant à ce pays:
ires à passagers.

certains navires à passagers individuellement ou par catégorie lorsqu'au
cours de leur voyage:

(i1) ils ne s'éloignent pas de plus de 20 milles de la terre la Olus



3. The Chosen (Tyosen) Strait between a line in the North drawl

Kawajiri Misaki (Cape Natsungu) to Fusan, and a line in the South ,

from Nagasaki to Giffard Island (off the South-West point of Quelpart Is

and thence to Tin To (Amherst Island).

4. The Yellow Sea North of Parallel 37° North.

5. The Formosa Strait between a line in the North drawn from Fuki

(Syauki Point) to Foochow and a line in the South drawn froin South Cap'

South point of Formosa) to Hong Kong.

6. The area within the following limits:-

Parallel 10 ° N. from long. 94° E. to the coast of Asia, coast of Aý

Saigon (Cape Tiwan), straight lines between Cape Tiwan, lat. 40 30' N.
110° E., south point of Palaýwan Island, Palmas,(Miangas) Island, lat. 0'

140° E., lat. 0° long. 148° E., lat. 10° S. long. 148° E., Cape York, north

of Australia from Cape York to Port Darwin (Cape Charles), straight
between Cape Charles, Ashmore Reef (East Island), lat. 10° S. long. 10
Christmas Island, lat. 2° N. long. 940 E., lat. 100 N. long. 94° E., outsil

territorial jurisdiction of Australia and of the United States of America.

7. The Caribbean Sea, outside the territorial jurisdiction of the

States of America, in relation to voyages made by sailing ships only.

8. The area of the South Pacifie Ocean bounded by the Equator, M(
130° W.. Parallel 34° S., and the coast of Australia, outside the territoria

: Tong King Gulf and portions of the China Sea lying to tl

vn from Hong Kong to Lat. 17° N. Long. 1100 E., thence
10° N., and thence West to Saigon.

,41- TninlAn oewsrn cnvered in voyages betweE



Le détroit de Chosen (Tyosen) délimité au Nord par une 'ligne tracée du
atasungu (Kawajiri Ml\isaki) jusqu'à Fusan et au sud par une ligne allantý,asaki à l'Ile Giffard (à hiauteur de la pointe sud-ouest de l'île Quelpart)à, à Tin To (île Amherst),
L«a Mer Jaune au nord du 3>11' degré de latitude nord.
Le détroit~ de Formose dé'limnité au Nord par une ligne tracée de la pointe(Fuki Kaku) jusqu'à Fou Tcheou et au Sud par une ligne -tracée deCape (la pointe sud de Formose) jusquà Hong-ýo119.
La zone comprise dans le-- limites suivantes:
parallèle du 10O- degré Nord à. partir du 94ý-e degré de longitude Estla Côte d'Asie, la côte d'Asie Jusqu'à Saigon (Cap Tiwan), les lignestracées entre le Cap Tiwan, 4è-e degré 30 minutes dec latitude Nord,riegré de longitude Est, pointe sud de l'île Palawan, Île Palmas (Miangas),ur entre le 14W-c et le 148 éme degré de longitude Est, 10oème degré deSud, 148ème degré de longitude Est, le Cap York, la cô6te nord de l'Ans-u Cap York jusqu'à Port Darwin (Cap Charles), les lignes droiteýs tracéesSCap Cha.rîies, Ashnore Reef (East Island), IQême degré de latitude Sud,degré de longitude Est, Christmas Týland, 2 è-e degré de latitude Nord,ýgré de longitude Est, 1OýI'» degré de latitude Nord, 94l"Ile degré de longi-ýît en dehors de la juridiction territoriale de l'Australiec et des Etats-Unis

~que.
La Mer ýdes Caraïbes, en dehors de la juridiction territoriale des Etats-Amérique, eni ce qui concerne les voyages effectués par les navires àeulement.
La zone de l'Oc)éan Pacifique sud limitée par l'équateur, le méri dien dulegré Ouest, le parallèle du 34ý-"" degré Sud, et la ýcÔte d'Australie, enle la juridictioni territoriale d3e l'Austrlie.
,e golfe du Tonkin et la partie de la Mer de Chine qui se trouve~ à l'Ouestýie tracée de Hong-Koeig jusqu'au point situé' par 17 degré de latitude11Odegé de longitude Est, puis de là au &iid iucalauà ljL p-nf ,



2. Cargo Ships
Each cargo ship which, in accordance with Article 27, is required to

with a radioteiegraph install1ation, shall, for safety purposes, carry a

operator, and, if not fitted with an auto-alarm, shall, whilst atsea, keep

by means of a qualifled operator or a certificd watcher, as under:-ý

(a) Ail cargo ships under 3,000 tons gross tonnage, as determmnel
Admninistration concerned;

(b) Cargo ships from 3,000 to 5,500 tons gross tonnage, both inc.
lcast 8 hours' watchi per day-

(c) Cargo ships over 5,500 tons gross tonnage, continuous wateh.

Each Am~xinistratioin is authorized to exempt shi1ps belonging to itý

ineludeci in (c) abové fromn the requiremnant of a continuous. wat&ch for;

not exeeeding oue year froui the date of the cdnming into force of tIb

Convention, provideçi that duriug the period of such exempt~ion they~ sh

tain ,a watch of at least 8 hours per day.
Eaoh Administration is also authorized to exempt ships belongil

contry frorn 5,5W0 ton~s to 8,000 tonis gross tonnage froin the requh1'eJ
contiuous wteh for a further period of one year,, provided that during
ther period of exemption Lhey shall iaintain a watch of at leas't 16]1
day.

3. On all ships fltted with an atlto-alarm this~ auto-alarru shall,

shtdp is at sea, always be iu operation 'when the operator or watcher
watah.

On ships for which the hours of -watch arc to be determined hy th

istration concerned, such watch shou1d be mintained prefera>1y at

seribed for radiotelegraph service by the International Radtotelegrap
tiou iu force.

On ships which are required to keep 8 hours' or 16 liours' ae
Buli watoh shll be uisintaiued at the hours prescribed for radiotelegra1
by the International Radiotelegraph Convention iu force~.

4. 13y auto-alarm is meaiat an automat<c alarin receiver hc

witb the requrerxnexts of Article 19, § 21, of the General Reguion~i
t9 the International Radiotelegraph Convention, 1927.

.5. By qualified operator is meant a person holding a certifie

with the provisions of the General Regulations annexed to, the Int,
Radiotelezraroh Convention lu foce



vires de charge.
.out navire de charge ubligatoirement mnuni d'une installation raditélé-ique en vertu de l'Article 27, est tenu, au point de vue de la séýcurité,~à bord un opérateur qualifié et, s'il n'est pas pourvu d'un auto-alarme,rer, lorsqu'il est à la mer, un seýrvicûe d'écoute au moyen d'un ÔpérateurLé ou d'un écouteur -breveté, dans les conditions quiva-ntes:1) A bord des navires de ýcharge d'une jauge brute de moins de 3,'000 ton-n1eaux, ce service d'écoute sera déterminé par l'Administration intéressée;~)A bord des navires de charge d'une jauige brute de 3,000 à 5,500 ton-neaux inclus, ce service d'écoute sera d'au moins 'huit heures par jour;jPour les navires de charge d'une jauge brute de plus de 5,500 tonneaux,ce service d'écoute sera permanenrt.
)ute Admninistration d'un pays"est autorisée à diqpenýser 'es navires appar-à ce pays et visés à l'alinéa (c) de l'oblig-ation de l'écoute permanenteiune période ne dépassant pas un an à partir de la date de mise enr de la. présente Convenition, sous réserve que, pendant cette période de;e, ils assureront une écoute d'au mnoins huit heures par jour.'ute Administration d'un pays est également autorisée à dis-penser detion de l'écoute permanente,' les navireýs appartenant à ce pays dont la>rute est supérieure~ à 5,500 tonneaux et égale ou inférieure à 8,000 ton-pendant une autre période d'un an, sous réserve que pendant cette nou-~roede dispense, ils assureront une écoute d'au moins 16 heures par
& bord de tous les navires pourvus d'un aulto-alarme,' cet appareil devra,e~ le navire sea à la mer ête toujours en service lorsque l'opérateujr ouUrT ne fera pas l'écoute.perd d1es navires dont les heures d'écoute sont déterminées par lAdminias.int,éreýssée, cette éco>ute devra être assurée de préférence à dsheuresýs pour le service radiotélégraphique par' la Convention Radiotélégra-Inentoae nvger



(c) of regulating the receivers used in the ship'e radiotelegraph insta
2. The Contracting Governinents undertake to take steps to ensuý

certified watchers observe the secreey of correspondence.

ARTICLE 31

Technicai Requirecients

The radiotelegrapli installations required by Article 27 above and-thE
tion-finding apparatus required by Article 47 shall comply with the fo:
requirements:-

1. The ship's station must be placed iiý accordance with the detailed
lations of the Government of the country to which the ship belongs, in th(
part of the ship ini a position of the greatest po4sibIe safety, as high as f
able above the deapest load water Uine.

2. There shall be provided between the bridge of the slip and the 'ç
telegraph room, means of communication either by voice pipe or by tel
or in some other manner equally efficient.

3. A reliable lo-ck with a seconds hand must be provided in the V
telegraph room.

4. A reliable emergency light must be provided in the wirelèss tel

5. The installation shail comprise a main installation and an eme
(reserve> installation. If, however, the main installation complies wt

rqieenta of an exnergency (reserve) installation. the latter is 10
obl1gataîy.

6. The main and emergency (reserve) installations must beCa
*rnmtting an~d reoeivîng on the frequencies (wave lengths) an ypsO

asind hy the International Radiotelegraph Conventioninfreort
pose of dites nd safety of navigation to slips compulsorily fittdih
telegraph installations in accordance with the preseÉit Convention.

7The minn and emergency (reserve) transmîtters shall hav
frequecy of at least 100.

8.The main tasier shali have a normal range of 100Qatia
thtis Wo s, it~ must -be ýapable of transmit>tig icIearlypectilsgn'

slip to> ship over a range of at least 100 nautical miles by day ne'
codtions and <cire stnea, th~e reveuv&r berng assumed to haolee

a rectifier of the etystal type -without~ amplifiation.*'

9. Sufficient power must be available in a slip station at ail times t
ate the main radiotelegraph installation~ efficiently under normal conIditio



(c) de régler les récepteurs utilisés dans l'installation radiotélégraphique du
navire.

. Les Gouvernements contractants s'engagent à prendre des mesures pour
es écouteurs brevetés observent le secret de la correspondance.

ARTICLE 31
Conditions techniques requises

.es installations radiotélégraphiques prescrites par l'Article 27 et les appa-
radiogoniometriques rendus obligatoires par l'Article 47, doivent satisfaire
onditions suivantes:
. La station de bord doit être située, conformément aux règlements détaillés
ouvernement du pays dont relève le navire, dans la partie supérieure du
e, de maniere a se trouver dans les meilleures conditiones de sécurité ethaut que possible au-dessus de la ligne de charge maximum.
. La passerelle de navigation et la cabine de radiotélégraphie doivent être
S soit par tube acoustique, soit par téléphone, soit par tout autre moyen de
unication aussi efficace.
. La cabine de radiotélégraphie devra être pourvue d'une montre ou d'une
ile à secondes fonctionnant convenablement.
.U écl irage de secours efficace doit être installé dans la cabine de radio-
aphie.
. L'installation doit comprendre une installation principale et une installa-
le secours (réserve). Toutefois, si l'installation principale remplit toutes
nditions d'une installation de secours (néserve), cette dernière n'est pas



10. AUl parts of the emergency (reserve) installation shall be plaeed in

upper part of the ship, in a position of the greatest possible safety, s high ai

th~e deepest load water lime as practicable. The einergency (reserve) insti

tion must be provided with a source of energy independent of the prope

power of the ship and of the main electricity system and must be capabi

being put into operation rapidly and of working for at least six contin-

hours.

For the emergency (reserve) installation, the normal range as define

paragraph 8 ubove must be at least 80 nauticaf«miles for ships required to n:

tain a continuous wateh and at least 50 nautical miles for ail other ships.*

11. The receiving installation must permit of the reception of such oi

waves used for the transmission of time signais and meteorological mes3sag1

may be considered necessary by the Administration.

12. The receiver miust be so arranged as to be capable of rnaintainiflg

tion by means of a rectifier of the crystal type.

13. In ships in whioh watch is kept by meaus of an automatic alarn irec

a means of givîng audible warning shall be provided ini the wireless teleý

roopm, in the wireless operator's cabin, and on the bridge, -which shall OP

continuously after the receiver bas been operated by the alarm signal or bi

cal1 until sto'pped. Only one switch for stopping the warning shall be pro'

and this shall be situated in the wireless telegraph room.

14. In sueh shipa the wireless operator, when going off wateh, shal Co~

the auitom#itio alarmn receiver to the aerial and test its efflcîeùcy. Hie shahl 1

to th~e master or the offleer on wateh on the bridge whether it is in W;O

orero.

S15. Whilst~ the ship is at sea the emergency source of power shahl bo

tandat its fullI efficiency and the automatie alarm receiver shall bete
1 -- À. --- )A 1-niî,, À Qfqfpmpnt that boili these recsuirement-s have



10. Tous les organes de l'installation de secours (réserve' doivent être's dans la partie supérieure du navire de manière à se trouver dans les meil-s conditions de sécurité et aussi haut que possible au-dessus de la ligne dege maximum. L'installation de secours (réserve) doit disposer d'une source,rgie indépendante de celle qui est utilisée pour la propulsion du navire et'le réseau principal d'électricité; elle doit pouvoir être rapidement mise ence et être utilisée pendant six heures consécutives au moins.
La portée normale de l'installation de secours (réserve), telle qu'elle estle au paragraphe 8 ci-dessus, doit être d'au moins 80 milles marins pour les
-es tenus d'assurer une écoute permanente et d'au moins 50 milles marins
tous les autres navires.*

1. L'installation de réception doit permettre de recevoir, sur celles des
leurs d'onde utilisées pour la transmission des signaux horaires et des mes-

météorologiques, qui seraient jugés nécessaires par l'Administration.
l2. Le récepteur doit être disposé de façon à assurer la réception au moyen
détecteur à cristal.

13. A bord des navires où l'écoute est assurée au moyen d'un récepteur auto-lue d'alarme, on doit installer des avertisseurs sonores dans la cabine de
télégraphie, dans la cabine de l'opérateur radiotélégraphiste et sur la passe-
de navigation. Ces avertisseurs doivent fonctionner continuellement après
e récepteur a été actionné par le signal d'alarme ou de détresse, et jusqu'à
il soit arrêté. Pour arrêter les avertisseurs, il ne doit exister qu'un seul'Upteur, placé dans la cabine de radiotélégraphie.

4. A bord des navires visés au paragraphe précédent, l'opérateur, en quittant
te, doit reconnecter le récepteur automatique d'alarme à l'antenne etver son efficacité. Il doit rendre compte de son bon état de fonctionne-
au capitaine ou à l'officier de quart sur la passerelle de navigation.
5. Lorsque le navire est à la mer, la source d'énergie de secours doit être
enue dans un parfait état d'efficacité et le récepteur automatique d'alarmetre vérifié au moins une fois par 24 heures. Mention que ces deux obliga-ont été remplies sera portée, chaque jour, au Journal du bord.
6. A bord de tout navire obligatoirement pourvu d'une instalation émet-
tadioélectrique, il doit être tenu un journal radioélectrique. Sur ce docu-
qui doit se trouver dans la cabine de radiotélégraphie, seront inscrits les
des opérateurs et des écouteurs, ainsi que tous les incidents et événements
'nant le service radioélectrique et pouvant offrir un intérêt quelconque pour
lvegarde de la vie humaine en mer; en particulier, tous les messages et
e trafic de détresse doivent y être reproduits dans leur intégralité.



ARTICLE 32

Competence
The matters governed by the International Radiotelegra

Washington, 1927, and the Regulations annexed thereto remaii
tinue, subject to the provisions:-

(1) Of that Convention and of the Regulations annexed the
Convention and Regulations which may in the future be substi

(2) Of the present Convention in regard to all the points in
ments the aforementioned documents.

CHAPTER V-SAFETY OF NÀVIGATION

ARTICLE 33

Application

The provisions of this Chapter referring to ships, unless oth
provided, apply to all ships on all voyages.

ARTICLE 34



ARTcLE 32

Compétence
Les questions qui sont réglées par la Convention Radiotélégraphique Inter-
male de Washington de 1927 et par les Règlements y annexés, restent et
inueront à être soumises aux dispositions:
(1) de cette Convention et des Règlements y annexés et des autres Con-

ventions et Règlements qui pourraient y être substitués dans l'avenir;
(2) de la présente Convention en ce qui concerne tous les points où elle

complète les documents susvisés.

CHAPITRE V.--SÉCURITÉ DE LA NAVIGATION

ARTICLE 33

Application
Les prescriptions du présent Ohapitre, visant des navires, s'appliquent, à
8 qu'il n'en soit expressément spécifié autrement, à tous les navires pour
les voyages.

ARTICLE 34
Avis de dangers

Le capitaine de tout navire, se trouvant en présence de glaces ou d'une
e dangereuses ou d'une tempête tropicale dangereuse, ou de tout autre
er immediat pour la navigation, est tenu d'en informer par tous les moyens
:mmunication dont il dispose les navires dans le voisinage ainsi que les
ités compétentes au premier point de la côte avec lequel i1 peut communi-

Il est souhaitable que cette information soit transmise de la -manière
Sée à la Règle XLVI.
'-haque Administration prendra toutes les mesures qu'elle jugera néces-
i pour s'assurer que l'information des dangers définis au paragraphe précé-
soit rapidement portée à la connaissance de ceux que cela concerne et

Inise aux autres Administrations intéressées.



(c) to arrange for certain selected ships to take meteorologicai observf
at specified hours, and to transmit such observations by wireless
graphy for the benefit of other ships and of the various officiai met
logleal services; and to provide coast stations for the reception c
messages transmitted;

(d) to encourage ail sip-masters to inform surrouniding ships whe
they' experience wind force of 10 or above on the Beaufort scale
8 or above on the decimal scale).

The information provided for in paragraphs (a) and <b) of this articli
be furnished in form for transmission in accordance with Article 31 H§ 1,
5, and Article 19, § 25, of the Generai Regulations annexed to the Internai
Radiotelegraph Convention, Washington, 1927, and during transmission "'
stations " of meteorological information, forecasts and warnings, ail ship sti
mnust conform to the provisions of Article 31 § 2, of those Generai Reguiati

Weather observations from ships addressed to, national meteorologica.
vices wiii be transmitted with the priority specified in Article 3, A.dditional 1
latioaas, International Radioteiegraph Convention, Washington, 1927.

Foreeasts, warnings, synoptic and oCher meteorological reports intende
ships shall bc issued and disseminated by the national service in the best PO:
to serve various zones and areas, in accordance with mutuai arrangements
by the countries concerned.

1.Every endeavouix wiil be made to obtain a uniform procedure inrg
the~ international meteorologicai services specfed in this Article, and, as
is practicable, to cQnform tc, the recomm udations made by the Intend
Mbeteorological Qrgaîiization, to which organization the Contracig O
met mxay refer for study an~d advice any mneteorological questions hc

ars n carrylug out the present Convention.

Ice~ Prol. Derelicts

The Contractlng Governanents undertake to continue as ervc f c
and a service for study and observationi of 3ce conditions in the Nrh t
Fu.rthar, they undertake to take aji practicable step8 to ensure the dsr
or removai of dereliets in the northern part of the Atlantic Ocean east of th'

drw fo CaeSbe to s poi~nt in latitude 34 N. longitude 70'W
desrucionor~ removal is considered neesr af. the time.

The Contrsoting Governanents undetk to provide not mo0re h



transmettent ces observations par télégraphie sans fil dans l'intérêt de4
autres navires et des divers services météorologiques officiels, et pourvoir
certaines stations côtières pour 'la réception de ces messages;

(d) encourager tous les capitaines de navires à prévenir les navires dans le

voisinage lorsqu'ils rencontrent une force de vent de 10 ou au-dessus-
échelle Beaufort (force 8 ou au-dessus, échelle décimale).

Les informations prévues aux paragraphes (a) et (b) du présent Article

it transmises dans la forme indiquée aux Articles 31 (paragraphes 1, 3 et 5)
Article 19 (paragraphe 25) du Règlement général annexé à la Convention
.ot6légraphique Internationale de Washington, 1927, et pendant la durée des

nissions de renseignements météorologiques, avertissements et prévisions

>us", toutes les stations de bord doivent se conformer aux dispositions de

icle 31 (paragraphe 2) de ce Règlement.
Les observations sur le temps adressées par les navires aux services météo-

,iques nationaux bénéficieront de la priorité de transmission spécifiée à
icle 3, Règlements additionnels, Convention Radiotélégraphique Interna-
ile de Washington, 1927.
Les prévisions, avertissements, rapports synoptiques et autres rapports
;orologiques à l'usage de navires doivent être transmis et propagés par le
ice national dans la position la plus favorable pour desservir les différentes
s et régions suivant des accords mutuels entre les pays intéressés.

Tous les efforts tendront à obtenir une procédure internationale uniforme en
ui concerne les services météorologiques internationaux spécifiés au présent
ele et à se conformer, dans la mesure du possible aux recommandations de
titution météorologique internationale, à qui les Gouvernements contrac-

s pourront se référer pour étude et avis sur tous les sujets d'ordre météorolo-
e nouvant se présenter dans l'application de la présente Convention.



21

ARICLE 37
Ice J'atrol. Ma4cnagement and Cost

The Government of the. United States is invited to continuie the me
meut of te services of ice patrol, study and observation of ice conditioni
dereliet destruction and removal. The Contracting Governeats specially
ested ini these services, whose nauies are given below, undertake to cont
to the expense oif maintaining and operating these servies~ in the followini
partions-

Cean..........................
Denimark...........................2

Gerniaiiy....................,..~ 10
Grezt Britain and Northerxi Irelaid .... .... .... .... ......... 40
X*aly.........................

NoTway................................
Spain.........................
Sweden..i

Each of the Contrating Governgients ha thelic lt~ to discontliu t
tribution to the expense of mainitaining and operating these services after t

'Sepembr, 132.Nevertheless, the Contracting Gt>veinmeiit whc aval
of ihis right will contilnue responsible. for the expense~ of working up te t
Seteber following the date o~f giving notice of intention to dsontinueiL

qrbuin. Totake adviantage of the said right i must ive notice toth
Cotatng Goverments at least~ six months before the saiIs 1sepe

that, o be free from this obligation on the 1st September, 1932, it ms
notice on the lst Mach, 1932, at the latest, and similarly for each as
year.

If, at any tirne, the United States Gobvernment should not desire to ce]
these services, or if one of the Contracting Governments should express a
to relinauish resruonsihllitv for the ruèouniarv contribution defined above,



ARTICLE 37

Recherche des glaces. Gestion et Dépenses

Gouvernement des Etats-Unis est invité à continuer la gestion de ces
vices; recherche des glaces; étude et observation du régime des glaces;
ion et enlèvement des épaves. Les Gouvernements contractants qui sont
2ent intéressés à ces services et dont les noms suivent s'engagent à con-
aux dépenses d'entretien et de fonctionnement de ces navires dans les
ions suivantes:

Pour Cent.
Allemagne..1
Begique..
Canada.. -
Danemark.. -
Espagne.. -.
Etats-Unis d'Amérique...18
Frace....
Grande-Bretagne et Irlande du Nord...40
Italie........ .. .. . .
Japon.. .. .. 1.
Norvège.. .. 3.
Pays-Bas. . .5
Suède..... .

Uinn< des Républiques Soviétistee Socialistes.. .. .. ..

acun des Gouvernements contractantsP a la faculté de cesser de contribuer

>enses d'entretien et de fonctionneen de ces services après le 1er septem-

32. Toutefois, le Giouvernement contractant qui usera de cette faculté

tenu des dépenses ci-essu jusqu'a ler s.e aptembre qui suivra la date de

ition de son intention de cesser sa contribution. Pour user de ladite

, l evr'a noife son ineton aux aute Guvenents contractants

ýsa mis vn lei ler setmresreque, pour êreégg de

r.finan.qFi e set r 1932, ildvr nfier so neninaupu

seraient jugé&



The selection of the routes and. the initiation of action with regard
is left to the responsibility of the steamship companies concerned. T
tracting Governments will assist the companies, when requested to d(
placing at their disposai any information bearing ou the routes whieh
in the possession of the G'overnments.

The Cpoitracting Governmexits undertake to impose on the comnpa
obligationL tq give public notice of the regular routes which, they prop(
vessels should f ollow, and of any change.s made in these routes; they '
use their influence to induce the owners of ail vessels crossing the At]
f ollow, so f ar as circumstances will permit, the reeognized routes, and t
the owiiers of ail vessels crossing the.Atiantic, bou-nd to or from port
United States via the vicinity of. the Great, Bank of Neewfoundland to î
far as practicable, the fishing banks of Newfoundland- north of latitudE
during the fishing sçason,. and to 'pa'ss outside rezions know;n or believi
endangered by ice.

The Administration managing the We patrol service is requested t
to the Administration concerned any ýship which is obseryed not jtq b
regular, recognizecI or advertised route, or which crosses the abovegfl
flshing banks during the fishing season, or which, when proeeeding to
ports of the United States, passes through regions known or behievec
endangered by ice.

AxRTiCLE 40

Collision Regulations

The Contracting Governments agree that the alterations i the
tional Regulations for Pre'venting Collisions at Sea shown ini Annex II a
able and> ought te be made. The Oovernment of the United Kigo
Britain and Nerthern Ireiand ia requested to forward full partilouai'
alterations to the other Governments who have accepted the Internatol
latin for Preventing Collisions at Sea, and .ascertain whethor they wi
thesa aItel!stions; te report the resuits te the Governments ersnd
Conference, and te endeavouw te arrange that the revised regulatin sh4
li force on the I.st July, 1931.

A.RTIeL 41

1Helm Orders

The Contracting Oovernments agree that after midnight on the 30~
1931, helm or steering or>ders, iÈe., orders to the steersman, shall on all th'~



,e choix des routes et l'initiative des mesures à prendre à leur égard sont

à la charge des compagnies de navigation intéressées. Les Gouvernements

ietants prêteront leurs concours à ces compagnies, lorsqu'ils en seront

tés, en mettant à leur disposition tous les renseignements sur les routes qui

nt être en la possession des Gouvernements.
4es Gouvernements contractants s'engagent à imposer aux compagnies l'obli-
a de publier les routes régulières qu'elles se proposent de faire suivre a

navires ainsi que tous changements qui peuvent leur être apportés. Ils

nt également de leur influence pour inciter les armateurs de tous les navires

rsant l'Atlantique à suivre, autant que les circonstances le permettent, les

s définies et pour inciter les armateurs de tous les navires traversant l'At lan-

à destination ou en provenance des ports des Etats-Unis, en passant au

iage du grand banc de Terre-Neuve, à éviter, autant qu'il est possible,

ant la saison de pêche, les lieux de pêche de Terre-Neuve au nord du 43èe

i de latitude Nord et à faire route en dehors des régions où des glaces dan-

,ses existent ou sont supposées exister.
L'Administration-qui dirige le service de surveillance des glaces est invitée à

der à l'Administration intéressée tout navire dont on constate la présence en

rs d'une route régulière reconnue ou annoncée, ou qui traverse les bancs de

e susmentionnés pendant la saison de pêche, ou qui, faisant route à destina-

ou en provenance d'un port des Etats-Unis, traverse des régions où des

as dangereuses existent ou sont supposées exister.

ARTICLE 40

Règles d'abordage

Les Gouvernements contractants conviennent que les modifications à appor-
ti règlement international pour prévenir les abordages en mer, telles qu'elles

rent à l'Annexe II sont désirables et devraient y être apportées. Le Gouver-
. . - _. A 1 - Pt de l'Irlande du Nord est prié



ARTICLE~ 43

4iarm, Distress and Urgency Signals

The alarm signal and thie distress signal may only be used by slh
and imminent danger which require iminediate assistance. In ail o
whic'h asisace is requlred, or ini which a vessel desires to issue a
it may become necessary to send out the alarm signal or the distr
a later stage, use must lie made of the urgency signal (=I~) estab'.
International Radiotelegrapli Convention, Washington, 1927.

If a ship bas -sent out the alarm or distress signal and subsec
that assistance is no longer requie such ship shall immediatel3

stton oncerned as provided f or ty the Radioitelegraph Conventi

ARTICL 44 '

$peed of Di<sfress Messages

The speeq of transmission of messages ini connection with case
ugnyor safety, éhall not exceed 16 words per minute.

ARTICLE 45

Distress Messages. Procedure

I. The master of a ship on reeeivipg on bis ship a wireless d'
from any other slip, is bound to proceed with aIl speed to the assi,

cae cosdesitureauqpna or unecsar tp do. 8o or unls

2.Te mater ofa shpi ites afe cos ltai fa
theYiht o equsiionsuh oe r mreof those sips as he oni

to rnder assiace, ani tshall bethe dt of the maste or m
sh!p or sip s reuiiioe to sompy'wththe requisition by coni
ceed with all speed to the assistance of the peons in dstress.

3. A master shahl be released rm, th obligation imposed by
of this Article as soon as lie is informed by the master of the ship i



ARTICLE 43

Signaux d'alarme, de détresse et d'urgence

s signaux d'alarme et de détresse peuvent seulement être employés par les

en danger sérieux et imminent qui ont besoin d'une assistance immédiate.

)us les autres cas où on a besoin d'assistance ou dans lesquels un navire

imettre un avertissement indiquant qu'il pourra être nécessaire de faire

irement le signal d'alarme ou de détresse, il doit être fait usage du signal

(XXX) prévu par la Convention Radiotélégraphique Internationale de

ýgton, 1927.
un navire a émis le signal d'alarme ou de détresse et s'il estime ultérieure-

ue l'assistance n'est plus nécessaire, ce navire doit immédiatement le faire

à toutes les stations intéressées conformément à la Convention Radio-

phique en vigueur.
ARTICLE 44

Vitesse de transmission des messages de détresse

vitesse de transmission des messages relatifs aux cas de détresse, d'urgence

sécurité, ne doit pas dépasser 16 mots par minute.

ARTICLE 45

Messages de détresse. Procédure

Le Capitaine d'un navire, qui reçoit d'un autre navire un signal de détresse,

Lu de se porter à toute vitesse au secours des personnes en détresse, sauf

d'impossibilité ou si, dans les circonstances spéciales où il se trouve, il

le ni raisonnable, ni utile de le faire, ou s'il est dégagé de cette obligation

mément aux dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article.

Le capitaine d'un navire en détresse, après avoir consulté, autant que cela

stre possible, les capitaines des navires qui ont répondu à son appel de

S, a le droit de réquisitionner tel ou tels de ces navires qu'il considère les

apaJbles de porter secours, et le capitaine ou les capitanes réquisitionnés

6ligation de se soumettre à la réquisitio n en continuant à se rendre à toute

au secours des personnes en détresse.



ARTICLE 46

Signalling Lamp

Ail ships of over 150 tons gross tonnage, when engaged on interr
voyages, shall have on ýboard an efficient signalling laxnp.

ARTICLE 47

Direction-Finding Apparatus

Every passenger ship of 5,000 tons gross tonnage and upwards
two years from the date on which the present Convention coones
provided with an approved direction- fi nding apparatus (radio con
plyinig wîth. the provisions of Article 31 (17) ofthe present Convei

ARICLE 48

Manning

The Conitracting Governments undertalke, each for its national
maintain, or, if it is necessary, to adopt mneasures for the purpose of
that, from the point of view of aafety of life at sea, ail ships shall be su
and efficiently manried.

CHAPTER VI-CERTIFICATES

Issue

otner mnan a passenger snip
quirements of Chapter I1V of

L * U 1



ARTICLE 46

Fanal à Signaux

us les navires d'une jauge brute de plus de 150 tonneaux effectuant des

s internationaux doivent avoir à bord un fanal à signaux efficace.

ARTICLE 47

Radiogoniomètre

ýut navire à passagers de 5,000 tonneaux de jauge brute et au-dessus doit,
s deux ans qui suivront la date de mise en vigueur de la présente Con-

, être muni d'un radiogoniomètre (radio-compas) d'un type approuvé

nément aux dispositions de l'Article 31 de la présente Convention.

ARTICLE 48

Equipage

ýs Gouvernements contractants s'engagent, en ce qui concerne leurs navires

âux, à conserver, ou, si c'est nécessaire, à adopter, toutes mesures ayant

bjet de s'assurer qu'au point de.vue de la sécurité en mer, tous les navires
L bord un équipage suffisant en nombre et qualité.

CHAPITRE VI.-CERTIFICATS

ARTICLE 49

Délivrance des Certificats

n .4 + .Pprfifm de Sécurité. doit être délivré, après inspection et



the ship is registered or by any person or organization duly authorized'
Government. In e'very case that Government assumes full responsibîlity
certificate.

ARTICLF~ 50

Issue of'Certi~ftcate by, Another Government

A Contracting Government may, at t.he request of the Governxne,
country in which a slip cominig under the preisent Convention is registere'
that ship to be surveyed, and, if satisfied that t~he requirements of the
Convention are complied with, issue a Safety Certificate or Safety Ra
graphy Cczt4licate to such ship, under its own repoibilhy. Auy ce
so~ issued mu~st contain a 'statemenit te the effeot that. i1t has been isued
reqiiest of the Goyerinmnt of the country in whiç1i the ship is Lrgistre
shall have the ame force and receive the same reeognition as a crifct
under Article 49 of the present Convention.

AR'rîCLE 51

Form of Certificates

cuty bywhich they are issued.
The forin of the certificat shll bc tb'at of the miodesgvni

XLVII. The arrangement of the printed part of the standard certfcat
be exactly reproduced in the certificates issued, or in certified copies
and the particulars inserted by hand shall i11 the certificates issued, or i:
fied copies thereof, be inserted in Roman character8 and Arabic figures.

The Contracting Governinents undertake to, cozumunicate one to an
sufficient number of specimns of their certificate for thé information
officers. This exchange shall be made, so f ar as possible, before the lst J
1932.

ARTiOLI 52

Duratioti of Certifatesk



triculé ou par toute autre personne ou organisme dûment autorisé par ce
ernement. Dans tous les cas, ce dernier assume la pleine responsabilité du
cat.

ARTICLE 50

Délivrance d'un Certificat par un autre Gouvernement

out Gouvernement contractant peut, à la requête du Gouvernement d'un
dans lequel est inmatriculé un navire qui tombe sous le coup de la présente
ention, faire inspecter ce navire et, s'il a constaté que les exigences de la

ate Convention sont satisfaites, lui délivrer, sous sa propre responsabilité, un
cat de sécurité ou un certificat de sécurité radiotélégraphique. Tout certificat

,é dans ces conditions doit porter une déclaration établissant qu'il a été

-é à la requête du Gouvernement du pays où le navire est immatriculé. Ce

icat a la même valeur que -le certificat délivré conformément à l'Article 49

présente Convention et doit être accepté de la même façon.

ARTICLE 51

Type des Certificats

'ous les certificats doivent être rédigés dans la langue ou les langues officielles
ays dans lequel ils sont délivrés.
Le type des certificats doit être conforme aux modèles donnés par la Règle
Il. Les dispositions typographiques de ces modèles réglementaires doivent
exactement reproduites et les indications portées à la main sur les certificats
rés ou sur les copies certifiées conformes doivent être écrites en caractères
ins et en chiffres arabes.
Les Gouvernements contractants s'engagent à se communiquer mutuellement
ombre suffisant d'exemplaires de leurs certificats pour renseigner leurs fonc-
aires. Cet échange devra se faire, autant que possible, avant le 1er janvier

ART1eLE 52

Durée de la validité des Certificats

Les certificats ne doivent pas être délivrés pour une durée de plus de douze

i, à la date d'expiration de son certificat, un navire ne se trouve pas dans un

du pays où il est immatriculé, la validité du certificat peut être prorogée par
Onctionnaire dûment autorisé du pays dont relève le navire. Une telle proro-

)n ne doit toutefois être accordée que pour permettre au navire d'achever son

Ige de retour à destination de son ppre pays et seulement dans le cas ou cette

Ire apparaîtra comme opportune et raisonnable.,
Aucun certificat ne doit être prorogé pour une période de plus de cinq mois
> navire auquel cette prorogation aura été accordée ne sera pas en droit, en
I d etta nroro2ation. a son retour dans son pays, de quitter à nouveau ce



ARTICLE 54

Controi

Every ship holding a certificate issued under Article 49 or Article 50
jeet, in the ports of the other Contracting Governments, te control by
duly authiorized by 8uch Governments in so far as this control is directed, 1
v&ify.ing that there is on board~ a valid certificate, and if lleeessary, t
conditions of the vessel's sea.worthinesýs correspond substantially with t]
ticulars of that certifleate;- t.hat is te say, so that the ship caxn proceed
withoujt danger to tshe passengers and the crew.

ARTICLE 55

Privileges

priyileges of the pre.sent Convention may not be
unless it holds a proper valicI certificate.

ARICLE 56

Qualification of Certîficate

Scarry a sinai
ýt stated in thE
authorized pei

lum shall state

*memorF
to in Ar



ARTICLE 54

Contrôle

ýout navife possédant un certificat délivré en vertu de l'Article 49 ou de

ele 50 est sujet, dans les ports des autres Etats contractants, au contrôle

nctionnaires dûment autorisés par ces Gouvernements, dans la limite où ce

ôle a pour objet de vérifier qu'il existe à bord un certificat valable et, s'il

it, de s'assurer que le navire est dans un état de navigabilité correspondant
bstance aux indications de ce certificat, c'est-à-dire qu'il se trouve dans un

el qu'il peut prendre la mer sans danger pour les passagers et l'équipage.
Dans le cas où ce contrôle donne lieu à une intervention quelconque, le fonc-

aire exerçant ce contrôle doit informer immédiatement le Consul du pays
navire est immatriculé de toutes les circonstances qui ont fait considérer
intervention comme nécessaire.

ARTICLE 55

Bénéflce de la Convention

On ne peut réclamer le bénéfice de la présente Convention au profit d'un
re s'il ne possJède un certificat régulier et non périmé.

ARTICLE 56

Avenant au Certificat

Si, au cours d'un voyage particulier, le nombre des personnes (équipage et
auPr, nrhentes à bord est inférieur au nombre maximum que le navire est

nceri
en v



Any Administration which so accepts a new fitting, appliance or appa:
or type thereo,'f, or new arrangement, shall communicate the faet to the
Administrations, and, upon request, the particulars thereof, together w
report on the trials made.

ARTIcLE 58

Laws, Regulations, Reportsý

The Contracting Goverinents undertake to communicate to eaeh otli
(1) the texd of iaws, decrees and regulations which shall have beei3

inulgated on the various matters within the scope of the Pr
Convention;

(2) ail availabIe officiai reports or officiai summaries of reports in s
as they show the resuits of the provisions of the present Conve,
provided always that such reports or sumamaries are not of a
denitiaI nature.

The Government of the United Kingdomn of Great ]3ritain and Nor'
Ireland isl invited to serve as an intermediary for colleetÎng ail this. informp
and for bringing it to the knowiedge of the other Contracting Governme

ARICLE 59

Mfeasures taken a! te~r Agreement

Where the present Convention provides that a <measure inay he take
agemn <betiyeen ail or some of the Contracting Govemments, theGO

metof the Un~ited Kingdom of Great Britai and Northern Lreland is ll
t, aproach th other Contracting Goverinents with a view toacra

wehr Lthny acept such proposais as may be made hy any Qoutractn
ernment for Qffecting sueh a measure, andi to infiorm the otber Conracii

emns of the resnits of the. enquiries thus madea.

ARICLE 60
Prior Treaties and Conventions

1. The presen't Convention replaces and abrogates the Convention fol
Safety of Like at e whleh waa signed at London <on the 20th JanuarY, 191

2. AIl other treaties, conventions and arrangements relating to safrt.
life at sea, or inatters appertaining thereto, at present in1 force betweean Go0
ments parties to the present Convention, shail continue to have full and 1
îp1ete effect durin2 the terms thereof as reLTard--



Toute Administration qui accepte dans ces conditions une installation, un
iositif ou un appareil nouveau, ou un type nouveau d'installation, de dispo-

ou d'appareil, ou une nouvelle disposition doit en donner connaissance aux
-es Administrations et leur en communiquer, sur demande, la description
Lillée en même temps qu'un rapport sur les essais effectués.

ARTICLE 58

Lois, Règlements, Rapports

Les Gouvernements contractants s'engagent à se communiquer les uns aux
res:

(1) le texte des lois, décrets et règlements qui auront été promulgués sur les
différentes matières qui rentrent dans le champ de la présente Con-
vention;

(2) tous les rapports officiels ou résumés officiels de rapports dont ils pour-
raient disposer, dans la mesure où ces documents montrent les résultats
des dispositions de la présente Convention et à la condition, bien entendu,
que ces rapports ou résumés de rapports n'aient pas un caractère con-
fidentiel.

Le Gouvernement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande
Nord est invité à servir d'intermédiaire pour rassembler tous ces renseigne-
nts et les porter à la connaissance des autres Gouvernements contractants.

ARTICLE 59

Mesures prises après accords

Dans le cas où la présente Convention prévoit qu'une mesure peut être prise
'ès un accord entre tous les Gouvernements contractants, ou seulement, quel-

-..n- An+,- any la CrnnvprnPmPnt du Rovaume-Uni de la Grande-Bretame



ARTICLY 61

Modifications. Future Con ferences

1. Modifications of the present Convention which may be deemed usi
necessary improvements inay be at any tirne proposed by any Côntractiný
ernment to the Government of the United Kingdom of Great Britaii
Northern Ireland, and sucli proposais shall ho communicated by the latter
the other Contracting Governents, and if any such modifications are ac
by ail the Contracting Governments (includinig Governments wlhich
~deposîted ratifications or accessions which have not yet beconie effectiv
present Convention shall be modified accordingly.

2. Confpeeces for the purpose of revising the present Conven~tion si~
held at such times and places as may be agreed upon by the Çontrating
eripents.

A Ç nference for this purpose shall lbe convôked by the Governpment
United Kingdom of Great Britain and Northern Irelaud whanever, aft(
prse1t Convention 1ias beei ini force for ftve years, one-.third of the Col
izig Qoveruments express a desire to that effect.

CRAPTER Vyul-FINAL PROVISIONS

ARTICLE62

Appication to Colonies, Etc.

1. A Cotrating G vrnent may, at the time of sgaue aii
acesono tbereafter, by a declaration in writing adrssdto teG

metof the United~ Kingdom of Great Britain and Northern rlnd1
deiethat the preen Convention <hall apply to ail or sny of its oois

UUa terrtories, preteetoratea or territories under suzerainty ormadt,'
present Convention shall appiy to ail territories named ini suoh declarai
mouths after the date of the receipt thereof, but failing suoh decklaa
prescrit Convention wiIl not apply tpo any sucJi ter4ries.



ARTICLE 61

Modifications, Conférences futures

Les modifications à la présente Convention qui pourraient être consi-

comme des améliorations utiles ou nécessaires peuvent en tout temps être
ées par un Gouvernement contractant au Gouvernement du Royaume-Uni
ande-Bretagne et de l'Irlande du Nord. Ces propositions doivent être

iniquées par ce dernier à tous -les autres Gouvernements contractants et

e queonque de ces modifications est acceptée par tous les Gouvernements
etants (y compris les Gouvernements ayant déposé des ratifications ou

ons qui ne sont pas encore devenues effectives) la présente Convention
tre modifiée en conséquence.
Des conférences ayant pour objet la révision de la présente Convention se

ont aux dates et lieux dont pourront convenir les Gouvernements con-

nts.
ne telle Conférence doit être convoquée par le Gouvernement du Royaume-
s la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord chaque fois que, la présente
ýntion ayant été en vigueur pendant cinq ans, un tiers des Gouvernements
ýtants en exprime le désir.

CHAPITRE VIII.-DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 62

Application aux Colonies, &c.

Gra
Cons



ARTICLE 63
Authentic Texts. Ratification

The present Convention ofwhiich both the English and French texts
be authentie shall hear this day's date.

The prescrit Convention shall be ratified.
The instrumnts of ratification shàll be deposited in the archives

Qoverunent of the United Kîngdorn of Great Britain and Northern L
which wiIl notify a11 the other signatory or acceding Governments of al
cations deposited and the date of their deposit.

ARTiCLE 64

Accession
A Governznent (other than the Government of a territory to which s1

62 appliès) on behaif of which the present Convention bas not been signed
be aiiowed to accede thereto at any time after the Convention bas couil
force. Accesions may be effected by means of notifications in writing add
to the Goverrnment of the United Kingdom of Great Britain and NO:I
Ireland, and shall take effeet three months after their receipt.

The Governrnent of the Unitedl Kingdom of Great Britain and NO:
Irelaind shall inforrn ail signatory and acceding Governments of ail acce
received and of the date of their receipt.

A Government whieh intends to accede to the present Convention but c
to, add an area to those specified in the Annex to Article 28 shall, before nl
ing its accession, inform the Governrnent of the United Kingdom of
Britain. and Northern Ireland of itis desîre for communication to ail the
Contracting Governments. If ail the Contracting Governents signifY
assexnt thereto, the area shal! be added to those mntioned lin the aforesaid
wlxen such Government notifies its accession.

ARTICLIE 65
Date of comm<3 in Frc

The present Convention shall corne into f orce oni the Ist July, 1
between the Covernnwnts which have deposited their ratifications by that
anid provided that at Ieast five ratifications have been deposited with th
emmrent of the United Xingdorn of Great Britain and Northern Irelan&. S
five ratifications not have been deposited on thiat date, the present COI1'
shall coeor into force three inonths after the date on whieh the fifth aii

isd ste. Ratifications dèposited after the date on whieh the rsn
veno bas come into force shall ta1ke effeet three inonths after the dte~ Of
-eot.

ARImCLE 66
De?1urnciation



ARTICLE 63
Textes authentiques. Ratifcation

a présente Convention dont les textes en anglais et en français sont l'un et
e authentiques porte la date de ce jour.
,a présente Convention doit être ratifiée.
-es actes de ratification doivent être déposés dans les archives du Gouver-
nt du Rovaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord, qui
era à tous les autres Gouvernements signataires ou adhérents, toutes les
cations déposées, ainsi que la date de leur dépôt.

ARTicLE 64

Adhésion

Un Gouvernement (autre que le Gouvernement d'un territoire auquel
icle 62 s'applique), au nom duquel la présente Convention n'a pas été

e, est admis à y adhérer à toute époque après l'entrée en vigueur de ladite
rention. Les adhésions peuvent se faire par des notifications écrites

ýsées au Gouvernement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de
ýnde du Nord. Ces adhésions doivent prendre effet trois mois après la date
ur réception.
Le Gouvernement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande
lord doit informer tous les Gouvernements signataires et adhérents de toutes
,dhésions reçues et de la date de leur réception.
Un Gouvernement qui se propose d'adhérer à la présente Convention mais
désire ajouter une zone à celles spécifiées à l'Annexe de l'Article 28, doit,
tt de notifier son adhésion, informer de ce désir le Gouvernement du
aume-Uni de la Grande-Bretagne ou de l'Irlande du Nord afin que celui-ci
>mmunique à tous les Gouvernements Contractants. Si tous les Gouverne-
ts Contractants signifient leur accord sur cette demande, ladite zone doit

ajoutée à celles qui sont mentionnées à l'annexe précitée lorsque le Gouver-
ent en question notifiera son adhésion.

ARTICLE 65
Date d'entrée en vigueur

La présente Gonvention entrera en vigueur le 1er juillet 1931, entre les

vernements qui auront, à cette date, déposé leur ratification et à la condition

ýu moins cinq ratifications aient été déposées au Gouvernement du Royaume-
de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord. Au cas où cinq ratifications
traient pas été déposées à cette date, la présente Convention entrera en

leur trois mo a rès la date à laquellela.cmquime ratification aura été

1-sée. rd postérieurement à la date à laquelle la pre-

e Convention sera entrée en vigueur prendront effet trois mois après la date

euir dépôt.
ARTICLE 6

Dénonciation

La présente Convention peut être dénoncée au nom de l'un quelconque des

Ivernements contractants à tout moment après l'expiration d'une période de

1 ans comptée à partir de la daté à laquelle la Convention est entrée en

leur pour le Gouvernement en question. La dénonciation sera effectuée par
notification écrite adressée au Gouvernement -du Royaume-Uni de la

*de-Bretagne et de l'IMlande du Nord; celui-ci notifiera à tous les autres

ernements contra:ctants toutes les dénonciations reçues et la date de leur

'ption.
Une dénonciation prendra effet douze mois après' la date à laguelle cette

if;-4ý*_ _.._ m1 i -- -. nt nd Rovaume-Uni de la Grande-



In faith whereof, the Plenipoten-
tiaries have signed hereafter.

Done at London this thirty-first day
of May, 1929, in a single copy, which
shall remain deposited in the archives
of the Government of the United King-
dom of Great Britain and Northern
Ireland, which shall transmit certified
true copies thereof to all signatory
Governments.

En foi de quoi, les Plénipotent
ont apposé ci-dessous leur signatui

Fait à Londres ce trente et ul
jour du mois de mai 1929, en un
exemplaire qui doit être déposé dai
Archives du Gouvernement du R<
me-Uni de la Grande-Bretagne ,
l'Irlande du Nord, lequel doit en t
mettre des copies certifiées confori
tous les Gouvernements signatair(

STHAMER
GUSTAV KOENIGS
ARTHUR WERNER
WALTER LAAS
OTTO RIESS
HERMANN GIESS
HUGO DOMINIK

HENRY JAMES FEAKES
THOMAS FREE

A. DE GERLACHE DE GOMERY
G. DE WINNE

A. JOHNSTON
LUCIEN PACAUD

EMIL KROGH
V. LORCK

JAVIER de SALAS

JOHN WHELAN DULANTY



30

H. W. RICHMOND
WýF4STOOTT ABELL
A . L. AYPLE
F. W. BATE
C. H. BOYD
WILLIAM C. CURRIE
A. J. DANIEL
NORMAN HILL
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GIUJLIO INGIANNI
ALBERTO ALESSIO
DELFINO 1ROGERI DI VILLANOVA
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SHICHIIIEI OTA
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B. VOGT
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ANNEX 1

REGULATIONS

CONSTRUCTION

REGULATION I

De finitions
(1) The subdivision loadline is the waterline used in determining t

division of the ship,
The deepest subdivision loadline is thiat~ which corresponds to the

draught.
(2) The lenqth of the ship is the lengtF measured between perpen

taken at the extremities of the deepest subdivision loadline.
(8) The breadth of the ship is the extreme width fromn outside offi

outside of frame at or below the deepest subdivision loadline.
(4) The but khead derk 18 the uppermost deck up to which the tra

water-tight bulkheads are carried.
(5) The- mar gin line is a line drawn parallel to the bulkhead deck

and 3 inches (76 millimetres) below the upper surface of that deck at si
(6) The draught is the vertical distance from the top of keel amid,

the subdivision loadline in question.
(7) The permeability of a space is the peraentage of that space w

be occupied by water.
The volume of a space which extends above the margin line SI

measured only to the height of tli&t lune.
(8) The machinery space is to be taken as extending from the top

to the margin lune and between the extreme main transverse watertigh
heads bounding the spaces devoted to the main and auxiliary pr,
machinery, boilers whien installed, and all perm»anent coal bunkers.

(9) Passenger spacea are thiofe which are provided for the accommn
and use of passengers, excluding baggage, sto>re, provision and mail rool

For the purposes of Regulations Ill and IV, spaces Provided bel
margin line for the accommodation and use of the crew shail be regal
passenger spaces.

(10) In aIl cases volutmes shall bc calculated to moulded liues.

REGULATION Il

Floodable Length

(1) The floodable length at any point of the length of a ship shall b(
inined by a method of calculation which takes into consideration th'
4raught and other characteristics of the ship in question.
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ANNEXE I

REGLEMENT

CONSTRUCTION

RÈGLE I

Définitions

1) La ligne de charge de compartimentage est la flottaison considérée dans
ermination du compartimentage du navire.
,a ligne de charge maximum de compartimentage est celle qui correspond
ant d'eau le plus élevé.
2) La longueur du navire est la longueur mesurée entre les perpendiculaires
ýs aux extrémités de la ligne de charge maximum de compartimentage.
3) La largeur du navire est la largeur extrême hors membres mesurée à la
de charge maximum de compartimentage ou au-dessou, de cette ligne de
e.
4) Le pont de cloisonnement est le pont le plus élevé jusqu'auquel s'élèvent
oisons étanches transversales.
5) La ligne de surimmersion est une ligne tracée sur le bordé, à 76 milli-
s (3 pouces), au-dessous de l'intersection de la surface extérieure du bordé
la surface supérieure du pont de cloisonnement, en abord, parallèlement à
nt.
6) Le tirant d'eau est la distance verticale du dessus de la quille au milieu,
ligne de charge de compartimentage considérée.
7) La perméabilité d'un espace s'exprime par le pourcentage du volume de
;Pace que l'eau peut occuper.
e volume d'un espace qui s'étend au-dessus de la ligne de surimmersion sera

ré seulement jusqu'à la hauteur de cette ligne.
8) La tranche des machines s'étend entre le dessus de la quille et la ligne

trimmersion, d'une part, et, d'autre part, entre les cloisons étanches trans-
es principales qui limitent l'espace occupé par les machines principales, les
nes auxiliaires relatives à la propulsion, les chaudières, s'il y en a, et toutes
utes à charbon permanentes.
9) Les espaces à passagers sont ceux qui sont prévus pour le logement et
e des passagers à l'exclusion des soutes à bagages, des magasins, des soutes
visions, et à colis postaux et à dépêches.

Pour l'application des prescriptions des Règles III et IV, les espaces prévus
Sous de la ligne de surimmersion pour le logement et l'usage de l'équipage,

It considérés comme espaces à passagers.
(10) Dans tous les cas, les volumes doivent être les volumes hors membres.

RÈGLE II

Longueur envahissable

(1) Pour chaque point de la longueur du navire la longueur envahissable
tre déterminée Dar une méthode de calcul tenant compte des formes, du



(2) In a ship with a contînuous bulkhead deck, the floodable 1engt'
given point is the max.imum portion of the length of the ship, having its
at, the point in question, whieh can be flooded. under the definite assuir
hereafter set forth in Regulation III without the ship being submerged 1
the margin line.

(3) In the case of a ship, not having a oontinuous bulkhead deck, the
able Iength at any point may be determined to an assumed continuous i
lune, up to, which, having regard to sinkage and trim after damnage, the i
the ship and the -bulkheads concerned are carried watertight.

REJULATION III

Perneabiity
(1) The definite assumptions referred. te ini Regulation II relate to CI

meabilities of the spaces below the margin line.
In cleterxnining the floodable length, a uniforin average peiineabi]it3

b. used tIhroughouit thé whole length of each of the following partions of ti,
below the inargin line:-

(a) the xnaehinery space as defined i Regulation 1 (8);
(b) the portion forward of the machinery space; and
(c) the portion sbaft the inachinery space.

(2) -(a) For steamships the uniform average permeability througho
machinery space shall be deternmined from the formula-

80 +12-5 %-),where

a-volume of the. passenger spaces, as defined in Regulation 1 (9), wh 'Wsituated below the margin line wlthin the. limits of the ac
spaee.

c=volume of between deck spaces below the magi lin. withxn the
of 1thp xnachinery space which are appropriated te cargo, eeal or

v=whole volume of the machinery space below the margin lipe.
(b) For sbips propelled by internal combustion angines, theuna oi

agepereabliy shall be taken as 5 greater than tbat given byth

(c) Where it is shown te the. satisfaction of the Administrtion >1l
averge ermability, as detae'zxined by détail caIoulation, is less tban ha

ky the. formula, the calculated value niay be subztituted. For the i.p
sueh calculation, the permeabilities of psegr spaces, as de 4edi

tio1 (9), ihal k' taken as 95, t¶hat ofall cargo, coal and soesaé
and that of double k'ottqm, oil fuel1 and çther tanks at such valuoea
appro'ved in ech case by the Administration.

(3) TPhe uirforxn average permesbility tbrougiiout thepotonOft
hefore (or abaft) the. machinery spac. shall b. determined from the f.

63 + 35 where



!) Pour un navire dont les cloisons transversales étanches sont limitées
i pont de cloisonnement continu, la longueur envahissable en un point
est la portion maximum de la longueur du navire, ayant pour centre le
monsidéré et qui peut être envahie par l'eau dans les conditions hypothéti-
Léfinies par la Règle III, sans que le navire s'immerge au delà de la ligne
immersion.
) Pour un navire n'ayant pas de pont de cloisonnement continu, la lon-
envahissable en chaque point peut être déterminée en considérant une

le surimmersion continue, jusqu'à laquelle, compte tenu de l'immersion et
tngement d'assiette qui peuvent résulter d'une avarie, la muraille du navire
cloisons correspondantes sont maintenues étanches.

RÈGLE III

Perméabilité

L) Les hypothèses visées à la Règle II sont relatives aux perméabilités des
es, limités supérieurement à la ligne de surimmersion.
ans la détermination des longueurs envahissables, on adopte une perméa-
moyenne uniforme pour l'ensemble de chacune des trois parties suivantes
vire, limitées supérieurement à la ligne de surimmersion:

(a) la tranche des machines, comme définie par la Règle I (8);
(b) la partie du navire à l'avant de la tranche des machines, et
(c) la partie du navire à l'arrière de la tranohe des machines.

2)-(a) Pour les navires à vapeur, la perméabilité uniforme moyenne de la
ie des machines sera calculée par la formule

80 + 12,5 a c

laquelle:
volume des espaces à passagers suivant la définition de la Règle I (9),
qui sont situés au-dessous de la ligne de surimmersion et compris dans
la tranche des machines;

= volume des entreponts, affectés aux marchandises, au charbon ou aux
provisions de bord, qui sont situés au-dessous de la ligne de surimmer-
sion et compris dans la tranche des machines;
volume total de la tranche des machines au-dessous de la ligne de



v=whole volume of the portion of the ship below the margin line befe
abaf t) the machinery space.

(4) If a between deck eompartmen•t between two watertighit tran
bulkheads contains any pa5senger or crew space, the whole of that compar
less any space completely enclosed within permanent steel bulkheads and
priated to other purposes, shall be regarded as passenger space. If, howevi
passenger or crew space in question is completely enclosed withiin pern
steel bulkhieads, only the space so enclosed need be considered as pas
space.

REGULATION IV

Perrnissible Length of Compartments

(1) Factor of Subdivision.-The maximum permissible length of a col
ment having its centre at any point in the ship's length is obtained from the
able length by multiplying the latter by an appropriate factor called the
of subdivisionl.

Thie factor of subdivision shall depend on the length of the ship, and
given length shall vary aecording to the nature of the service for which thi
is intended. It shall decrease in a regular and continuous manner-

(a) as the length of the ship increases, and
(b) fromn a factor A, applicable to ships primarily enigag-ed in the cf

of cargo, to a factor B, applicable to shîps primarily engaged,
carniage of passengers.

The variations of the factors A and B shall be expressed by the fol
formulS (i) and (ii) whiere L is the length of the sbip as deflned in Regi
I (2) :-

L in feet. L in metres.

A = 190 + (L8 =L430 and A =58-2 + 18 (L= 131 andL-198 +.8 upwards>. r -6 pad)

B 100 + 18 (L =260 and B= 30.3 + 18 (L =79 n
L -138 upwards JE _4 2 upwards

(2) Criterion of Service.-F'or a ship of given length the appropriate
of subdivision shal ýbe determined by the Criterion of Service Numiera
iiiafter calle>d the <Jniterion Numeral) as give"n by the following formilb
and (iv) where:-

C.=the Criterion Numeral ;
L=Iength of the ship, as defined in~ Regulation 1 (2);
M=the volume of the~ machinery space, as defined in egltlI

with the additiorn thereto of the volume of anypemnt(
bunkers whivh may be situated above thle inner otnad
or abaft the maciniery space; 1

P=the whole volume of the passenger spaces below the~ margi
define4 ini Regulation 1 (9) ;

V=the whole volume of the ship helow th~e margin lin;
P1 =KN where:-

N=number of passengers for which the ship is ta o ertfi
K lias the following values:-



v= volume total de la partie du navire au-dessous de la ligne de surimmer-
sion et en avant (ou en arrière) de la tranche des machines.

(4) Si un compartiment, dans un entrepont, entre deux cloisons étanches
versales, renferme un espace affecté aux passagers ou à l'équipage, on con-
era comme espace à passagers l'ensemble de ce compartiment, en déduisant,
fois, tout espace affecté à un autre service qui serait complètement entouré
oisons métalliques permanentes. Si, cependant, l'espace en question affecté
passagers ou à l'équipage est lui-même complètement entouré de cloisons
Iliques permanentes, on ne comptera que cet espace comme espace à
Igers.

RiGLE IV

Longueur admissible des Compartiments

(1) Facteur de cloisonnement.-La longueur maximum admissible pour le
>artiment ayant son centre en un point quelconque de la longueur d'un
re, se déduit de la longueur envahissable en multipliant celle-ci par un
Ur approprié dit facteur de cloisonnement.
Ie facteur de cloisonnement doit dépendre de la longueur du navire et, pour
longueur donnée, varie selon la nature du service pour lequel le navire est
u. Ce facteur doit déeroître d'une façon régulière et continue:
(a) à mesure que la longueur du navire augmente, et'
(b) depuis un facteur A applicable aux navires essentiellement affectés au

transport des marchandises, jusqu'à un fa.cteur B applicable aux navires
essentiellement affectés au transport des passagers.

Les variations des facteurs A et B sont données par les formules (i) et (ii)
Intes, dans lesquelles L est la longueur du navire définie par la Règle I (2).

L en mètres L en pieds

58,2 (L = 131 et 190 (L = 430 et
- + 0 18 A = +0,18 :......(i)
-60 ' au-dessus) L_ -9 8 au-dessus)..

30,3 +018(L = 79 et B 100 (L = 260 et
L - au-dessus) - 138 + 0,18 au-dessus)

(2) Critérium de Service.-Pour un navire de longueur donnée, le facteur de
nement approprié est déterminé à l'aide de la valeur du Critérium de

lee (appelé ci-après Critérium) donné par les formules (iii) et (iv) ci-après,
lesquelles:

C,= le Critérium;
L = la longueur du navire, définie par la Règle I (2);
U, - -n l,, a la +,,anAIs Ap mhin d cfini nar la Ràzle I (8).

en pieas et, pleas



Where the value of KN is greater than the sum of P and the whole vi
of the actual passenger spaces above the margin, line the lower figure in
taken provîded that the value of Pl used is not less than î KN.

When Pl is greater than P

C= 72 M + 2P 1V + Pl-p...............
and in other cases

CI = 72 M + 2P . . .. . .. . .. . .. . ..... . .

For ships not having a continuons bulkhead. deck the volumes are
taken up to the actual margin lines used in determining the floodable leng'

(3) Rules for Subdivisin- (a) The subdivision abaft the fore pet
ships 430 feet (131 maties) i length and upwards having a criterion nul
of 23 or less shall be governed by the factor A given by formula (i) ; of(
having a criterion numeral of 123 or more by the factor B given by formla
and of those having a criterion nunieral between 23 and 123 by the fac
obtained by linear interpolation between the factors A and B, usi
formula:-

F =A (A B) (C. -23)
100

Where the factor F is less than -40 and it is shown to the satisfat
the Adminuistraiorn te be impracticable te comply with the f actor F
machinery conipartment of the ship, the subdivision of such compartnmOlit
be governed bv an iucreased facter, which, however, shall not exceed 40.

(b) Thle subdivisioni abaf t the fore peak of ships less than 430 ee
metres) but net less than 260 feet (79 mnetres) in length having a crite<ion n

~equal te S where S = 93-20( n e = 37 5 Li 1e

shl1 be gpverned by the factor unity; of those 1hsving a criterion unea
omoeby th actor B gven by the formula (ii) ; f tw.e avin r

numeral between 8 and 123 by the facter F Qbtained by linear nerO
between unity and the factor B, using the formula:-

(c) The subdivision abaft the fore pk of ships les than 40fe



i la valeur du produit KN est plus grande que la valeur de la somme de P
volume total réel affecté aux passagers, au-dessus de la ligne de surimmer-

on peut prendre pour Pl la valeur la plus faible des deux, sous réserve que
valeur ne soit pas inférieure aux deux tiers de KN.

;i Pl est plus grand que P on aura
M +2F 1 (2;i)

C 72 v + P - ... ..........................
ns les autres cas

7 M + 2P
C. = 72 M ......................................... (iv)

)ans le cas des navires n'ayant pas de pont de cloisonnement continu, on
lera les volumes jusqu'à la ligne de surimmersion effectivement considérée
le calcul de la longueur envahissable.

3) Prescriptions pour le Compartimentage.-(a) Le cloisonnement en
'e de la cloison d'abordage des navires ayant une longueur de 131 mètres
pieds) et au-dessus et dont le critérium est au plus égal à 23, doit être
Miné par le facteur A donné par la formule (i); de ceux qui ont un crité-
au moins égal à 123, par le facteur B donné par la formule (ii); enfin, de
qui ont un critérium compris entre 23 et 123, par un facteur F obtenu par
)olation linéaire, à l'aide de la formule:

(A - B) (C, - 23)
F = A - 100. .............................. (y)

i le facteur F est inférieur à 0.40 et s'il est établi, à la satisfaction de
linistration, qu'il est pratiquement impossible d'adopter ce facteur pour un
artiment de la tranche des maehines du navire considéré, le cloisonnement
! compartiment peut être déterminé avec un facteur plus élevé, pourvu,
fois, que ce facteur ne soit pas supérieur à 0.40.
(b) Le cloisonnement en arrière de la cloison d'abordage des navires ayant
ý de 131 mètres (430 pieds), mais pas moins de 79 mètres (260 pieds) de
leur, dont le critérium aura la va-leur S donnée par la formule:

S 3574 25L (L en mètres) =9382 - 20 (L en pieds)

6tre déterminé par un facteur égal à l'unité, de ceux dont le critérium est
en sunérieur à 123. nar le facteur B donné par la formule (ii) enfin, de ceux



RrEoULION V

Special Rutes concerning Subdivision

(1) A compartment inay exceed the permis-ible length determined
rules of Regulation IV provided the.combined length of each pair of ac
compartmnents to which, the compartment in question is conmmon dees not
either the floodable length-.or twice the permissible length, whichever is tl

If one of the two adjacent compartments is situated inside the mac
space, and the second is situated outside the machinery space, and the a
permeability, of the portion of the shipin which the second is situated
from that of the machinery space, the combined length of the two compar
shall be adjusted te the mean average permeability of the two portions
ship in which the oompartments are situiated.

Where the two adjacent compartments have different factors of subdi
the combined length of the two compartments shall be determined prop(
ateiy.

(2) In ships 430 feet (131 metres) in length and upwards, one of th(
transverse bulkheads abaft the fore peak shall bo fitteçl at a distance frç
fqrward perpendicular which is not greater than the permissib1e length.

(3) A main transverse bulkhead may be recessed provided that all1
of the recess lie inhoard.et vertical. surfaces on both s-ides of the ship, si'
at a distance from. the sheli plating equal to one-fifth the breadthi of th(
as defined in Regulation 1 (3), and measured at right angles te the cen
at the level of the deepest subdivision loadline.

Any part of a recess which lies outside these limits shall be deait wit'
step in accor<3ance with the following paragraph.

(4) A main transverse hulkhead may be stepped provided that-
(a) the combined length of the two compartrnents, separated by the

head in question, does net exceed 90 per cent ef the floodabîci1
or

(b) additional subdivision is provided in way of the step te r ai1ite
same measure of safety as that secured by a plane bulkhead.

(5) Wbhere a main transverse bulkhiead is recessed or stepped, an il
plane bulkhead shall b. used ini determlning the subdivision.

(6) If the distance between two adjacent mnain transverse buldhea
their equivalent plane bulkheads, or the distance between the transverse 1
passing through the nearest stiepped portions of the bulkheads, la 1essDt
feet (3-05 meties) nlus 2 ver cent of the lenoth of the shin. onlyon OYf,



RkoLE V

Prescriptions spéciales relatives au Compartimentage

1) Un compartiment peut dépasser la longueur admissible fixée par les

-iptions de la Règle IV, pourvu que la longueur de ohacune des deux paires

mpartiments adjacents, comprenant chacune le compartiment en question

passe ni la longueur envahissable, ni deux fois la longueur admissible.
i l'un des deux compartiments adjacents est situé dans la tranche des

ines et le second en dehors de la tranche des machines, et si la perméabilité
nne de la portion du navire où le second est situé n'est pas la même que
de la tranche des machines, la longueur combinée des deux compartiments
itre corrigée en prenant pour base la moyenne des perméabilités des deux

mns du navire auquel les compartiments en question appartiennent.

,orsque les deux compartiments adjacents ont des facteurs de cloisonnement

ents, la longueur combinée de ces deux compartiments doit être déterminée
irtionnellement.
2) Pour les navires d'au moins 131 mètres (430 pieds) de longueur, une des

ns principales transversales en arrière de la cloison d'abordage doit être

e à une distance de la perpendiculaire avant au plus égale à la longueur
ssible.
:3) Une cloison transversale principale peut présenter une niche, pourvu

2cun point de la niche ne dépasse vers l'extérieur du navire deux surfaces
'ales menées de chaque bord à une distance du bordé égale à - de la largeur
%vire définie par la Règle I (3), cette distance étant mesurée normalement
an diamétral du navire et dans le plan de la ligne de charge maximum de
artimentage.
i une partie d'une niche dépasse les limites ainsi fixées, cette partie sera

dérée comme une baïonnette et on lui appliquera les règles du paragraphe
nt.
(4) Une cloison transversale principale peut être à baïonnette, pourvu:

(a) que la longueur combinée des deux compartiments séparés par la cloison

en question n'excède pas 90 pour cent de la longueur envahissable; ou
bien

(b) que par le travers de la baïonnette, un compartimentage supplémen-
taire soit prévu pour maintenir le même degré de sécurité que si la

c'loison était plane.
(5) Lorsqu'une cloison transversale principale présente une niche ou une

Inette, on la remplacera dans la déterminmation du cloisonnement par une
3n plane équivalente.
(6) Si la distance entre deux cloisons transversales principales adjacentes,

être les cloisons planes équivalentes, ou enfin la distance entre deux plans
caux passant par les points les plus rapprochés des baïonnettes, s'il y en a,
Iférieure.à 3 mètres 05 (10 pieds) plus 2 pour cent de la longueur du navire,
seule de ces cloisons sera acceptée comme faisant partie du cloisonnement
avire tel qu'il est prescrit par la Règle IV.

(7) Lorsqu'un compartiment prinýcipal étanche tranversal est lui-même com-

nlenté s'il peut être établi à la satisfaction de l'Administration que, dans
othèse d'une avarie s'étendant sur une longueur de 3m. 050 (10 pieds) plus
'r cent de la longueur du navire, le volume total du compartiment principal

t être rempli, une augmentation proportionnée peut être accordée sur la

leur admissible déterminée sans tenir compte de ce compartimentage supplé-

ans ce cas, le volume de la réserve de flottabilité supposé intact du côté

>sé à l'avarie ne devra pas être supérieur à celui qui est supposé intact du



.(8) Where it îs proposed to fit watertight decks, inner skins or longiti
bulkheads, watertight or non-watertight, the Administration shall be sa'
that the safety of the ship will not bc diminished in any respect, particl
having in view the possible listing effeet of fiooding in way of such strui
arrangements.

REGULATION VI

Peak and Mlachinery Space Bulkheads, Shaft Tuinnels, Etc.

(1) Every ship shall have a forepeak or collision bulkhead, which shi
watertight up to the bulkhead deck. This bulkhead shail be fitted not less
5 per cent of the length of the slip, and not more than 10 feet (3 -05 n
plus 5 per cent of the length of the ship from the forward perpendicular.

If the ship bas a long forward superstructure, the forepeak bulkhead
be extended weathertight to tIe deck next above the bulkîead deck. The e
sion need not be fitted directly over the bulkhead below, provided it is at
5 per cent of VIe length of the ship from the forward perpendicular, and the
of the bulkhead deck which forms the stop is made effectively weathertigb

(2) A~n afterpeak bulkhead, and bulkheads dividing the iuachinery s
as defined ini Regulation I (8), from the cargo and passenger spaces f orwarc
aft, shail .also bo fitted and made watertight up to the bulkhead deck.
afterpeak bulkhead may, however, bc stopped below the bull<hoad de*k,
vided the degree of safety of the ship as regards subdivisions is noV th(
diminished.

(3) In all cases stern tubes shail bc enclosed li watertight spaces.Th
gland sall be situated within a watertight shaft tunnel or other spaeo
volume that if flooded by leakage Vîrougli the stemn gland the miargin lirl
no be submerged.

REGULATION VII

As8igning, Marking and Recording of Subdivision Loa4tinae

(1) The subdivision loadlines assigned and xnarked undor the prvso
Article 5 of the Convention shaîl be recorded in the Safety Certifieate, an
b. distnuse by the notation C.1 for the principal passenger coniin
C.2, C.3, etc., for VIe alternative conditions.

(2) The freeboard correoiponding Vo each of these k>adlie insre'l
Safty Cetfct shall be mesue at the saine position and fr I0the

dec lneas the freeboards deternined by recognized ntoa re



(&) Lorsqu'on proposera de construire des ponts étanches, des double-coques

es cloisons longitudinales étanches ou non, l'Administration s'assurera que

curité du navire n'est diminuée sous aucun rapport, en tenant spécialement

te de la bande qui- peut se produire en cas d'envahissement de ces parties

t coque. RkGLE VI

sons d'extrémité, Cloisons limitant la Tranche des Machines, Tunnels des

Lignes d'arbres, &c.

(1) Tout navire doit être pourvu d'une cloison de coqueron avant ou d'abor-

qui doit être étanche jusqu'au pont de cloisonnement. Cette cloison doit

placée à une distance de la perpendiculaire avant égale au moins à 5 pour

de la longueur du navire et au plus à 3m. 0.5 (10 pieds) plus 5 pour cent

a longueur du navire.
S'il existe à l'avant une longue superstructure, une cloison étanche aux

mpéries doit être établie au-dessus de la cloison d'abordage entre le pont de

Sonnement et le pont situé immédiatement au-dessus. Le prolongement de

dloison d'abordage peut ne pas être placé directement au-dessus de celle-ci,

nvu que ce prolongement nsoit à une distance de la perpendiculaire avant au

ins égale à 5 pour cent de la longueur du navire et que la partie du pont de

sonnement qui forme baïonnette soit effectivement étanche aux embruns.

(2) Il y aura également une cloison de coqueron arrière et des cloisons sépa-

t la tranche des machines, telle qu'elle est définie par la Règle I (8), des

aces à passagers et marchandises situés à l'avant et à l'arrière; ces cloisons

vent être étanches jusqu'au pont de cloisonnement. Toutefois, la cloison du

lueron arrière peut être arrêtée au-dessous de ce pont, pourvu que le degré de

urité du navire en ce qui concerne le compartimentage ne soit pas diminué

ce f ait.
(3) Dans tous les cas, les tubes de sortie d'arbres arrière doivent être en-

iés dans des espaces étanches. Le presse-étoupe arrière doit être placé à

itérieur d'un tunnel étanche ou dans un autre espace d'un volume assez réduit

ur qu'il puisse être rempli par une fuite du presse-étoupe sans que la ligne de

rinmersion soit immergée.
RAGLE eII

r-maet Inscription des Lignes de charge de

Les lign



REGULATION VIII

Construction -and Initial Testîng of Watertight Bulkheads, Etc.

(1) WVatertight subdivision bulkheads. whether transverse or longitu
shall be constructed in such a mannar that they shall be capable of suppwith a proper margin of resistance, the pressure due toi a head of water upmargmn lne in way of eachi bulkhead. The construction of these bulkhead,ý
be ta the satisfaction of the Administration.

(2) Steps and recesses in bulkheads shall be watertight and'as stro
the bulkhead at the place where each occurs.

Where fraines or beams pass through a watertight deck or bulkhead,deck or bulkhead shaîl be made structurally watertight without the use of
or cernent.

(3) Testing main cowpartments by filling them with water is noV coisory. A cqxxplete examination of the bulkheads shail be mnade by a surv
an~d, in addition, a base test shall be made in aIl cases.

(4) The forepeak shall be tested with water to a head up to the de
subdivision loadline.

(5) D~ouble bottoms, including duct keels, and inner skins are Vo ;bg
jected ta a head of water up to the margîn Uine.

(6) Tanks which are intended Vo hold liquids, and which formi part 0
subdivision of the ship, shaîl be tested for tightness with water Vo a head
th~e deepest subdivision loadline or ta a head corresponding to two-thirdo
depth from the top ai keel ta the margin line in way oi the tanks, whichem
the greater; provided that in no case shahl the test head be less than 3 feed
metre) above the top oi the tank.

REQUI4TION IX

Openings in Watertight Bulkheads

(1) The number of openings in -watertight bulkheads shall be reduOS
the minimum compatible with the design and proper working of the shîp.;
faotory means shall be provided for elosing these openings.

(2)--(a) Where pipes, scuppers, electi-light cables, etc., ar athog wiatejrtight su1bdivision bulkhieads, ariangements shafl bc made t9 l
th intity of the~ watertightness ai the bulkheads.
(b) Sluice valves shall not be perxnitted in the watertight subdivisio

(3)-(a) No doors, manholes, or access openings are permltted -
(i) in collision bulkhead below the marzin Uine:



RùGLE VIII

îstruction et Epreuves initiales des Cloisons étanches, Doubles-fonds, &c.

(1) Les cloisons étanches de compartimentage, qu'elles soient transversales

ngitudinales, doivent être construites de manière à pouvoir supporter, avec

narge de résistance convenable, la pression due à une colonne d'eau s'élevant,
l'à la ligne de surimmersion par le travers de chacune d'elles. La construc-
de ces cloisons doit donner satisfaction à l'Administration.

(2) Les baïonnettes et niches pratiquées dans les cloisons doivent être
,hes et présenter la même résistance que les parties avoisinantes de la
)n.
Quand des membrures ou des barrots traversent un pont étanche ou une

>n étanche, ce pont et cette cloison doivent être rendus étanches par leur

ýruction même, sans l'emploi de bois ou de ciment.

(3) L'essai par remplissage des compartiments principaux n'est pas obliga-
Un examen complet des cloisons doit être fait par un inspecteur agree

xamen doit être complété dans tous les cas par un essai à la lance.

(4) Le coqueron avant doit être soumis à un essai par remplissage, le niveau
Lau s'élevant jusqu'à la ligne de charge maximum de compartimentage.

(5) Les doubles-fonds y compris les quilles tubulaires et les parois internes
loubles coques doivent être essayés sous une charge d'eau montant jusqu'à
gne de surimmersion.
(6) Les citernes qui doivent contenir des liquides et qui forment une partie

3xmpartimentage du navire doivent être éprouvées pour vérification de l'étan-
é sous une charge d'eau correspondant soit à la ligne de charge maximum

Drnpartimentage, soit aux deux tiers du creux mesuré depuis le dessus de la

e jusqu'à la ligne de surimmersion, par le travers de la citerne en prenant
lus grande de ces charges, toutefois la hauteur de charge au-dessus du
ind ne doit être en aucun cas inférieure à Om. 92 (3 pieds).

RÈGLE IX

Ouvertures dans les Cloisons étanches

(1) Le nombre des ouvertures pratiquées dans les cloisons étanches doit
réduit au minimmum compatible avec les dispositions générales et la bonne
Ditation du navire; ces ouvertures doivent être pourvues de dispositifs de
beture satisfaisants.
(2)-(a) Si des tuyautages, dalots, câbles électriques, &c., traversent des

ens étanches de compartimentage, des dispositions doivent être prises pour
Itenir l'intégrité de l'étanchéité de ces cloisons.
(b) Il n'est pas permis de munir les cloisons étanches de compartimentage

anunes à glissières.
(3)-(a) Il ne peut exister ni porte, ni trou d'iomme, ni aucun orifice

cèi
(i) dans la cloison étanche d'abordage, au-dessous de la ligne de



(4) (a) Watertight doors fitted in bulkheads between perman'en
reserve bunkers. shall be always accessible, except as provided in sub-parE
9 (b) for between deck bunker doors.

(b) Satisf actory arrangements shall be made by means of sereens or
wise, to prevent the coal from interfering with the closing of watertight 1:
doors.

(5) Within the machinery space and apart from bunker andi shaft
doars, not more than one door may be fitted in each main transverse biil
for intercommunication. These doors shall be located so as to have the S
high as practicable.

(6) (at) The only types of watertight doors permissible are hinged
sliding doors, and doors of other equivalent patterns, excluding plate
secured only by bolts.

(b) A hingeti door shall be fitted with catches workable from each s
the bulkhead.

(c) A sliding door may have a horizontal or veritical motion. If re<
to be liand operated only, the gearing shall be capable of beig worked
door itself and also at an accessible position above the bulkheaçl deck.

(d) If a. door is required to be closed by dropping or by the actiW2)
dropping weight, it shall be fitted with a suitable arrangement to, regulal
cloSing moveinent, and the gearing shall be so arranged that the door <3,
réleased both at the door itself and at an accessible position above the
head deck. Hanti gear shall also be provided, so arrangeti as to ope!rate i
door itself anti aýbove the bulkhead deck, and also, so that after beinW
gaged for dropping, it can l'e quiekly re-engaged 'from either the upper'
lower position.

(e) If a door is required to l'e power operated from a central ccvntro
gearing shaîl l'e so arranged that the door can be operated hy power also I
door itself. The arrangements shall le such that the door will close auto
cally if opened l'y the local control after l'eing closed from the central CO
and also such that any door can be kept closed by local arragmns'
wil rvn that door froni being opened froni the central control.sci
operated doors shall le provided with hand gear, workable both at thetoo
and from an accessible position above the bulkhead deck.

(f) In ail classes of doors indieators shall be fitd at all <> atng $t
otlior than at the door itself, showing whether the door is opened or lsd

(7) (a) Ringed watertight doors in passenger, crew, and woin * '
are only permitted above a deck, the underside of which, ,at its lowes O
side, is at least 7 f eet (2-13 metsres) above the deepest subdivision odil
tbey are not permitted ini those spaces below 8uch deck.

(b) Hlnged watertight doors of saisfactorv constition mav bet'e



(4)-(a) Les portes étanches dans les cloisons séparant les soutes perma-

les des soutes de réserve doivent être toujours accessibles, sauf toutefois

ýeption prévue à l'alinéa 9 (b) pour les portes des soutes d'entrepont.
(b) Des dispositions satisfaisantes, au moyen d'écrans ou autrement, doivent

prises pour éviter que le charbon n'empêche la fermeture des portes étanches

soutes à chiarbon.
(5) Dans la tranche des machines, exclusion faite des portes des soutes à

obon et des tunnels de lignes d'arbres, il ne peut exister qu' une porte de

munication dans chaque cloison transversale principale. Ces portes doivent

placées de manière que leurs seuils soient pratiquement aussi hauts que
sible.
(6)-(a) Ne sont admises comme portes étanches que les portes à char-

es et les portes à glissières ou toutes autres d'un type équivalent, à l'exclusion

portes montées simplement sur boulons.
(b) Les portes à charnières doivent être pourvues de loquets commandés

des leviers manouvrables de chaque côté de la cloison.

(c) Les portes à glissières peuvent être à déplacement vertical ou horizontal.

alles doivent être seulement commandées à bras, le mécanisme doit pouvoir

actionné sur place et en outre d'un point accessible situé au-dessus du pont
cloisonnement.

(d) Les portes, qui doivent être fermées par leur poids ou par la chute d'un

de, doivent être pourvues d'un dispositif convenable pour régulariser leur

rneture; le mécanisme doit permettre de libérer la porte sur place et en outre

n point accessible situé au-dessus du pont de cloisonnement. Une commande

nain doit être également installée pour permettre de manoeuvrer la porte sur

,ce et d'un point situé au-dessus du pont de cloisonnement; enfin, le méca-

me de la porte doit, quand il a été débrayé pour libérer cette porte, pouvoir

e embrayé rapidement de l'un ou de l'autre des postes de maneuvre.

(e) Lorsqu'il est prévu qu'une porte doit être fermée au moyen d'une source

:nergie, d'un poste central de manoeuvre, le mécanisme doit être disposé de

nière à permettre la commande de la porte sur place au moyen de la même

ree d'énergie. La porte devra se refermer automatiquement si, après avoir

fermée du poste de commande centrail, elle est ouverte sur place. De même,

doit exister sur place un moyen de la maintenir fermée sans qu'elle puisse être

verte par le poste de commande central. Enfin, toute porte manceuvrée au

>Yen d'une source d'énergie doit être pourvue d'une commande à main, manu-

able sur place et d'un point accessible au-dessus du pont de cloisonnement.

(f) Les portes de toutes catégories doivent être munies d'indicateurs d'ou-
,- -.- - A- xrrPr rie tous les nostes de commande, autres que sur



(8) Ail other watertight doors shal be sliding doors.

(9'(a) When any watertight doors which may be sometimes opened at
excluding those at the entrances of tunnels, are fitted in the main transi
watertighit buikheads at such a height that their sis are below the deepest
division loadýiine, the following rules shall apply:

(1) When the number of such doors exceedLs 5 ahl the watertight sli
doors shall be 'power operated and shahl be capable of being si,
tanieously chosed from a 'station situated on the bridge, simultan
closing of these doors being preceded by a warning sound signal.

(II) Wheu the number of sucli doors does not exceed 5-
(i) if the cliterion numneral doce not exceed 30, aIl the watertight

ing doors may be operated by hand only;
(ii) if the criterionl numeral exceeds 30, but does not exceed 60, ail

watertight sliding doors may be either dropping doors fltted 1
releasing and hand gear operated at the door and from abQve
bulkhead deck or doors operated by power.

(iii) if: the criterion numeral exceeds 60, aIl the watertight sliding di
.,hall be operated by power.

(b) If watertight doors ýwhich have sometimes to be open at sea for
purpose of trimming coaI are llited between bunkers in the between-decks be
the bulkhead deçk, these doorýs shail be operated by power. The openirig
cIosing of tlheze doors shall bc recorded in the officiai log book.

(c) When trunkways in connection with refrigerated cargo are car,
thrcrngh more than one main transverse watertight buîkhead, and the sis Of
openings are less than 7 feet (2- 13 metres) above the deepest subdivisionu1
line, the watertight doors at such openings shall be operated by power.

(10) Poertable plates on bulkheads shahl not be permnitted except in DA1v
ery spaces. Such plates shall always be in place before the ship leaves~ port, '
shahl not be removed at sea except in case of urgent necessiity. The neOêOS
preautiones shail be taken in replacing them to ensure that the jointsi shel

(11) Ail 'watertight doors shall lie kept closed during navigation e5c
when necessarily opened for the working of the ship, and shall alwayrs be e
to bê inmediately closed.

(12) Whert, trunkways or tunnels for access from erew's accommodato
the stokehold, for piping, or 'for any other purpose are carried throuýgh mnaifr
verse waetig bulkheads, they shahl be watertight and in aceordance witb
reqmirements of Regulation XII. The access Vo at lenst one end of ah5
tunnel or trunkway, if used as a passage at sea, shahl le threugh a trunk xe
ing watertight to a heigh&t sufficient Vo permit access above the <narin Iine.



(8) Toutes les autres portes étanches doivent être à glissières.

(9)-(a) Losqu'il existe des portes étanches devant être à certains moments

artes à la mer, exception faite de celles des entrées des tunnels et que ces

es sont placées dans les cloisons étanches transversales principales de façon

leur seuil soit au-dessous de 'la ligne de charge maximum de compartimen-

les règles suivantes sont appliquées:

(1) Si le nombre de ces portes excède 5, toutes les portes étanches à glis-

sières doivent être manouvrées au moyen d'une source d'énergie et

pouvoir être fermées simultanément d'un poste de manouvre situé sur

la passerelle, la fermeture simultanée de ces portes étant précédée d'un

signal sonore.
(11) Si le nombre de ces portes n'excède pas 5:

(i) si le critérium n'excède pas 30, toutes les portes étanches à glis-

sières peuvent être manouvrées à la main seulement;

(ii) si le critérium excède 30, sans dépasser 60, toutes les portes

étanches à glissières peuvent être soit des portes se fermant par

gravité munies d'un déclic et d'une manoeuvre à bras pouvant être

actionnées aussi bien sur place que d'un point au-dessus du pont

de cloisonnement, soit des portes manoeuvrées au moyen d'une

source d'énergie;
(iii) si le critriem numérique excède 60, toutes les portes étanches à

glissières doivent être manœuvrées au moyen d'une source d'énergie.

(b) S'il existe, entre des soutes à charbon dans les entreponts au-dessous du

at de cloisonnement des portes étanches qui doivent, à la mer, être occasion-

lement ouvertes pour la manipulation du charbon, l'emploi d'une source

nergie est exigé pour la manoeuvre de ces portes. L'ouverture et la fermeture

Ietêtre mentionnées au journal de bord.
ven L'emploi d'une source d'énergie est également exigé pour la manSuvre

portes établies au passage des conduits des cales frigorifiques, si ces conduits

versent plus d'une cloison transversale principale étanche, et si les seuils de

Portes sont situés à moins de 2.13 mètres (7 pieds) au-dessus de la ligne de

arge maximum de compartimentage.

(10) L'emploi de panneaux démontables en tôle n'est tolré qe dans la
che des machines. Ces panneaux doivent touours être en place avaimt

PPreillage; ils ne peuvent être enlevés à la mer, si ce n'est en cas d'impé-

S nécessité. Les précautions ncessaires doivent être prises au remontage

Ur rétablir la parfaite étanchéité du jomit.

(11) Toutes les portes étanches doivent être fermées en cours de navigation

n'être ouvertes que lorsque le service du navire l'exige. Dans ce cas, elles

ivent toujours être prêtes à être immédiatement fermées.

(12) Si des tambours ou tunnels reliant les logements du personnel aux

ufferies ou disposés pour renfermer des tuyautages ou pour tout autre but

't ménagés à travers les cloisons versles étanrhes principales, es ta-

ur" ou tunnels doivent être étanches et satsfaire aux presoriptious de la Règle

L'accùs à l'une au moins ds exrm decso<~5 utilMurs, si on

l L'atcomc passge à la er doit être réalisé par un puits étanche d'une

r suffisante pour que son débouché soit au-dessus de la ligne de surimmer-

SL'accès à l'autre extrémité peut se faire par une porte étanýche du type

4on. a c à e lacme t d i pe svire Aucun de ces tunnels ou tam bours

'doit traverser la elio de compartientage immédiatement en arrière de la
tquiuii d'abordage.4c l

Lonsd'aloeste. des tunnels ou tambours pour tirage forcé, traversant
q i e , rvu - nrinciales, le cas doit être spécialemeni



Rmmiox X

OPenings in Ship's Sides beloiw the Margin Une
(1) The arrangement and efllciency of the means for closing any opin the ship's sides shall be consistent with its intended purpose and the poini whieh it is fitted and generally to the satisfaction of the Adminiatratior
(2) (a) If in a between deeks, the sis of any sidescutties are belowdrawn parallel to the bulkhead deck at side and having its lowest point 2cent of the breadth of the ship above the deepest subdivision Ioadline, alscutties in that between deck shall be of a non-opening type.
(b) If in a between decks, the ailla of any sidescutties other thanrequired to be of a non-.opening type by sub-paragraph (a) are below adrawn paralIei to the bulkhead deck at side and having its lowest pointheight of 12 feet (3 -66 metres) plus 2ý per cent of the breadth of the ahip Ethe deepest subdivision loadline, ail sidee-cutties in that between decka sheof such construction as will effectively prevent any person opening them«out the consent of the master of the ship.
(c) Other sideseutties may be o! an ordinary opening type.
(d) If in a between deeka, the ailla of any of the sidescutties referredauh-paragraph (b) are below a lime drawn parallel to the bulkhead deck atand having its lowest point 4-1 feet (1 -37 metsres), plus 2ý per cent of the brEof the ahip above the loadline lit which the ship is floating on her departumesuiy port, all the sidescutties in that between decks shall be closed watZrapd lockeçl before the ship leaves port and they shall mot bc opened dlnavigation.

The time of opening such sideascuttles in port and of cloýsing and locthem before the ship leaves port shall be etered in the official log book,
The Adinisitration xnay indicate the lixniting miean draught at which 1sidectles will have their sills above the lime defined in this pararp h1which it will be permissible to open them at sea on the responsiblt Ofmaster. lI tropical waters in fair weather thia limitlmg draught&rmay be crby 1 foot (-305 metres)y.
(3> Efficient hinged inside deadhights arranged so that they eau be e

and effectively dlosed and secured watertight shall be fitted te al i ecut
(a) whieh ar required to be of nou-opening type;
(b) wbieh are te be ftted withirn ome-eighth of the ship's length oflh

ward perpeu4jiçi4ar;
(c) whiçb. are to be fitted ini positions delixied in sufrparagr.ph (2) (
(d) whieh il not ba epi1 drn,inai



RÈGLE X

-ture dans la Muraille extérieure au-dessous de la Ligne de surimmnersion

1) La disposition et l'efficacité des moyens de fermeture de toutes les ouver-

pratiquées dans la muraille extérieure du navire doivent correspondre au

réaliser et à l'emplacement où ils sont fixés; ils doivent d'une manière

ale être à la satisfaction de l'Administration.

(2) (a) Si, dans un entrepont, le bord inférieur de l'ouverture d'un hublot

onque est au-dessou d'une ligne tracée sur la muraille parallèlement au

du pont de cloisonnement et ayant son point le plus bas à 2 pour cent de

rgeur du navire au-dessus de la ligne de charge maximum de compartimen-

tous les hublots de cet entrepont doivent être des hublots fixes.

(b) Si, dans un entrepont, le bord inférieur de l'ouverture d'un hublot quel-

ie autre que ceux qui doivent être fixes, aux termes de l'alinéa (a) ci-dessus,

Lu-dessous d'une ligne tracée parallèlement au livet du pont de cloisonne-

et ayant son point le plus bas à 3 mètres 66 (12 pieds) plus 21 pour cent

t largeur du navire, au-dessus de la digne de charge maximum de comparti-

Lage, tous les hublots de cet entrepont seront construits de telle sorte que

onne ne puisse les ouvrir sans l'autorisation du Capitaine du navire.

(c) Tous les autres hublots peuvent être du type ouvrant ordinaire.

(d) Si dans un entrepont, le bord inférieur de l'ouverture d'un quelconque

hublotsvisésà l'alinéa (b) ci-dessus, est au-dessous d'une ligne tracée paral-

nent au livet du pont de cloisonnement et ayant son point le plus bas à a

re 37 (4½ pieds) plus 2½ pour cent de la largeur du navire au-dessus de la

aison du navire, à son départ du port, tous les hublots de cet entrepont sont

lés d'une façon étanche et à clef avant que le navire ne sorte du port, et ne

lent pas être ouverts en cours de navigation.
Les heures d'ouverture de ces hublots dans le port et de leur fermeture à

avant le départ seront inscrites au journal de bord réglementaire.

LAdministration peut pr&éiser 'le tirant d'eau milieu maximum auquel les

ltA en question ont le bord inférieur de leur ouverture au-dessus de la ligne

e dans le présent paragraphe et auquel, par suite, il sera permis de les

Tieà la mer sous la responsabilité du Capitaine. Dans les mers tropicales,

au temp, ce tirant d'eau peut être augmenté de 306 millimètres (1 pied).

(3) Des tapes à chnières, d'un modèle efficace et disposées de mianières à

vo être réellement fermées et rendues étanches, doivent être installées sur

8 les hublots:
(a) qui doivent réglementairemenit être fixes;

(b) qui sont situés sur un uitième de la longueur du navire à partir de la

perpendiculaire avant;
(c) oui occupent les positions défnies àlainéa (2) (b) ci-dessus;



(6) No sidescuttles shial be fitted in any spaces whicli are appropiexclusively to the carrnage of cargo or coal.
(7) Automatie ventilating sidescujtties shahl Pot be fl'tted in the ship'sbelow the margin line without the special sanction of 'the Administration.
(8) Ail machîinery and other inlets and discharges in1 the ship's sidesbe arranged so as to prevent the accidentai admission of water into the 5rh
(9) The number of scuppers, sanitary discharges and other similariugs in the ship's sides shall be reduced to the iniimum either by makingdischarge serve for as many a-, possible of the zsanitary and other pipes,any other satisfactory manner.

(10) Discharges led through the ship's sides from spaces below the milime shall be fitted with efficient and accessible means for preventing waterpassing inboard. It is permissible to have for each separate discharge citherautomatie non-return valve fitted with a positive means of closing it fromi 91the bulkhead deck, or, alternatively, two automatie non-return valves wi1tsuch means, the upper of which valves is so situated above the deepeV,division loadline as to be always accessible for examination under seIconditions.
Where a~ positive action valve is fitted, the operatîng position above theIhèad deck shall always be readily accessible and means shall be provideindicating whether the valve i~s open or closed.
(11) Gangway, cargo and coaIing ports fitted below the margin linesbe of sufficient strength. They sha I be ef'ective1y c1osed and secured watetbefore the ship leaves port, and4 shahI ha Jept closed during navigation.
Cargo and eç>aJing ports which are to bc fitted partly or entirely belowdeepea, su~bdivision loadline shail receive the special consideration OfAdminitration.

(12) The inboard openi ng of eaeh asbi-ahopt, riibil'h-shoot, et. hlftt it an effcient cover.
If the inboard opening is situated below the rnargin lime, the oove shlwtertight, and i addition an automatic non-return valve shall hofttdi3hoot in an easily accessible position above the deepest suibdivision jalWhen the shoot is mot ini use both the cover and the valve shall be kep lOind seeured.

REGULATION XI

Construction and Initial Tests of Watertight Doors, Sidescuis s, Etc
(1) The design, materials and construction of ail watertight dcOruttles, gamgway, cargo and coaling ports, valves, pipes, sh-,,hos n rbhoots pre4 to in these Regulations shal1 bc to the saisfcin4



i) Aucun hublot ne peut être établi dans les locaux affectés exclusivement

nsport de marchandises ou de charbon.

7) Aucun hublot à ventillation automatique ne peut être établi dans la

le du navire au-dessous de la. ligne de surimmersion, sans une autorisation

le de l'Administration.

B) Toutes les prises d'eau et décharges dans la muraille doivent être dis-

de façon à empêcher toute introduction accidentelle d'eau dans le navire.

9) Le nombre des dalots, tuyaux de décharge sanitaires et autres ouver-

similaires dans la muraille, doit être réduit au miimum, soit en utilisant

.e orifice de d&harge, pour le plus grand nombre possible de tuyaux sani-

ou autres, soit de toute autre manière satisfaisante.

10) Les décharges à 'la coque, dont-l'orifice inférieur se trouve au-dessous

ligne de surimmersion, doivent être munies de dispositifs efficaces et acces-

empêchant l'eau de s'introduire dans le navire. On peut, pour chaque

rge séparée, employer soit une soupape automatique de non-retour, pourvu

moyen de fermeture direct, manouvrable d'un point situé au-dessus du

de cloisonnement, soit, à volonté, deux soupapes automatiques de non-

e sans moyen de fermeture direct, pourvu que la plus élevée soit placée de

sorte au-dessus de la ligne de charge maximum de compartimentage qu'elle

toujours accessible pour être visitée dans les circonstances normales du

ýorsqu'on emploie des valves à commande de fermeture directe, les postes

anoeuvre au-dessus du point de cloisonnement doivent toujours être facile-

accessibles et ils doivent comporter des indicateurs d'ouverture et de

4ture.

(11) Les coupées, portes de chargement et sabords à charbon situés au-

us de la ligne de surimmersion doivent être de résistance suffisante. Ils

Int être efficacement fermés et assujettis avant l'appareillage et rester

és pendant la navigation.
Les portes de chargement et sabords à charbon qui sont situés partiellement

âtièrement au-dessous de la ligne de charge maximum de compartimentage

nt faire l'objet d'un examen spécial de l'Administration.

(12) Les ouvertures intérieures des manches à escarbilles, manches a saletés,

doivent être pourvues d'un couvercle efficace.
Si ces ouvertures sont situées au-dessous de la ligne de surimmersion, le
ecle doit être étanche et on doit, en outre, installer dans la manche, un

et de non-retour, placé dans un endroit accessible, au-dessus de la ligne de

ge maximum de compartimentage. Quand on ne se servira pas de la mance,

mvercle et le clapet doivent être fermés et assujettis en place.

RÈGLE XI

itruction et Epreuves Hublots, &c.



RiEoULATION XII

Construction and Initial Tests of Watertight Decks, Trunks, Et(

(1) Watertight decks, trunks, tunnels, duct keels and ventilatôrs
Qf the same strength as wàtertight bulkheads at corresp'onding levels. TI
iised -for making them watertight, and the arrangements adopted fo
openings in them, shall le to the satiîsfection of the Administration. W
ventilators and trunkis shall be carried at Ieast up to the margin line.

(2) After completion a hase or fioodiihg test, shall be applied to w
decks and a hose test to watertight trunks, tunnels and ventilators.

REGUI4TIOeq XIII

T>eric>diccd Operation and Ins~pection of Watertight Doors> Etc

In ail new and existing ships, drills for the operating of watertigt
sidesoiittles, valves, and cloising mechanisms of seuppers, ash-shoots a
bish-shoots, shall take place weekly. Iu ships in whieh the voyage exo4
week in durad~on a coinplete drill shall he held before leavix)g port, an,
theredfter at least once a week during the voyage, provided that all wi
power doors and hinged doors, in main transverse bulkheads, in use at E
be operated daily.

The watertight doors and ail meVhanisms and indicators conneCteý
with, and ail valves the elosing of whieh is necessary to make a oniP
watertight, shall be periodically inspeeted at ses, at least once a week.

REGULATION XIV

FEntries ini the Official Log Btook

In ail new and exýsting ships hiiEge4 doors, portable plates, i
g agwy, cargo and coaling ports and other openings, which are rq

ths egulations to be kept elosed during navigation, shall be elosed be
shiî> leaves port. The tiine of eloýsing, and the tinie of opening (if Pl
uider these Regulations), shalI be~ recorded i the. official log book.

1 Arcodof aldrls and ispections reç1uired by Regulation XI
etrdin theofcial log boo~k wit an expicit record of n defecsW

REGULATION XV

Double~ Bottoms



RÈGLE XII

ýonstruction et Epreuves initiales des Ponts étanches, Tambours, &c.

) Lorsqu'ils sont étanches, les ponts, tambours, tunnels, quilles tubulaires,

luits d'air doivent présenter une résistance égale à celle des parties corres-

ates des cloisons étanches. Les procédés employés pour assurer l'étan-

de ces éléments, ainsi que les dispositifs adoptés pour la fermeture des

ures, doivent être à la satisfaction de l'Administration. Les conduits

ýt les tambours étanches doivent s'élever au moins jusqu'au niveau de la

le surimmersion.
1) Lorsqu'ils sont étanches, les ponts, tambours, tunnels et conduits d'air

it être soumis à une épreuve d'étanchéité à la lance après leur construction,;
des ponts peut être effectué en les couvrant d'eau.

RÈGLE XIII

Manouvres et Inspections périodiques des Portes étanches, &c.

ur tout navire neuf ou existant, il doit être procédé hebdomadairement, à

ercices de manœuvre des organes de fermeture étanche des portes, hublots,

, soupapes, manches à escarbilles et à saletés. Sur -les navires effectuant

>yages dont la durée excède une semaine, un exercice complet doit avoir

vant l'appareillage, et d'autres ensuite pendant la navigation, à raison

u moins par semaine; toutefois, les portes dont la manouvre comporte
oi d'une source d'énergie et les portes à charnières des cloisons transver-

principales doivent être manœuvrées quotidiennement, lorsqu'elles sont
es à la mer.
es portes étanches, y compris les mécanismes et les indicateurs qui s'y
rtent, ainsi que les soupapes dont la fermeture est nécessaire pour assurer

ehéité d'un compartiment, doivent être périodiquement inspectées à la mer,
on d'une fois au moins par semaine.

RkGLE XIV

Mentions au Journal de bord réglementaire

ur tout navire neuf ou existant, les portes à charnières, panneaux démonta-

hublots, coupées, portes de chargemment, sabords à charbon et autres

tures, qui doivent rester fermées pendant la navigation, en application des

riptions précédentes, doivent être fermés avant l'appareillage. Mention



(4) Where a double bottomn is required to be fitted the inner bQttom
continued out to the ship's sides in sucli a manner as to proteot the botta~
turn of bilge.

Such protection will be deemned Batisfactory if the line of intersectia
outer edge of the margin. plate with the bilge plating is not iower at ý
than a horizontal plane passing through the point of intersection with t1
line amidships of a transverse diagonal line inclined at 25 degrees to 1
line and cuttixig i't at a point onie-haîf the slhip's moulded breadth fromn th<
line.

(5) Wells constructed in the double bottomn in connection with th
age arrangemients shall not extend down.wards more than necessary, n
they be less than 18 inches (457 millimetres) fromn the outer bottomn or f
inner edge of the margin plate. A well extending to the outer bottom,
ever, permitted iat thie after end, of the shaft tunnel of screw ships.

R~EGULAIONT XVI

Fire-resisting Bydkheads

Ships shall be fitted above the bulkhead deek with fire-resisting bu
which shall be contînuous f romn side to side of the ship and arranged to t,
faction of the Admhinistration.

They shall be constructed of metal or other fire-resisting mnaterial,
to prevent for ene lx>ur, under the conditions f or whieh the bulkheads a]
fitted i~n the ship, the spread of fire generating a itemperature of 1,5Q0 '
C.) at the bulkhead.

Steps and recesses and the means for closing a]l openings in these bu
shall be fire-resisting and flametight.

The mean distance between any two adjacent fire-resisting bulkhead-e
superstructure shall in genera1 not exceed 131 feet (40 metres).

RpxGULATION XVII

$kle and other Openings, Etc., above the Margin~ Line

(1~) Sidesvcuttles, gangway, cargo and cevaling ports, andl otherIn
closing openings in The ship's siches above the margin line saal ibe of
design and construction and of sufficient strength havizng regard t1> the 6f
which they are fitted and their positions relative to the deepest sub(
loadline.

(2) The bulkhead deek or a deck above it shall be weathertight ini tb



) Les navires dont la longueur est égale ou supérieure à 100 mètres (330
doivent être pourvus au milieu d'un double-fond s'étendant jusqu'aux

s des coquerons avant et arrière ou aussi près que possible pratiquement
cloisons.

) Là où un double-fond est exigé, il doit se prolonger en abord vers la

le de manière à protéger efficacement les bouchains.
ette protection sera considérée comme satisfaisante si aucun point de la

l'intersection de l'arête- extérieure de la tôle de côté avec le bordé extérieur

nt au-dessous d'un plan horizontal passant par le point du tracé hors

ces où le couple milieu est coupé par une diagonale inclinée à 250 sur

ontale et menée par le sommet inférieur externe du rectangle circonscrit

iaîtresse section.

3) Les puisards établis dans les doubles-fonds pour recevoir les aspirations

enpes ne doivent pas être plus profonds qu'il n'est nécessaire et, en tous les
s ne doivent pas être à moins de 457 millimètres (18 pouces) du bordé
mur ou du bord intérieur de la tôle de côté. Des puisards allant jusqu'au
peuvent cependant être admis à l'extrémité arrière des tunnels d'arbres
tvires à hélice.

RkGLE XVI

Cloisons contre l'Incendie

es navires doivent avoir, au-dessus du pont de cloisonnement, des cloisons
Sl'incendie, s'étendant sans discontinuité d'un bord à l'autre et disposées D
,sfaction de l'Administration.
4les doivent être construites en métal ou toute autre substance résistant
1 et efficaces pour empêcher pendant une heure, dans les conditions pour

ûles l'installation de ces cloisons est prévue, la propagation d'un incendie

ppant au voisinage de la cloison une température de 815° C. (1500° F.).
es niches, baïonnettes et tous les dispositifs fermant les ouvertures prati-
dans ces cloisons seront à l'épreuve du feu et étanches aux flammes.
a distance moyenne de deux cloisons contre l'incendie adjacentes, dans une

Structure quelconque, doit être en général au plus égale à 40 mètres (131

RkGLE XVII

hlots et autres Ouvertures, &c., au-dessus de la Ligne de surimmersion



REGuIL&TION XVIII

Exits from, Watertight Compartments

(1) In passenger and erew spaces, practirable means of exit to, t
deck shall be provided for the occupants f rom each watertight compati

(2) ?racticable means of escape for the crew shall be provided fri
engine room, shaft tunnel, stokehold compartment, and other working
independent of watertig.ht doors.

REGULATION XIX

Pumpingr Ar'rangements
Steamshvps

(1) Ships shall be provided witýh an effiidient pumping plant cap
pumfing from an~d draining any watertight compartment~ under ail pra
conditions after-a casualty whether the ship is upright or listed. For t'
pose wing suctions will generally be necessary except in narrow compq
at the ends of the ship. Where close ceiling is fitted over the bilges, ï
ments shahl be made whereby water in the compartment may find its wa:
suction pipes. Efficient means shall be provided for draining water fror
ated holds.

(2) In addition to the ordinary bilge pumnp, worked by the main
or its equivaient engine room pump, two independent power bilge purni
be provided, except that in ships lesas than 300 feet (91-5 metres) in
havizig a criterlon numeral less than 30, either twQ efficient bhand pup
crank type fitted one forward and one aft, or a portable power up
substituted for one of the additional independent power bilge pumps

Sanltary, ballast and general service pumpes nay be accepted a nent power bilge pumps if fitted with the necessary connections to the ig
ing sysem.

(3) Where two or more independent power pumps are required, the
ment shail be such that at least one power pump will be available for us
ordinary circumatanees in which a vesel may 'be flooded at sea. One
po>wer pumps, shall, therefore, be an emergency pump of a reliable subl,
type. A source of pov'er situated abhove the biilkhead decç shall be avil
this pump in any case of emergency.

rougn



RGLE XVIII

Evacuation des Compartiments étanches

Dans les parties du navire affectées aux passagers et à l'équipage, tout

rtiment étanche doit être pourvu d'une échappée praticable offrant aux

nes qui l'occupent un moyen de gagner le pont découvert.

) Toute chambre de machine, tout tunnel d'arbre, toute chaufferie et tout

local de service doit être pourvu d'une échappée praticable offrant au

nel un moyen de retraite qui n'exige pas la traversée deportes étanches.

RGaLE X1X

Moyens de Pompage

's à vapeur.
à) Tout navire doit être pourvu d'une installation de pompage efficace

ttant d'épuiser et d'assécher, dans la mesure pratiquement possible, à la

l'une avarie, un compartiment étanche quelconque, que le navire soit droit

liné. A cet effet des aspira.tions latérales sont en général nécesvaireg, sauf

les parties resserrées aux extrémités du navire. Lorsque le vaigrage aux

ains est jointif, on doit ménager un accès de l'eau aux tuyaux d'aspiration.

aoyens efficaces doivent être prévus pour l'épuisement de l'eau des cales

ffques.
2) En plus de la pompe de cale ordinaire conduite par la machine princi-

m de la pompe indépendante qui la remplace, il y aura deux pompes de

ndépendantes actionnées par une source d'énergie. Toutefois, dans les

is de 'moins de 91m. 50 (300 pieds) de longueur ayant un critérium numé-

inférieur à 3d, une des pompes indépendantes peut être remplacée soit par

pompes à bras efficaes, plaes une à l'avant, l'autre à l'arrière, soit par

lompe transportable actionnée par une source d'énergie.

,es pompes sanitaires, les pompes de ballast. ou. de service peuvent être con-

;es pomme des pompes de le indépendantes si elles sont disposées pour

eliées au réseau de tuyautage de cale.

3) Lorsqu'il est exigé deux o dants au moins a stionnées par
deu po.! 1)*.- A- -+n plçu'une au moins puisse servir,



(7) Mai" circulating pumps sha]l have direct suction connections, pro,
with non-return valves, to the lowest drainage level in the machinery space
of a diameter at least two-thirds that of the main sea inlet. Where the fu
Or may be, coal, and there is, no watertighit bulkhead between the engines
boilers, a direect discharge overboard shall be fitted from at least one circuli
pump, or, alternatively, a bye-pass may be fitted to the circulating discharý

(8) (ai) Ail pipes from the pumps which are required for draining cari
machinery spaces shall be entirely distiriet from pipes which May be use(
filling or emptying spaces where water or oil is carried.

(b) Lead pipes shall not be used under coai bunkers, or oil fuel stc
tanks, nor in boiler or machinery spacesp. ineluding motor roins in whicI
settling tanks or oul fuel pump units are situated.

(9) The Admxinistration shaîl mýake rules relating to the diameters of
bilge main and brandi pipes which shall be proportioned respectively in reIS
to tie s.ize of the ship and the sizes of the compartments to be drained.

(10) The arrangement of the bilge and ballast pumping systemn shall be
as to prevent the possibility of water passing from the sea and from water b
spaces into the cargo and macbinery spaces, or from one compartment to an01
Special provision shail be made to prevent any deep tank having bilge.ballast connections being inadvertently run up from the sea when conta1ý
cargo, or pumped out through a bilge pipe wben containing water ballast.

* (11) Prcvision shall ho made te prevent the compartment served by
hilge suction pipe being fiooded, ini the event, of the pipe being severed
otherwise damaged, by collision Or grounding, in any other compartmenu.
this purpose, where the pipe is at any part situated near the side of h
or in a duat keel, there shall bc fitted to the pipe in the compartment contiq
the open and either a non-return valve, or a screw-down valve whi'ch a
operated from a position above the bulkhead dock.

(12) Ail dist~ribution boxes, cacks and valves ini eonnction witj' thb
pum-ping arrangemnent shall bo in positions which are accessible atai :
under ordinary cireumstaxices. They shall be so arranged that in the eve

blo4ing the emergency bilge pump may be operative on~ any comparnet
there is only one systemn of pipes conmmon to ai, the pumps, the xinesrYc
or valves for eontrolling the bilge ýsuctions must be workable tram abv
bulkhed deek If in addition to the main bilge pumping systam an emege
blIge pumýpn systern js provided, it shaîl be independent o! tie main 1
and so arrangeç tmat the emergoney pump is eapable of operating onaxlC

patmntuder fkc>ding cionditions.

(13) The bilgo pumping arrangements in motor ships shall, so far as'P
ticable, bo equlvalont to thoso roquired for steaniahips of similar szecp
regards minan cireulating pumps.



(7) Les pompes de circulation principales doivent avoir une aspiration
ecte munie de clapet de non-retour, au point le plus bas de la chambre des

chines et d'un diamètre au moins égal aux deux tiers de la prise principale
au de circulation. Si le combustible est, ou peut être du ceharbon, et s'il n'y a

s de cloison étanche entre les machines et les chaudières, une pompe de circu-

ion au moins doit pouvoir refouler directement à la mer ou bien un tuyautage
ect doit être installé allant à la décharge principale muni de vanne d'isole-

nt.
(8) (a) Le tuyautage desservant les pompes exigées pour l'épuisement des

npartiments des machines ou des cales à marchandises doit être entièrement

tinct du tuyautage employé pour le remplissage ou l'épuisement des compar-
ients à eau ou à combustible liquide.

(b) L'emploi de tuyaux en plomb est interdit dans les soutes à charbon ou

ns les soutes à combustible liquide, ou dans les chambres de machines oude
audières, y compris les chambres des moteurs renfermant des porqpes à com-

stible liquide ou des caisses de décantation.
(9) L'Administration doit établir des règles pour le calcul du diamètre des

[lecteurs et branchements du tuyautage des cales en tenant compte des dimen-

'ns du navire et de celles des compartiments à épuiser.
(10) La disposition du tuyautage des cales et du tuyautage des ballasts doit

'e telle que l'eau ne puisse passer de la mer ou des ballasts dans les compar-
nents des machines ou les cales à marchandises, ni d'un compartiment dans

utre. On doit prendre en particulier des mesures pour éviter qu'une cale à

U ayant des aspirations sur le tuyautage de cale et sur celui des ballasts ne

lsse, par inadvertence, être remplie d'eau de mer quand elle est utilisée comme

le à marchandises ou vidée par le tuyau de cale quand elle contient du lest
uide.

(11) Des mesures doivent être prises pour que, si un compartiment desservi
Z un tuyau d'aspiration de cale vient à être rempli, il ne se déverse dans un

Ire compartiment, dans le cas où le tuyau d'aspiration en question serait lui-

âme brisé ou avarié par collision ou échouage. Pour cela, si en un point de

I tracé, le tuyau est situé près du bordé extérieur ou dans une quille tubulaire,
tdoit placer sur le tuyau dans le compartiment qui contient l'extrémité libre

tuyau soit un clapet de non-retour, soit une vanne à tige filetée qui puisse

re manSuvrée d'un point au-dessus du pont de cloisonnement.

(12) Toutes les boîtes de distribution, vannes, robinets, faisant partie du

stème d'épuisement des cales doivent être placés dans des endroits où ils

ent toujours accessibles dans les circonstances normales. Ils doivent être dis-

Més de telle sorte qu'en cas de remplissage d'un compartiment, on puisse mettre

uMarche. la pompe de secours sur un compartiment quelconque. S'il n'y a
l'un réseau de tuyaux commun à toutes les pompes, les vannes et robinets qu'il
4 nécessaire de manoeuvrer pour régler les aspirations de cale doivent pouvoir

re commandées d'un point au-dessus du pont de cloisonnement. Si, en plus
1 réseau normal de tuyautage de cale il y a un réseau de secours, il doit être

kdépendant du réseau principal et disposé de telle sorte que la pompe de secours

lisse aspirer dans un compartiment quelconque en cas d'envahissement d'un

partiment.
vires à moteurs.

(13) Le système de pompage à la cale des navires à moteurs doit, autant

cela est pratiquement possible, et à l'exception de ce qui est relatif aux

pes de circulation, être équivalent à celui que serait exigé pour un navire à

aPeur de même dimension.
RkGLE XX

Marche arrière

La puissance de marche arrière doit être suffisante pour assurer au navire

aptitudes de manoeuvre convenables en toutes circonstances.



RF-GULATION XXI

Au.xiliary Steering Appaxratus

Ships sha]l be provided with an auxiliary steering apparatus whieh,
ever, znay be of less power than the main appêaratus, and need not be worke
steam or other jnech.anical power, provided adequate arrangements for Mf
ciperation are practicable. A duplicate main steering power plant shail be
sidered as an auxiliary steering apparatus withiin the meaning of this Regula

RExGuLATIoN XI

Initial and Subsequent Surveys of Ships

(1) Eveir new or existing ship shal1 be subjected to the surveys spec
below:-

(a) A survey before the ship is put iu service.
(b) A periodical su'rvey once every twelve months.
(c) Additional surveys, as occasion arises.

(2) The surveys reered Vo above shali be carried out as follows:-

(ai) The survey before the ship is 7put in service shall include a corn]
inspection of the huli, machinery and equipruents, including the OU

* of the sl4p's 'bottom and the inside and outside of the boilers.
survyv shall bc such as to ensure that the 'arrangements, mnateial
scantl~igs of the huil, boilers, and their appurteuances, main1
auxiliary mâchinery, life-saving aplacs and other equipmens
comply witjh the requirements of the preseut Convention and -o
detai4ed regulations promulgated as a resuit thereç,f by the 0Ô4
mient of the country to whieh the ship belongs for ships of theêe
for whieb iV is intended. The survey shall also be such as te e
tbat the, worknianship ýof ail parts of the ship and its eguIipeti
ail respects satisfactory.

(b) The periodical survey shall inelude an inspection of the woeO
huil, boiler., niner, and equipments, iueluding thle otieo
ship'sbtim The survey shalbe suh as te ueat the sh-

the seî
ruirezer



RÈGLE XXI

Appareil à gouverner auxiliaire

Les navires doivent être munis d'un appareil à gouverner auxiliaire, qui peut

d'une puissance inférieure à celle de l'appareil principal; il n'ett pas exige

cet appareil auxiliaire soit actionné par la vapeur ou toute autre source

îergie, pourvu que des dispositifs appropriés pour une commande a la main

ýnt réalisables. Un moteur identique au moteur de la machine à gouverner

icipale sera considéré comme un appareil à gouverner auxiliaire dans le sens

la présente Règle.

RÙoLE XXII

Inspections initiales et subséquertes de Navires

(1) Tout navire neuf ou existant doit être soumis aux inspections spécifiées

iprès:

(a) une inspection préalable à la mise en service;

(b) une inspection périodique tous les douze mois;

(c) des inspections supplémentaires occasionnelles.

(2) Les inspections visées dans l'Article précédent doivent s'effectuer dans

conditions suivantes:

(a) L'inspection préalable à la mise en service comporte un examen complet
de la coque, des appareils mécaniques et de l'armement, notamment une

visite à sec de la carène ainsi qu'une visite extérieure et intérieure des

chaudières. Cette inspection doit permettre de se rendre compte que le

navire répond complètement, au point de vue des dispositions générales,
des matériaux et échantillons de la coque, des chaudières et de leurs

accessoires, des machines principales et auxiliaires, des engins de sauve-

tage et de l'armement, aux prescriptions de la présente Convention ainsi

qu'à celles des règlements de détail édictés pour l'application par le

Gouvernement de l'Etat dont il dépend, pour les navires affectés au

service auquel le navire est destiné. L'inspection doit également per-



provisions of the present Convention and of the detaiied. reguIatii
promulgated as a resuit thereof by the Government of the country
which the ship beiongs.

(3) The detailed regulations referred to in sub-paragraph (2) shall pscribe the requirements to be observed as to the initial and subsequent hydrattests to. whichi the main and auxiiiary boilers, connections, steamn-pipes, hi4
pressure rece]vers, and fuel tank for oul motors are to be submitted, ineludithe test pressure to be applied, and the intervals between two consecutive test

Main and- auxiliary boilers, connections, tanks and receivers, also stea:piping of more than 3 iuches (76 millimetres) internai diameter sh-al be satfaetorly tested by hydraulie pressure whien new. Steam pipes of more thariinches (76 millimetres) internai diameter shal] be tested by hydraulie presst
perioically.

REGULATION XXIII

Maintenance of Conditions after Survey

After the survey of the ship as provided in Regulation XXII has been colpleted no0 change shall be made in the structural arrangements, machinery, equJments, etc., eýovered by the survey, without the sanction of the Administratic

LIFE SAVING APPLIANCES, ETC.

REGULAT1ON XXIV

Standard Types of Boats

The standard types of boats are classified as Iollow:-
Glass I.-Open boats with rigid sides having eîther (a) internai buoY4'>c

anly, or (b) internai -and ex:ternal buoyancy.
CIas8 IL.-(a) Open ýboats with internai and external buoyancy-UPP'

parts of sides coliapsible, and (b) decked boats with either fixed
collapsible watertight bulwarks.

N~o boa-t may bc appro-yedthe buoyancy of which depends uporn the Prv"adjust'mçnt of one of the principal parts of the huhi, or whiçJh has nQt a ub
-aaiyof at least 35 c ~ubie, netres (equivalent to 125 cubie feet).

Noboat may be approved the weight of which when fully laden with Pel
3ons and equipment exceeds 20,300 kilogrammes (equivalent~ to 20 towaY.

REGULATION XXV



répond à tous égards aux prescriptions de la présente Convention et à
celles des règlements de détail édictées pour l'application par le Gou-
vernement dont relève le navire.

(3) Les règlements de détail, visés au paragraphe (2) ci-dessus, fixent les

gles à observer pour les essais hydrostatiques avant et après la mise en service

plicables aux chaudières principales et auxiliaires, à leurs accessoires, aux

yautages de vapeur, réservoirs à haute pression, réservoirs à combustible

juide pour moteurs à combustion interne. Ils doivent indiquer les pressions

'preuve et l'intervalle entre deux essais consécutifs.
Les chaudières principales et auxiliaires, leurs accessoires, les réservoirs

vers et les tuyautages de vapeur de plus de 76 millimètres (3 pouces) de

amètre intérieur doivent subir avec succès une épreuve hydraulique avant leur

ise en service. Les tuyaux de vapeur de plus de 76 millimètres (3 pouces) de
amètre intérieur, subiront des épreuves hydrauliques périodiques.

RÈGLE XXIII

rescriptions concernant les Modifications faites au Navire dans l'intervalle des
Visites

Après achèvement de l'inspection du navire prévue à la Règle XXII, aucune
lodification ne devra être apportée sans l'autorisation de l'Administration aux

ispositions de la coque, de l'appareil moteur, de l'armement, &c., soumis à la

irveillance.

ENGINS DE SAUVETAGE, &c.

RÈGLE XXIV

Types réglementaires d'Embarcations

Les types réglèmentaires d'embarcations sont classés comme suit:

Classe I-Embarcations ouvertes, à bordé rigide avec (a) flotteurs inté-

rieurs seulement, (b) flotteurs intérieurs et extérieurs.

Classe II-(a) Embarcations ouvertes, avec flotteurs intérieurs et extérieurs

avec la partie supérieure du bordé repliable; (b) embarcations pontées,

avec fargues étanches fixes ou repliables.

Une embarcation ne peut être admise si sa flottabilité dépend de l'ajuste-

aent préalable d'une des principales parties de la coque, ou si sa capacité

abique est inférieure à 3 me. 500 (125 pieds cubes).
Une embarcation ne peut être admise si son poids, en pleine charge avec les

Lersonnes qu'elle peut recevoir et son armement dépasse 20,300 kilogr. (20 tonnes



Lifeboats of Class I'must, also satisfy the following conditions:-

(a) Lii ebo ats with Internal Buoyancy only
The buoyancy of a woodeu boat of this type shall be provided by wate

air-cases, the total volume of which shall be at least equal to one-tenth
cubie 4capaoxt3 of the boat.

The buoyancy of a metal boat of this type shall not be less than that rec
above for a wQoden boat of the saine cubie capacity, the volume of wate
air-cases being increased accordingly.

(b) Lifeboats with Internal and Exterrtai B'toyancy

TIhe intejnal 'buoyancy of a wQoden boat of this type shall be provid4
watertight air-cases, the total volume of whicb is at least equal to sevexn
hall per cenlt of the cubic capacity of the boat.

The external buoyancy may be of cork or of any other equally eff
material, but such buoyancy shall not be obtained by the use of rushes,
shavings, loose graxxulated cork or any other lýoose granulated substance,
any means dependent upon inflation by air.

If the buoyancy is of cork, its volume, for a wooden boat, shall not bi
than thirty-thre~ thousanIs of the cubie capacity of the boat; if of anxy ma~
other than cor'k, its volume and distribution shall be such thiat the buoý
and stability of the boat are not less than that of a similar boat proyided
buoyancy of cork.

The buoyancy of a metal bo-at shail be not less than that required abm'
a wooden boat of the saine vubie capacity, the volume of the watertight
cases and thaï, of the external buoyrancy being increased accordingly,

REGlULATI ON XXVI

Boats of~ Clas# II

Boats of Class Il must satisfy the following conditions-

(a). OpnBot w Internal and Extena Buoyancyj-Ur Part ofS
collapsible

AÂboat oftlistypehallbefitted both withwatertight arc sesad
Ixera buoyancy teaggregate volum~e o! whioh, for each person whc

bot is able to aocommodate, shail ho at les qual to the following arnuz

DecIimetroea Feet.
Air-oases.......................3 1.5
External biioyancy (if o!f cor)................

The external buoyancy may be of cOrk or o! any other equally effi
inaterial. but such buovanev shall not h.<obtained bv t~he use of rusheOs,



Les embarcations de sauvetage de la Classe I doivent aussi satisfaire aux
nditions suivantes:

(a) Embarcations de Sauvetage avec Flotteurs intérieurs seulement

La flottabilité d'une embarcation en bois de ce type doit être assurée par des

issons à air étanches ayant un volume total au moins égal au dixième de la

pacité cubique de l'embarcation.
La flottabilité d'une embarcation métallique de ce type ne doit pas être

férieure à celle qui est exigée ci-dessus pour l'embarcation en bois de même

ýpacité cubique; le volume des caissons à air étanches doit être augmenté en

Inséquence.
(b) Embarcations de Sauvetage avec Flotteurs intérieurs et extérieurs

La flottabilité intérieure d'une embarcation en bois de ce type doit être

>surée par des caissons à air étanches ayant un volume total au moins égal à

ýpt et demi pour cent de la capacité cubique de l'embarcation.
Les flotteurs extérieurs peuvent être constitués par du liège ou par toute

itre matière au moins équivalente. Ne sont pas admis les flotteurs dont le

Mplissage est constitué par du jonc, du liège en copeaux ou en grains, ou par

>ute autre substance à l'état de déchets et sans cohésion propre, non plus que

ýs flotteurs nécessitant une insufflation d'air.
Lorsque les flotteurs sont en liège, leur volume, pour une embarcation en

Ois, ne doit pas être inférieur aux trente-trois millièmes de la capacité cubique

e l'embarcation; s'ils sont en une autre matière que le liège, leur volume et leur

1stallation doivent être tels que la flottabilité et la stabilité de l'embarcation ne

Oient pas inférieures à celles d'une embarcation similaire pourvue de flotteurs

nliège.
La flottabilité d'une embarcation métallique ne doit pas être inférieure à

elle qui est exigée ci-dessus pour une embarcation en bois de même capacité

ubique; le volume des caissons et celui des flotteurs extérieurs doivent être

ýugmentés en conséquence.
REGLE XXVI

Embarcations de la Classe II

Les embarcations de la Classe Il doivent satisfaire aux conditions suivantes:

a) Embarcations ouvertes ayant la partie supérieure du bordé repliable, avec
des fßotteurs intérieurs et extérieurs

Une embarcation de ce type doit comporter à la fois des caissons à air

tanches et des flotteurs extérieurs. Leur volume total, pour chacune des per-

nnes que l'embarcation est apte à recevoir, doit avoir au moins les valeurs



The minimum freeboard Of! boats of this type shall be fixed in relati
their Iength; and it shall be measured vertic.ally to the top of the solîd hu
the side amidships, from the water-level, when the boat is l'oaded.

The freehioard in fresh water shall not be less than the following amounIj

Length of Lifeboat Minimumi Freeboard
Equivalent ini Equivalent in

Mettes Feet to-_ Millimetres bIche6 to-
7-90 26 200 8
8.50 .28 225 9
9.15 30 250 10

The freeboard of boats of intermediate length is to be found by il
polation.

The collapsible aides must be watertight.

(b) Decked Boats with either Fixed or Colla'psible Wctertight Bulwarc
(i) Decked Boats having a Well Deck.-Thie area o! the well deck of a

of this type shial be at least 30 per cent o! the total deck area. The heigh
the well deek above the water-line at ail points shall be at least equal to
balf per cent ocf the length of the boat, thîs height being increased to one-an,
hal! per cent o! the length of the boat at the ends of the well.

The freeboard o! a boat of this type shall be such as to provîde for a res
~buoyancy of at least 35 per cent.

(ii) Decked Boats having a Flush Deck.--The minimum freeboard o! b~
o! this type is independent of their lengths' and depends only upon their dep
The çiepth of the -boat is ta be measured ve»rtically f rom the unclerside of the
board strake to the top o! the deck at the 'side amidships and thle freeboar
to be measured from the top of the deck at the aide amidships to the wter-1
when the boat is loaded.

The freeboard in fresh wýater sbalI nat be less than the following anlali
which are applicable without correction to boats having a mean sheer equ&
three per cent of their length:-

Deptb of Lifeboat Minimum Freeboard
Equivalent in Equivalent in

Millimetro Inches to- Millimetres Inches to--
310 12 70 2
460 18 9~56024 130 5à

7030 165 6

Foqr intermediate de-pths the freeboard is obtlained by interpolation.
If the sheer is less than the standard sheer defined above, the luiiun

frekoard is clLained by -addiug ta the figu~res in the table one-seventhO-



Le franc-bord minimum des embarcations de ce type doit être fixé suivant

longueur; il se mesure à mi-longueur de l'embarcation, et verticalement sur

lancs, depuis le sommet de la partie fixe de ceux-ci jusqu'à la flottaison en

'ge.
Le franc-bord en eau douce ne doit pas être inférieur aux valeurs ci-après:

Longueur de l'embarcation de sauvetage Franc-bord minimum
Mètres Pieds anglais Millimètres Pouces anglais

7,90 20 200 8

8,50 28 225 9
9,15 30 250 10

Le franc-bord des embarcations de longueur intermédiaire s'obtient par
rpolation.
Les fargues repliables doivent être étanches.

(b) Embarcations pontées avec Fargues étanches fixes ou repliables

(i) Embarcations pontées avec pont surélevé en abord.-La partie non

'levée du pont d'une embarcation de ce type doit présenter une surface non

irieure à 30 pour cent de la surface totale du pont. Cette partie non surélevée

3 être, au-dessus de la flottaison en charge, d'une hauteur au moins égale en

W points à un demi pour cent de la longueur de l'embarcation; cette limite

Portée à un et demi pour cent aux extrémités de cette partie.

Le franc-bord d'une embarcation de ce type doit être tel qu'il lui assure une

Irve de flottabilité au moins égale à 35 pour cent.

(ii) Embarcations pontées à pont non surélevé.-Le franc-bord minimum
erbarcations de ce type est indépendant de leur longueur et est umquement

d'après leur creux. Les mesures sont prises à mi-longueur de l'embarcation
erticalement, depuis le sommet du pont en abord jusqu'au-dessous du galbord

r le creux et jusqu'à la flottaison en charge pour le franc-bord.

Le franc-bord en eau douce ne doit pas être inférieur aux valeurs ci-après,
sont applicables sans correction aux embarcations dont la tonture moyenne

égale aux trois centièmes de leur longueur:

Creux de l'embarcation de sauvetage Franc-bord minimum

Millimètres Pouces anglais Millimètres Pouces anglais

310 12 70 2t
460 is 95 3t

610 24 130 5à

760 30 165 6à

Le franc-bord des embarcations de creux intermédiaire S'obtient par inter-
lation.

Si la tonture est moindre que la tonture normale définie précédemment, le

1C-bord minimum s'obtient en ajoutant aux nombres du tableau la septième

rtie de la différence entre la tonture normale et la moyenne des tontures réelles

l'étrave et à l'étambot; aucune réduction du franc-bord n'est accordée pour

tonture supérieure à la tonture normale ni pour le bouge du pont.

(iii) Toutes les embarcations de sauvetage pontées doivent être pourvues de

ýDositifs efficaces pour assurer l'évacuation de l'eau du pont.



RPx*ULATION ' MXI

Motor Boats
A motor boat carried as part of the lifesaving appliances of a vessel, ýv

reqiuired by IRegulation XXXVI (2) or lot, shall comply with the fo
conditions:-

(a) lIt shall comply with the requireinents for a ifeboat of Class
proper appliances shall be provided fer putting it into the
speedily.

(b) It shall be adequately provided with fuel, and kept so as to be
times ready for use.

(c) The motor and its accessories shall be suitably enclosed to
operation under adverse weather conditions, and provision shall b4
f or going astern.

(d) The speed shall be at least sixc knots when fully loaded in sm9oth
The volume of the internai buoyancy and, 'where fitted, the externai

anicy shall ho lncreased in sufficient proportion to compensate for the difl
betwoen tihe weight of the motor, the searclhliglrt, and the wireless tel
installation and their accessories, and the weight of the al4itional porsons
the boat couId ace-oumodate if the motor, the searchhight and the wireles
graph insalation and tbeir accessories were reinoved.

REGLTXON15 XXVIII

Life Rafts

No type of life raft inay bo approved unless it satisfies the fol
conditions:-

(a) It shahl be of approved material and construction;~
(b) It shall be effective and stable when floating either way up;
(c) It shall ho fittod with fixad or coflapsible buIwarks of woocar'

Cther suitable m~aterial on both sides;
(d) It slial have a lino securely becketed rounxd the outs-ide~;
(e) It 8hal be of sucli strength that it can ho launched or thrown frc

vossel' dc without being dainaged, and if to be thêwit shahl
such size an weight that it can ho oasily handled;

(f) It shall have not less than 85 cutbic decimuetres (equivalent to thTO
jeet) of air-cases or equivalent buoyancy for each person to ho C~

number of



RÈGLE XXVII

Embarcations à moteur

Pour qu'une embarcation à moteur puisse être admise comme faisant partie

engins de sauvetage d'un navire, que ce soit à titre obligatoire en vertu de.

ègle XXXVI, (2) ou non, elle doit remplir les conditions ci-après:

(a) Elle doit satisfaire aux prescriptions formulées pour une embarcation
de sauvetage de la Classe I et des dispositifs convenables doivent être

prévus pour la mettre à l'eau rapidement.
(b) Elle doit contenir un approvisionnement suffisant de combustible et être

tenue constamment en état de marche.
(c) Le moteur et ses accessoires doivent être enfermés convenablement pour

en assurer le fonctionnement dans des conditions de temps défavorables,
et on devra pouvoir faire marche arrière dans les mêmes conditions.

(d) La vitesse doit être d'au moins six nSuds en pleine charge et en eau
calme.

Le volume des flotteurs intérieur,- et, le cas échéant, des flotteurs extérieurs,
être augmenté dans une mesure convenable pour tenir compte de la diffé-

e entre le poids du moteur, du projecteur, de l'installation radiotélégraphique
e leurs accessoires et le poids des personnes supplémentaires que 1'embarca-

pourrait recevoir si le volume occupé par le moteur, le projecteur, l'instal-
in radiotélégraphique et leurs accessoires était rendu disponible.

RÈGLE XXVIII

Radeaux de Sauvetage

Un type de radeau de sauvetage ne peut être approuvé s'il ne satisfait aux
itions suivantes:
(a) Il doit être de matière et de construction approuvées.
(b) Il doit être utilisable et stable, quelle que soit la face sur laquelle il

flotte.
(c) Il doit être pourvu sur les deux faces de fargues fixes ou repliables en

bois, en toile ou en toute autre matière convenable.
(d) Il doit avoir une filière en guirlande solidement attachée tout autour

des parois extérieures.
e \' 1, , • -- ..--, -4 - , n nnur nnuvnir être lancé ou ieté sans

uit:



ber of kilogrammes of iron which it is capable of supporting in fresh wate
14-5 (equiva]ent to the number of pounds divided by 32), and if the appai
depends for ils buoyancy on air it sh-al not require to be inflated before v~
an emergency.

The nuniber of persoiis for whom the apparatus is d-eemed suitable sha
determined by thie least of the numbers ascertained either as above or b
numrber o~f 30-5 centimetres (equivalent to one foot) in the perimeter.

Sueh. approved buoyant apparatus shall comply with the following
ditions:

1. It shall be constructed with proper workmanship and materials.
2. It shall ho effective and stable whien fioating either way Up.
3. It shall be of sucli size, strength and weight that it can be handled M~

o ut meehanical appliances and, if necessary, thrown without dan
from the vessel's deck on which it is stowed.

4. The air-cases or equivalent buoyancy shall be placed as near as pos'
to the sides of the apparatus.

5. Lt shail have a Tille securely becketed round the outside of the appar5

ROQULATIOX XXX

Cubic, Capacity of Lifceb ogs of Class I

1. The cubic crapacity of a lifeboat of Glass 1 shahl be determined bY
ling's (Siiwpson's) Rule or by any other method giving the sanie dç,gree of c
acy. The capacity of a square-sterned boat shaîl he calculated as if the
had a pointed stern.

2. For example, the capacity in cubie metres (or cubie feet) of a bot
culated by the aid of Stirling's Rule, may be considered as given by the fOl
ing formula:-

Capacty = î-(4A +2B +4C)

1 being the length of the boat ini metres (or feet) fromn the inside of the l
in o plating at the stem Vo thie corresponding poin~t at thie stern post; l

case of a bo>at with a square st-ern, the length is measured to Vhe nside O
transom.

A, B, G denote respectively the areas of the cross-sectionis at th I j
lenti forard, amidships, and the quarter length aft, whioh corspond
three points obtained by dividing 1 into four equal parts (the. areap orOO
ing to the two ends of the boat are conaidered neghîgible).

The areag A, B, Cshall be deemed to be given in squarenietrea (Or 41
feet) by the successive application of the following formula to esoh of the~
cross-sections:-

hÂrea i 2(a +4b +2c +4d +e)



ombre de kilogrammes de fer qu'il peut supporter en eau douce par 14,5

iivalant au poids en livres divisé par 32). Si l'air est employé pour obtenir

ottabilité de l'appareil, il ne doit pas être nécessaire de procéder à une

fiation avant d'utiliser cet engin en cas d'urgence.

Le nombre de personnes pour lequel l'engin est considéré comme utilisable

le plus petit des deux nombres obtenus soit par la flottabilité comme il est

ci-dessus, soit en divisant le périmètre, exprimé en centimètres par 30,5

>ied).
Chacun des engins flottants approuvés doit réaliser les conditions sui-

tes:-

1. Il doit être de matière et de construction approuvées;

2. Il doit être utilisable et stable, quelle que soit la face sur laquelle il flotte;

3. Il doit avoir des dimensions, une résistance et un poids tels qu'il puisse

être manouvré sans l'aide d'appareils mécaniques et, si cela est néces-

saire, jeté à la mer sans avarie, depuis le pont du navire où il est placé;

4. Les caissons à air ou les flotteurs équivalents doivent être placés aussi

près que possible des côtés de l'engin;
5. Il doit avoir une filière en guirlande solidement attachée tout autour des

parois extérieures.

RkGLE XXX

Capacité cubique des Embarcations de Sauvetage de la Classe I

1. La capacité cubique d'une embarcation de sauvetage de la Classe I doit

déterminée par la règle de Simpson (Stirling), ou par toute autre méthode

iant une précision du même ordre. La capacité d'une embarca.tion à arrière

ré doit être calculée comme si l'embarcation était à arrière pointu.

2. A titre d'indication, la capacité, en mètres (ou pieds anglais) cubes, d'une

barcation, calculée à l'aide de la Règle de Simpson, peut être considérée

Une donnée par la formule:

Capacité = 1X (4A + 2B + 4C)

ési e la longueur de l'embarcation mesurée en mètres (ou pieds anglais) à

rieur du bordé en bois ou tôle, de l'étrave à l'étambot; dans le cas d'une

barcation à arrière carré, la longueur doit être mesurée jusqu'à la face inté-

Ure du tableau.

A , C désignent respectivement les aires des sections transversales, milieu

at milieu et milieu arrière, qui correspondent aux trois points obtenus en

risant 1 en 4 parties égales. (Les aires correspondant aux deux extrémités de

barcation sont considérées comme négligeables.)

Les aires A, B, C doivent être considérées comme données en mètres (ou en

è anglais) carrés par l'application successive, à chacune des trois sections

neversales, de la formule suivante:

Aire = X (a + 4b 2c +4d +e)



ai, b, c, d, c denote the horizontal hbreadths of the boat rneasuMe in
(or in feet) at the upper and lower points of the depth and at the three
obtained b>' dividing h intço four equal parts (a and e being the breadths
extreme points, and c at the middle point, of h).

3. If the sheer of 'the gunwa1e, xneasured at the two points situate<
quarter of the length of the boat from the ends, exceeds 1 per cent of the
of the boat, the depth employed in calculating the ares of the cross-seCtý
or C shall be dtemed to be the depth amidships plus 1 per cent of the lei]
the boat.

4. If the depth of the boat amidships exceeds 45 per cent of the breadi
depth employed in caleulating the ares of the midship cross-section B si
deemed to ha equLal to 45 per cent of the breadth, and the depth eimplo
9Slculating the~ areas of the quarter lepgth sections A and C is obtairi
increasing this last figure b>' an amount equal to 1 per cent of the Iangth
boat, provided that in no case shail the depth eniployeci ini the calciulation 1
the actual depths at these points.

5. If the depth of the boat is greater than 122 centimetres (equivaleri
feat) the number of peirsons given b>' the applica.tiorn of this rule shall b. rE
in proportion to the ratio of 122 centinietres to the actual depth, until th,
has been satisfactorily tested afloat with that number of persons on boai
wearing hife-jiickets.

6. Each Administration shail impose, by suitable formulte, -a limit fi
number of persons allowed in boats with ver>' fine ends and in boats ver
in form.

7. Eac Admnistration reserves the right to aésign to a boat a caeqa to the productk of the 1ength, the breadth and the deptb multipl b
if it is e'iet t~hat this f ormula does not, give as greatae' eapaty hl
obtsined b>' the above method. The dimensions shail then be measue i

folwng manner:-

Lengith.-From the intersection of the oiit*ide~ of the. planinig W>1
stem te the corresponding point at the 8tern post or, in the case of a
ýsterned boat, te the a! ter side of the transom.

Breadth.-From the outside of the planking at the point whei!
breadth of the boat is greatest.

Dph-midships inside the. planldng fLron the keel to the el
guwe but the deptfr used in calcuIating the. eubie capacity S

an>' case exeeed 45 per cent of the breadth.

of te 4 botshl e dtr ie yexact measurmenit,
8. The cbie capacity of a mtrba sotie rmtego a.0

dedctig avolme qua totha ocupid y the motçir aind it cesol

aceories.

REoULATION XXXI
Dec AeaofBoats of CIasII



a, b, c d, e désignent les largeurs horizontales de l'embarcation mesurées en

res (ou en pieds anglais) aux deux points extrêmes du creux ainsi qu'aux

3 points obtenus en divisant h en quatre parties égales (a et e correspondent

deux points extrêmes et c au milieu de h).

3. Si la tonture du plat-bord, mesurée en deux points situés au quart de la

rueur à partir des extrémités, dépasse un centième de la longueur de l'embar-

on, le creux à employer pour le calcul de la section transversale correspon-
te A ou C doit être pris au plus égal au creux au milieu, augmenté du centième

a longueur de l'embarcation.

4. Si le creux de l'embarcation au milieu dépasse les 45 centièmes de la

;eur, le creux à employer pour le calcul de la section transversale milieu B

être pris égal aux 45 centièmes de la largeur et les creux à employer pour le
ul des sections transversales A et C situées aux quarts avant et arrière s'en

uisent en augmentant le creux employé pour le calcul de la section B d'un

tième de la longueur de l'embarcation, sans pouvoir dépasser toutefois les

ix réels en ces points.

5. Si le creux de l'embarcation est supérieur à 122 centimètres (4 pieds), le
abre de personnes que l'application des règles conduit à admettre doit être

uit dans la proportion de cette limite ou creux réel, jusqu'à ce qu'une expé-

ice à flot avec à bord ledit nombre de personnes, toutes munies de leurs bras-

'es de sauvetage, ait permis d'arrêter définitivement ce nombre.

6. Chaque Administration doit fixer par des formules convenables une limi-

ion du nombre des personnes dans les embarcations à extrémités très fines et

is celles qui présentent des formes très pleines.

7. Chaque Administration conserve le droit d'attribuer à une embarcation

c eapacité égale au produit par 0,6 des trois dimensions, s'il est reconnu que
Mode de calcul ne donne pas un résultat approché par excès; les dimensions

Itendent alors mesurées dans les conditions suivantes:

Longueur: hors bordé, entre intersections de celui-ci avec l'étrave et

l'étambot; dans le cas d'une embarcation à arrière carré, jusqu'à la face

extérieure du tableau;
Largeur: hors bordé, au fort de la section milieu;

Creux: au mileu, à l'intérieur du bordé, depuis la quille jusqu'au niveau

du plat-bord. Mais le creux à faire intervenir dans le calcul de la capacité

cubique ne peut, en aucun cas, dépasser les 45 centièmes de la largeur.

Dans tous les cas, l'armateur est en droit d'exiger que le cubage de l'embar-

tion soit effectué exactement.
. , . .. 1 - - -nei Qp ÉlMiiit dp la caDacité

mena



2. For exaniple, the surface in square metres (or square feet) of a boat
be deemed to be given by the following fornmula:-

1Area = î (2a + 1l-5b + 4c + 1 .5d + 2e)

1 being the length in metres (or in feet) f rom the intersection of the outsid
the planking with the stemi to the corresponding point at the stern post.

a, b, c, d, e denote the horizontal breadth in metres (or in feet) outsideplanking ýat the points obtained by dividing 1 into four equal parts and
dividi ng the foremost and aftermost parts into two equal parts (a and e b
the breadthsa 4 the extreme sub-divisions, c at the middle point of the leri
and b and d at the interinediate points).

REGTJLATION XXýXÏI

Marçing~ of Boats, Lif e Raf&ts an~d Buoyant Apparatus

The dimensions of the boat and the number of persons whichi it s autlized to carry, shahl bc mariced on it in clear permanent characters. These rWshall be speciically approved by the officers appoinrted te inspect the ship.
Life rafts and buoyant apparatus shall be marked with the number of I

sons in the sanie manner.

REGULATION XýXXII

Carrying Capacity of Boats

1. The raumber of persons whieh a boat of orne of the standard types
aêcQmdate is equal to the greatest whoie nuniker obtainei by dividing
capacity in cui..metrea. (or cubie feet>, or the surface in square metres>
square feet), of the boat by the standard unit of capacity, or' unit ofQ u
(according to circumstances), defined bçiow for~ ecd type.

S2. The;staxndard units of capacity and surface for 1etermining the DIu"1
of persons are as fo11ows:-

Unx~it~ of Capacity Metres in CuieF1e
Open boata, CIass I (a.....................
Opoen boats, CIaa, 1 (b).................

Cl I.f. f.... .. .. ............. 325si

3. The Administration may accept, in place of 0 *325 or 4, as the as
be, a smaller divisor, if it is satisfied after trial that the number of esn
whom there is seating accommodation~ in the decked boat in question is gre,than the numnber obtained by applying the above divisor, provided alwayS tthe diviser adopted in place of 0-2 or3, as the case may be, inay -3Ov'r
lesis than 0-280 or 3, as the case may be.



2. A titre d'indication, la surface, en mètres (ou en pieds anglais) carrés

une embarcation peut être considérée comme donnée par la formule:

Surface = X (2a + 1,5b + 4c + 1,5d + 2e)
12

lésigne la longueur, mesurée en mètres (ou en pieds anglais) hors bordé entre

tersections de celui-ci avec l'étrave et l'étambot.

a, b, c, d, e désignent les largeurs horizontales, mesurées en mètres (ou en

eds anglais), hors bordé aux points obtenus en divisant 1 en quatre parties

;ales et en marquant les milieux des quarts extrêmes (a et e correspondent aux

obdivisions extrêmes, e au milieu de la longueur, b et d aux points interme-
aires).

RÜGLE XXXII

Inscriptions sur les Embarcations, les Radeaux de Sauvetage et les Engins
Flottants

Les dimensions de l'embarcation, ainsi que le nombre de personnes qu'elle

it reconnue apte à recevoir, doivent être inscrits sur l'embarcation en caractères

idélébiles et faciles à lire. Ces inscriptions doivent être spécialement approuvées

ar les fonctionnaires préposés à l'inspection du navire.

L'inscription du nombre de personnes sur les radeaux de sauvetage et les

1gins flottants doit être faite dans les mêmes conditions.

RkGLE XXXIII

Capacité de Transport des Embarcations

1. Le nombre de personnes qu'une embarcation de l'un des types réglemen-

ires est apte à recevoir est égal au plus grand nombre entier contenu dans le

1otient de la capacité en mètres (ou pieds) cubes, ou de la surface en mètres

Ou pieds) carrés de l'embarcation, par la valeur réglementaire de la capacité

litaire, ou de la surface unitaire (suivant le cas) qui est défini ci-après pour
haque type.

2. Les valeurs réglementaires des capacités et surfaces unitaires sont les

Iivantes:-
Capacités unitaires cubes lais

En mètres En pieds carrés

Surfaces unitaires caré anglais

Clase II.-.·..··. ··. ·...·. · ,325

3. L'Administration a la faculté d'accepter, au lieu de 0.325 ou 34 suivant

cas, un diviseur plus faible, si un essai lui a fait reconnaître que le nombre de

laces assises dans l'embarcation pontée en question est plus élevé que celui qui
Iesulte de l'application du premier diviseur; toutefois, la valeur adoptée, en

eplacement de 0.325 ou 34 suivant le cas, ne peut être inférieure à 0.280 ou 3

ýivant le cas.
L'Administration qui aura usé de cette faculté doit communiquer aux autres

Ministrations le compte rendu de l'essai effectué, accompagné des plans de

embarcation pontée en question.



REGnLATI0N XXXIV

Capacity Limits

No boat shall be marked for a greater number of persons than that ob
in the manner specified in these Regulations.

This nurnber shall be reduced-

(1) whein it is greater than the number of persons for which there is
seat;ingo accomxmodation; the latter 3Wumber shll b>e determined ii
a iyay that the persons when seated do niot interfere ini axiy wa3
the use of the oars;

(2) when, in the case of boats other than those of Class I, the freE
when the boat is fully loaded is less than the freeboard laid doç
each type respectively; the niimber shs11 be reduced until the freE
when the boat is fully loaded is at Ieast equal to the standard freE
laid down above.

In boats of Class Il (b) (i), the raised part of the deck at the side,
be regarded as affording seating accommodation.

UxcOULÂTION XXXV

Equivalents for and Weight of the Persons

In the tests for determining the number of persons which a boat or i
can accommodate, each persan shall be assumed to be an aduit person weai
lif e-j acket.

Ini verifications of freeboard the decked boats shail be loaded with a v
of at least 75 kilogrammes (165 tbs.) for eaoh adx.dt person that the deeked
is authorized to carry.

In al1 aes two chiIdren under 12 years of age shall be reckoua4 a

REGULATION< =XVI

Equipment of Boats and Lif e Rafts

1The n~ormal equipment of every boat shàhl consist of:-

(a) A single ban1ked complement ofor, twospare oars and a ser
oe st and a half of thole pins or crutches; a boat hook.

(b) Two pusfor each plug hole (plugs are not reuired wVhen prpe
muadevalves are fitted) ;a bailer and agaIvanzdio ukt

(c) Arudor and4 a tiller or yok. and, yoke lines.



RMGLE XXXIV

Limites de la Capacité

On ne doit pas inscrire sur une embarcation un nombre de personnes supé-
à celui qu'on obtient par les méthodes indiquées au présent Règlement.

Ce nombre doit être réduit:

(1) lorsqu'il est supérieur au nombre des personnes qui ont une place assise

convenable, ce dernier étant déterminé de telle façon que les personnes

assises ne gênent en rien le maniement des avirons;

(2) lorsque, dans le cas d'embarcations autres que celles de la Classe 1, le
franc-bord en pleine charge est inférieur aux francs-bords indiqués

respectivement pour les divers types. Dans ce cas, le nombre dont il

s'agit doit être réduit dans toute la mesure nécessaire pour que le franc-

bord en pleine charge soit au moins égal aux susdits francs-bords régle-
mentaires.

Dans les embarcations de la Classe Il (b) (i), la partie surélevée du pont en

rd peut être considérée comme offrant des places assises.

• RLGLE XXXV

Emplacement et poids des personnes

les expérien-ci
in ou au'un

ins les verimeauc
as d'un poids de
personne adulte

une façon génér
ne nersonne.

>our but d'évaluer le nombre de personnes qu'une
Le sauvetage est apte à recevoir, chaque unité
e, munie d'une brassière de sauvetage.
anc-bord, les embarcations pontées doivent être
grammes (165 livres anglaises) au moins pour
nbarcation pontée est reconnue apte à recevoir.
enfants âgés de moins de 12 ans sont comptés

RÈGLE XXXVI

un nonmbrE



(1) An airtight receptacle'containing one kilogramme (equivalent to,
pountis) of provisions for each person.

(m) A watertighît receptacle provided with a dlipper with lanyard conl
ing one litre (equivalent to one quart) of fresh water for each persc

(n) At least one dozen. self-igniting " reti iights " and -a box of match(
watertight containers.

(o) Half a kilogramme (equivalent to one pound) of condensed milk
eaoh person.

(p) A suitable locker for the stowage of the small items of the equipnx
(q) A.ny b~oat which is certified to carry 100 or more persons shall be f

wit~h a mnotor and shall comply with the requirements of ILegulg
Xxv1l.

A motor lifébeat need not carry a mast or sails or more than haîf the c
plement of oars, but it sýhall carry two boathooks.

Decked lifehoats shall have no plug-hole, but shall be provideti with at 1
two bilge-pumps.

In the case of a ship whieh carnies ýpassengers in the North Atlantic n
of 350 North Latitude, only a proportion of the boats, to be fixeti by the Ad'
istration, neet be equipped with masts and sails, andi only one-haîf of the~ qi
tity of conden2eti milk neeti be carried.

2. Where the number of lifebeats carrieti on a ship is more than 13, one E
b. a motpr boat, and where the number is more than 19, two shall be motr bc
These motor lifeboats shail be fitted with a wireless telegraph installation SI
searchlight.

<The wireless telegraph installation shall comply with conditions as to -r
anti effcienoy to be deoideti by each Administration.

The searchlight shall inehude a lamp of at least 80 watts, anu efiin el
andi a source cf power which will give effective illumination of a ,lig1t coI
object over a width of about 18 inetres (60 feet) at a distance of 180 metres (
yards) for a total perioti of six heurs, and it shall be capable of workixig
three hours continuously.

Where the power for the wireless equipment andi the searchlight are dei
frern the saine soure this shll be suffcient to pvide fer the, adequate wOQ

equipment of every approveti life raft shall cc

light.

(e) A painter.
(f) A. vesel containing four and4 a half litres (equi

vegetable or animal oil. The vessel shaîl b. se
can b. easily distributeti on the water, anti so
attaehed te the sea-anchor.

(g) An airtight receptacle containing one kilograi
pouiidE) of provisions for eaeh person.

MA waetjht~ re tacle Drovided with R dinne



(l) un récipient étanche à l'air contenant des vivres à raison d'un kilo-

gramme (2 livres anglaises) par personne;

(m) un récipient étan:he, avec un gobelet fixé par une aiguillette, contenant

un litre (un quart anglais) d'eau douce par personne;

(n) au moins une douzaine de signaux rouges automatiques et une boîte

d'allumettes, le tout dans des récipients étanches;

(o) 500 grammes (une livre anglaise) de lait condensé par personne;

(p) un coffre convenable pour recevoir le petit matériel d'armement;

(q) une embarcation admise à recevoir cent personnes ou plus doit être

pourvue d'un moteur et satisfaire aux prescriptions de la Règle XII.

Les embarcations de sauvetage à moteur sont dispensées de porter un mât

les voiles et n'ont besoin que de la moitié de l'armement normal d'avirons,

is elles doivent avoir deux gaffes.
Les embarcations de sauvetage pontées ne doivent pas avoir de nable, mais

s doivent avoir au moins deux pompes de cale.

Dans le cas d'un navire à passagers affecté à l'Atlantique Nord (au nord du
allèle 35 degrés de latitude Nord), une partie seulement des embarcations doit

a pourvue de mâts et voiles et la quantité de lait condensé doit être réduite de

itié.

2. Lorsque le nombre d'embarcations est supérieure à 13, une d'elles sera à

teur, et si le nombre est supérieur à 19 il doit y avoir deux embarcations à
+ ... maetions à moteur doivent être munies d'une installation

nce auxquelles doit satisfaire l'installa-
terminées par chaque Administration.

-_...., 1--~, A mri RfiQ9( wattA; lin

e projecteur s<
pour assurer 1



4. In the case of a ship whieh is engaged in short international voyages,
Administration may exempt the boats from carrying the equipment speci
under sub-paragraphs (f), (1) and (o) of paragraph 1 and f rom the reu
ments of .paragraph 2, and may also exempt the life raf ts froin carrying
equipment specied in paragraph 3 (U).

REGULATIO-N XXXVII

Stowage aznd Handling of Boats and Life Rafts
1. Subject to the conditions of Regulation XXXÇVI, the lifebQats xnay

stowed one above the other, or they may, subject to sueh conditions. as
Administration may impose, be fitted one within another, but where ot
fitted require lifting before being launched they shall only be permitted
mechanical power appliances for lifting are provided.

2. The lifeboats and .life rafts additional Vo boats stowed under bc
atitached to davits may be stowed across a deck, bridge or poop and so, 5OOc
that they wlI h~ave the best chance of floating free of the shlp if there is~ no t

3. As large a number as possible of the additîonal boats referred Vo inP
gra;pl 2 shall be capable of being Iaunched on either side of the ship by inCa
of approved applianea for transferring tlier from one side of the deçIç tO

4. Boats may only be stowed on more than one deck on condition that po
mesures are ta1ken to prevent boats on a lower de-ck being fouled byth

stwdon a dek above.

5. Boate sh1allno be placed ithe bos f the hp or inany. -oiio

wieci tbhay wuld bebrought into dangerous pr'oxinmity to the prople a
tim ofaunehing.

6. Davits shall be~ of approved form and so disposed on one ormoed
that the boats placed under themn can be safely Iowered witheut inefe
from the operatieu of any other davits.

7. The davits, blocks, falîs and! ail other gear shalI b e .of uh teght
the boats can be safely lowered with the full complement of persons adeu
ment, with thesi l4 i ed Vo 15 degrees either way. The faIl hilb 1
enough Vo res-eh the water with the vessel at her lightest seagoihg dagta
with a list+ of 15 degrees.

8.The davit shl Mfted with gear of siufficient power to ensur
boats, fully equipe and manned, b ut not otherwlee lo-aded with asnec
be trned out against the maximum list at which the Iowerine fte ot



4. Dans le cas d'un navire affecté à des voyages internationaux courts,
dministration peut dispenser les embarcations de porter l'armement prescrit

les alinéas (f), (1) et (o) du paragraphe 1 et de satisfaire aux prescriptions

paragraphe 2; elle peut aussi dispenser les radeaux de sauvetage de porter

'mement prescrit par l'alinéa (g) du paragraphe 3.

RÈGLE XXXVII

rntallation et ManSuvre des Embarcations et des Radeaux de Sauvetage

1. Sous réserve des prescriptions de la Règle XXXVIII, les embarcations de
ivetage peuvent être placées l'une au-dessus de l'autre ou elles peuvent, sous
taines conditions que pourra imposer l'Administration, être placées l'une dans

Itre; toutefois, quand des embarcations ainsi disposées doivent être soulevées
%nt d'être mises à l'eau, on ne les admettra que s'il est prévu un appareil
canique à moteur pour les soulever.

2. Les embarcations de sauvetage et les radeaux de sauvetage mis en com-
ment des embarcations placées sous bossoirs peuvent être arrimés par le
-vers d'un pont, d'un château ou d'une dunette et assujettis de telle sorte qu'ils
nt toute chance de flotter en se libérant du navire, si on n'a pas le temps de

mlettre à l'eau.
tte plus grand nombre possible des embarcations complémentaires aux-

elles s'applique le paragraphe 2 doit pouvoir être mis à l'eau d'un bord
Plla-n - a A -nrp na movpn dp disnositifs annrouvés permettant de les

s d'un pont que si
l'un tiont inférieur



11. On short interna tional voyages where the heiglit of the boat de(
the water line when the vessel is at her lightest sea-going draft does ni:
4-.5 nietres (15 feet), the requirements as to strength of davits and tur
gear in sub-paragraphs 7, 8 and 10 shall not apply.

REGULATION XXXVIII

Number and (hpacity of Boats, Lii e Rafts, Etc., and Davits

1. shit> shall be provided with sets of davits in accordance with ii
as provided in Column A~ of the Table in Regulation XXXIX, provide
number of sets of davits greater than the number of beats neoessary
accommodation of ail the parsons on board shall not be required.

Each set of <lavits shall have a boat of Clas-, I attached to it. If
hoats attached to davits do not provide sufflçient accommoedation for al

(2ierwie inurtUI ýýauÂw.LUr-Y mil
raf ta te be carried provided thi
be at least Up ta the minimum

i. short international vovaee

on boai
-i W fp
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11. Dans les voyages internationaux courts, si la hauteur du pont des embar-

ions au-dessus de la flottaison correspondant au plus faible tirant d'eau du

ire à la mer ne dépasse pas quatre mètres cinquante (15 pieds), on n'appli-

ýra pas les prescriptions des paragraphes 7, 8 et 10 ci-dessus.

REGLE XXXVIII

ombre et Capacité des Embarcations et des Radeaux de Sauvetage, &c..
Bossoirs

1. Tout navire doit avoir un nombre de jeux de bossoirs déterminé d'après

longueur, par la Colonne A du tableau inséré à la Règle XXXIX, sous réserve

'il ne sera pas exigé un nombre de jeux de bossoirs supérieur à celui des embar-

ýions nécessaires pour recevoir toutes les personnes présentes à bord.
Sous chaque jeu de bossoirs doit être attachée une embarcation de la Classe

Si les embarcations de sauvetage attachées aux bossoirs ne fournissent pas

e place suffisante pour recevoir toutes les personnes présentes à bord, on doit

Italler des embarcations additionnelles de l'un des types réglementaires. Tout

Lbord une embarcation additionnelle doit être placée sous chacune des embar-

tions attachées aux bossoirs. Lorsque celles-ci auront été installées, le reste

s embarcations sera placé en retrait. Toutefois les diverses Administrations,
elles estiment que les radeaux de sauvetage sont plus rapidement utilisables

par ailleurs plus efficaces que les embarcations de sauvetage, en cas d'urgence,
uvent permettre d'installer des radeaux de sauvetage, pourvu que la capacité

tale des embarcations du navire soit au moins égale au minimum fixé par la

Ylonne C du tableau inséré à la Règle XXXIX.
Lorsque, dans l'opinion d'une Administration, il n'est ni pratiquement possi-

t, ni raisonnable de mettre sur un navire le nombre de jeux de bossoirs exigé
la Colonne A du tableau inséré à la Règle XXXIX, cette Administration

Ut, dans certains cas exceptionnels, autoriser une réduction du nombre de jeux
bossoirs, pourvu, toutefois, que ce nombre ne soit pas inférieur au nombre

duit fixé par la Colonne B et aussi que la capacité totale des embarcations du

tvire soit au moins égale au minimum exigé par la Colonne C.
2. Un navire affecté à des voyages internationaux courts doit avoir un

kobre de jeux de bossoirs d'après sa longueur, fixé par la Colonne A du tableau

séré à la Règle XXXIX. Sous chaque jeu de bossoirs doit être attachée une

nbarcation de la Classe I. Si les embarcations de sauvetage attacheées aux

soirs n'ont pas la capacité minimum exigée par la Colonne D du tableau de

Règle XXXIX, et si elles ne contiennent pas une place pour chaque personne

ésente à bord, on installera des embarcations de sauvetage complémentaires

Un des types réglementaires, des radeaux de sauvetage approuvées ou d'autres

ins flottants approuvés, de façon à ce qu'il y ait ansi une place suffisante

Our toutes les personnes présentes à bord.

Lorsque, dans l'opinion d'une Administration, il n'est ni pratiquement possi-

le, ni raisonnable de mettre sur un navire effectuant des voyages internationaux

Durts le nombre de jeux de bossoirs exigé par la Colonne A du tableau inséré

la Règle XXXIX, l'Administration peut, dans certains cas exceptionnels, auto-

ser une réduction dans le nombre de jeux de bossoirs, pourvu, toutefois, quc

nombre ne soit pas inférieur au nombre réduit exigé par la Colonne B el

tsi que la capacité totale des embarcations du navire soit au moins égale at.

limum exigé par la Colonne D.
RIGLE XXXIX

bleau relatif aux Bossoirs et à la Capacité des Embarcations de sauvetage

Le Tableau ci-après fixe, d'après la longueur du navire:

(A) le nombre -minimum de jeux de bossoirs à installer et sous chacun des
- 1i- i -inc Pmbarcation de la Classe I conformémen
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(B) The smaller number of sets of davits which may be authorized
tionalli under Regulation XXXVIII.

(C) The minimum life-boat capacity required, including the lii
attached to davits and the additional boats, in accordance with
lation XXXVIII.

(D) The minimum life-boat capacity required for a ship engaged it
international voyages.

(B) (C) (
(A) Smaller Minimum Mini

Registered Length of the Ship Minimum Number of Capacity of Capac
Number of Sets of Lifeboats Life

Sets of Davits
Me sFe Davits authorised Cubie Cubie Cubie

exceptionally Metres Feet Metres

31 and under 37 .... 100 and under 120.. 2 2 28 980 i1
37 " 43 .... 120 " 140.. 2 2 35 1,220 17
43 " 4" .... 140 " 160. 2 2 44 1, 50 24
49 " 53 .... 160 " 175. 3 3 53 1,880 33
53 -58 .... 175 " 120 3 3 68 2,3£0 37
58 " 63 .... 190 " 205. 4 4 78 2, 740 41
63 " 67 .... 205 " 220. 4 4 94 3,330 45
67 " 70 .... 220 " 230. 5 4 110 3,900 48
70 " 75 .... 230 " 245.. 5 4 129 4,560 52
75 " 78 . . 245 255.. 6 5 144 5, 100 60
78 " 82 .... 255 270. 6 5 160 5,640 68
82 " 87 .... 270 285. 7 5 175 6, 190 76
87 " 91 .... 285 300. . 7 5 196 6, 930 85
91 " 96. 300 315.. 8 6 214 7,550 94
96 101 .... 315 330.. 8 6 235 8,290 105

101 107 .... 330 35. . 9 7 235 9,000 116
107 " 113 .... 350 " 370. . 9 7 273 9,630 123
113 " 1l .. 370 390. . 10 7 301 10, 650 133
119 125. 390 410.. 10 7 331 11,700 144
125 " 133 ... 410 435.. 12 9 370 13,060 156
133 " 140 .. . 4,35 460. . 12 9 408 14,430 170
140 " 149 .... 460 490.. 14 10 451 15,920 185
14 " 159 . 490 " 520.. 14 10 490 17,310 201
159 " 16 . .. . 520 " 550. . 16 12 530 18,720 217
168 " 177 .... 550 580 16 12 576 20, 35
177 186 .... 580 610.. 18 13 620 21,900
186 " 195 .... 610 640.. 18 13 671 23,700
195 " 204 . . .. 640 " 670. . 20 14 717 25, 350
204 "" 213 . ..6. 670 700. . 20 14 766 27,050
213 " 223 . . . . 700 " 730. 22 15 808 28,560
223 " 232 . . . . 730 " 760.. 22 15 854 30,180
232 " 241 .... 760 " 790. . 24 17 908 32,100
241 " 2'0 .... 790 " 820. . 24 17 972 34,350
250M ". 261 . .. . 820 " 855.. 26 18 1,031 36,450
261 " 271 ... . 855 " 890. 26 18 1,097 38,750
271 282 ... 890 « 925. 28 19 1,100 41,000
282 " 29â . .. . 925 " 960. 28 19 1,242 43,880
29W 30ý .. .. 960 " 995. . 30 20 1, 312 46,350
303m 3141 . .. 995 " 1, 030 1 30 20 1, 380 148, 750
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(B) le nombre réduit de jeux de bossoirs qui peut être admis exceptionnelle-
ment, conformément à la Règle XXXVIII;

(C) la capacité minimum requise pour les embarcations de sauvetage com-

,prenant les embarcations sous bossoirs, et les embarcations addition-
nelles, conformément à la Règle XXXVIII;

(D) la capacité minimum requise pour les embarcations de sauvetage sur

un navire effectuant des voyages, internationaux courts.

(B) Capacité capact(-
*Nombre minimum des minimum de.s

Longueur enregistrée du Navire ( A) réduit de Embarcations Embarcations
y A d Savtarre de< Sauvetage

Pieds anglais

minimum
dIe Jeux de

Bossoirs

2

Bossoirs qui
peut être

admis
exception-
nellement

IPieds
Mètres Icubes
cubes 1 anglais

IPieds
Mètres cubes
cubes 1anglais

28 1 980~ 1i 4CO



REGULATION XL

Lif e-Jackets and Life-Buoys

1. A life-jacket shial satis'fy the following requirements:-
(a) It shalh be constructed with proper workmanship and materials.
(b) It shial be ca.pable of supporting in fresh water for. 24 hours 7

grammes of iron (equivalent to 14. pounds);
(c) It shah] be reversible.

Life-jackets the buoyancy of which depends on air compartments a
hibited.

2. A lifçrbi-oy shall satisfy the following requirements:
(a) It shah-l be of solid cork or any other eèquivalent material;
(b) Lt shall be capable of supporting in fresh water for 24 hours

.14-5 kilogrammes (equivalent to 32 pounde) of iron.

Life-buoys fdlled with rushes, cork shavings or granulated cork, or an3
loose granulated material, or whose buoyancy depends upon air compaý
*hich require to be inflated, are prohibited.

3. The minimum number of fife-buoys with whieh ships are to be P
is fixed by the following table:-

Length of the Shi'p Minimul

Metres
Under 61 ................... ......
61 and under 122........ .........
122 and under 183............-.....
I83 and undei 244............... -
244 and over ............. .......-

Equivalent in Feet of 1
TJnder 20().....................
200 and uinder 400............
400 and under CO ...............
600 aud under 80..............
800 and over ............ ......

4. Ail the buoys shall be fitted withi beekets securely
uoy on eaeh side shall be fitted with a life-line of at le
athoms} in length. Not less than one-haîf of the total n
nd ini no case less than six, shaîl be provided with efficiei
,hich cannot be extinguished in water, and these shall be

which they bêiong, with the necessary means ofl attachm

5. All the life-buoys and life-jackets shall be so pla<
eceessible to the persons on board; their position shail be
s to be known to the persons concerned.

TJie life-buoys sbhl always be capable of being rapidly
ot be pernaently secured in any way.

REGULATION XLI

ât he is capable of understan
service.



RÈGIr XL

Brassières de Sauvetage et Bouées de Sauvetage

1. Une brassière de sauvetage doit remplir les conditions suivantes:

(a) être de matière et de construction approuvées;
(b) être capable de soutenir en eau douce, penriant vingt-quatre heures, sans

couler, un poids de fer de 7 kilogrammes 500 (16,5 livres anglaises);
(c) être reversilble.
Sont prohibées les brassières dont la flottabilité est assurée au moyen de

ipartiments à air.

2. Une bouée de sauvetage doit remplir les conditions suivantes:

(a) être, soit en liège massif, soit en toute autre matière équivalente;
(b) être capable de soutenir en eau douce, pendant vingt-quatre heures, sans

couler, un poids de fer d'au moins 14,5 kilogrammes (32 lIvres
anglaises).

Sont prohibées les bouées de sauvetage dont le remplissage est constitué par
onc, du liège en copeaux ou en grains, ou par toute autre substance à l'état
léchets et sans cohésion propre ainsi que les bouées dont la flottabilité est
irée au moyen de compartiments à air nécessitant une insufflation préalable.

3. Le nombre minimum de bouées de sauvetage dont doivent être munis les
ires est fixé par le tableau suivant:

N~ bJ>J

Lonuieur du navire n
Mètres Pieds anglais

Au-dessous de 61.. .. A..........Au-dessous de 200 .. .. ......
61 et au-dessous de 122.. ...... 200 et au-dessous de 400.

122 et au-dessous de 183.. ...... 400 et au-dessous de 600.
183 et au-dessous de 244.. ...... 600 et au-dessous de 800).
244 et au-dessus.. ............ 800 et au-dessus.. ..........

om re
inimum de

bouées

Toutes les bouées doivent être pourvues de guirlandes solidement amarrées.
y avoir une bouée au moins, de chaque bord, qui soit pourvue d'une ligne

[vetage longue ,de 27 m. 50 (15 brasses) au moins. Le nombre des bouées
ivetage lumineuses ne doit pas être inférieur à la moitié du nombre total
>uées de sauvetage et ne doit en aucun cas descendre au-dessous de six.
isées correspondantes doivent être automatiques, efficaces, et ne doivent
éteindre dans l'eau; elles doivent être disposées au voisinage de leurs
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There shall be for each boat or life-raft a number of lifeboatmen at Il
elqual to that spec.ified in the following table:-

The Minimum
Number of

Certific-ated
Lifeboatmen

If the Prescribed Complement is- SbalI be-
Le" tban41 prsons................................. ........ 2

Froîu62 to85 persons ............... .............................. 4
Above 85 persons ............. ........................... ........ 5

REGULATION XLII

Manrning of Boats

A deck officier or certificated Iifeboatman shiah. be placed in charge of e
boat or life-raf t and a siecond in command shall also be nominated. The pei
in. charge s1ialh1 ave a Jist of its crew, and shall see that the men placed ur
hiis orders arc acquainted with their several duties.

A mian capable of working the motor shail be assigned to each mqtor b
A mnan capable of working the wireless and searchlight installations shat.

assigned to bopts carrying this equipment.
The duty of seeing that the boats, life-rafts and buoyant apparatus

other lifesaving apparatus are at ail times ready for use shall be assigned to
or more officers.

REGULATION XLIII

Fire Detection and Extinction

1. An efficient patrol systemn shall be maintained, s0 that any outbreaJ'
fire may be promptly detected. lu addition, a fire alarmn or fire detecting sysl
shail be provided, whlch will automatically indîcate or register at one or 5
points or stations, where it can be xnost quickly observed by officers and Cr
the preseuce or indication of fire in any part of the ship not accessible tÔo

Iaro system.

2. Every ship shall be providedl wit1 powerfuI puxmps operate4 bySt
or other means. On ships of less than 4,000 tons gross there shall bc two,
on larger ships- three of these pumps. Eaeh of the pumps shall be capabl
delivering a sufflelent quantity of water in two powerful jets simultane'
in any given p~art of> the ship, and shall be available for immediate usebe
the ship leaves port.

3. The sen'ice pipes shall permit of two powerful jets of water beiug i
tsaneously directed on auy given par't of a deck occupied by passengers ýI
crew, wheu the watertight aud fire-resisting doors are closed. These!
pie aud hoses shall be of ample size aud ma~de of sultable material.

branches of the pipes shall be se, plaed on eac>h deek that the fire hose cl



Il doit y avoir pour chaque embarcation ou radeau de sauvetage un nombre
canotiers au moins égal à celui qui est prévu au tableau ci-dessous:

Le nombre minimum de
canotiers brevetés doit

Si le nombre de personnes est: être de:
Moins de 41 personnes.....................2
De 41 à 61 personnes......
De 62 à 85 personnes.. .
Au-dessus de 85 personnes.

RÈGLE XLII

Personnel des Embarcations de Sauvetage

Un officer de pont ou un canotier breveté doit être chargé de chaque embar-
ion ou radeau de sauvetage et il lui sera également désigné un suppléant.
lui qui est chargé d'une embarcation doit avoir la liste de son personnel et
ýsurer que les hommes placés sous ses ordres connaissent respectivement leurs
tes et leurs fonctions.

A toute embarcation à moteur doit être affecté un homme sachant conduire
noteur.
Un homme sachant se servir· d'une installation radiotélégraphique et d'un

jecteur doit être affecté à chaque embarcation comportant ces appareils.
Un ou plusieurs officiers doivent être chargés de veiller à ce que les embar-

ions, radeaux de sauvetage, engins flottants et autres engins de sauvetage
Int toujours prêts à être utilisés.

RÈGLE XLIII

Découverte et Extinction de l'Incendie

Tectif de ronde doit être organisé e te
'vnfdie soit nromntement découvert. E

nière que tout
-e. un système

nues par la
ux pour les
is pour les
er chacune
n un point
en état de

un ti
i eaz

1. Un



systemi into each. compartment in which cargo is carried. Steamn in adequat,
equivalent proportion mayý be accepted in place of smothering gas on stea
driven ships. Provision for the supply of smothering gas or steaml need1
be required in ships of Iess than 1,000 tons gross.

5. A sufJlcient number of portable fluid' fire extinguishers shall be providi
at least two being carried in*each machinery space.

6. Two equipments, consisting of ýa smoke helmet or breathing apparat
and a safety lamp, shahl be carried on board, and kept i11 two widely separat
places.

7. In steirniships in which the main boilers are oil fired, there shallprovided in addition to means whereby two powerful jets of water May
rapidly anid simultaneously directed into any part of the mach inery spaces,

(a) Suitable conductors for spraying water on oil without undue dist1
bance of the surface.

(b) In each firng space, a receptacle con'taining 283 cubie decimietres
cubie feet) of sand, sawdust impregnated with soda, or other apprOv
dry niaterials, and scoops for distributing the same.

(c) In each houler room, and in each of the machinery spaces in which
part of the oil fuel installation is situated, two approved portab
extinguishers of a type discharging froth or other approved mnedu
suitable for quenching oil fires.

(d) Mesns whereby froth may be rapidly discharged and distributed OV'i
the whole of the lower part of the bouler room or of any one ol
rooi, if there are more than one, or of any machinery space in wi
oil fuel units or settling tanks are situated. The quantity of ltwhioh eau be discharged shahl be ample to cover to a depth of 1.
centimetres (6 inches) the whole area of the pIating formed in ncompartment by the muner bottom plating, or by the sheli plating ývessel., if there is no0 double-bottom tankç. If the engine and ol
roouis are not entireIy separate, and fuel cau drain from the boilerN1
bilges into the engine room, the coiubined engine and bolier rooniis Sebe considered as one compartuient. Tho ap'paratus shal Ibe operle
and controlled fromn outside the coxnpartment in which the fire e'
occur.

(e) In addition to the foregoing, one extiuguisher of the froth tyeO èleast 136 litres (30 gallons) capacity in steamships having onebo
rocvm and two such extinguishers in steamships with more tharl0"boilec rooni. These extinguishers shail be provided with hoses 01 eJ
suitale for reaching any part of the boiler roonis and spaces otn
ing olW-fuel pumping unîts. Equally effiienet apparatus may be cePe
in place of the 13$6 litres (80-gallons) extinguishers.

f)Ali containers and valves by which they are operated shall be a.
accessible and so placed that they will not readily be eut off f n l



Lime de la plus grande cale du navire. Sur les navires à vapeur, on peut

epter de la vapeur en quantité équivalente. L'installation pour l'extinction

le gaz ou la vapeur n'est pas obligatoire sur les navires de moins de 1,000
neaux de jauge brute.

5. Des extincteurs d'incendie portatifs d'un type à fluide doivent être prévus

nombre convenable. Chaque compartiment de la tranche des machines doit
recevoir au moins deux.

6. Il doit y avoir à bord deux équipements composés chacun d'un casque
d'un appareil respiratoire et d'un fanal de sûreté. Ils doivent être déposés en

ix endroits différents.

7. Sur les navires à vapeur dans lesquels les cha.udières principales sont

tuffées au combustible liquide, en outre de dispositifs permettant d'amener

>idement et simultanément deux jets d'eau puissants en tout point de la

nche des machines, on doit installer:

(a) des distributeurs convenables pour projeter de l'eau en pluie sur le

combustible liquide sans agitation anormale de la surface;

(b) dans chaque rue de chauffe, un récipient contenant 283 décimètres cubes

(10 pieds cubes) de sable, de sciure de bois imprégnée de soude, de toute
tiè ! e rouvée et des écopns pour la répandre;

autre ma re s c lapp
(c) dans chaque chaufferie et dans tout local de machines où se trouve une

partie de l'installation de combustible liquide, deux extincteurs portatifs
d'un type distributeur de mousse ou d'un autre agent approuvé efficace

pour éteindre un incendie de combustible liquide;

(d) des dispositifs pour produire et distribuer rapidement de la mousse sur
toute la surface inférieure de la chaufferie ou de chacune des chauffe-

ries, s'il y en a plusieurs, et de toute partie des machines qui renferme

des pompes à combustible ou des caisse de décantation. La quantité
de mousse à produire doit être suffisante pour couvrir sur une épaisseur
de 15,24 centimètres (6 pouces) la surface totale des tôles formant

dans un compartiment quelconque le plafond du waterballast, ou de

celles du bordé extérieur là où il n'y a pas de waterballast. Si le com-

partiment des machines et celui des chaudières ne sont pas complète-

ment séparés et si le combustible liquide peut passer de la cale de la

chaufferie dans celle des machines, le compartiment des machines et

la chaufferie seront considérés comme formant un seul compartiment.

L'appareil doit pouvoir être mis en marche et contrôlé de l'extérieur du

compartiment où l'incendie peut éclater;

(e) en outre de ce qui précède, il doit y avoir sur les navires à vapeur

n'ayant qu'une chaufferie, un extincteur à mousse et sur les navires

ayant plus d'une chaufferie, deux extincteurs à mousse d'au moins 136

litres (30 gallons) de capacité. Ces extincteurs doivent être pourvus

de tuyaux sur dévidoirs permettant d'atteindre toutes les parties de

chaufferies et des locaux contenant les pompes à combustible. Des

appareils d'une efficacité équivalente peuvent être acceptés au lieu

d'extincteurs de 136 litres (30 gallons);

(J) tous les récipients et les valves qui servent à les mettre en euvre doivent

être aisément accessibles et placés de telle sorte qu ils ne soient pas



the niachinery spaces, toge ther with suitable spraying conductors, froth e:
guishers as follows-

(a) At iegst one approved 45 litres (10-gallons> extinguisher with au i

tion of one approved 9 litres (2-gallons) extinguisher for eaeh 1
B.H.P. of the engines, but the total numnber of 9 litres (2 gai1

extingishers so supplied shall be not less than two and need not ey
six.

(b) When a donkey bolier is situated in the mnachinery space there sha
provided, in place of the 45 litres (10-gallons) extinguisher nmenti
above, oue of 136 litres (30 gallons) capacity, fitted with suitable
attachments or other approved methods for distributing the froth.

9. In steainships using oil fuel, if the englue and boler roonis are

entirely separated by a steel bulkhead, and if fuel oil eau drain froxn the b(
room bilges .'nto the engine room, one of the fire pumps shall be situated il
tunnel or other space outside the machinery compartment. When more~
two pumps are required they shaîl not ahl be fitted lu the same space.

10. Where any special type of appliance, extingui-ýhiug mediumn or arrf

ment is specified, any other type of appliance, etc., may be allowed, pro'

that it is no. less affective than the specifled one. For example-a CE
Dioxide system may be accepted in place of a froth installation (paragraph

sub-paragraphs (d) and (e)), provided that the quantity of carion du

carried is suie-lent to give a gas saturation of about 25 per cent for the
volume of the stokehold to about the top of the bolers.

11. AlI the fire-extinguishing applianees shall be thoroughly exainl

leMst once eaeh year by a surveyor appoiuted by the Administration.

REGULATION XLIV

Muster List

The mus-Ler list shall assigu duties ta the different members of the en<

connection with-

~(a) The closing of the watertight doors, valves, etc.

(b) The equipment of the bas, lite raft and huoyant apparatus gene

(C) The launehing ef the ýboats attached to davits.

(d) The general preparatien of the other boats, the lite rafte, and huW
apparatus.

(e) The mruster of the passengers.
(f) The extinction ef fire.

The musÀter. lst sliall assign te the meinhers of the stewards' deparl

their several duies in relationi to the passeugers at a trne of enlergeucy.
duties shail include:-

(a) Warning the passeugers.
(b) Seeing that they are dressed and have put on their lfe-jackets

proper manner.
(c) Asscembling the passengers at muster stations.
idiV rKoninp ordPr in the onassazes and on the stairways, and, genc



pluie, on doit installer, dans chaque local des mac'hines, les extincteurs à
)usse suivants:

(a) au moins un extincteur approuvé de 45 litres (10 gallons), et, en outre,
par 1,000 CV de puissance au frein des machines, un extincteur approuvé
de 9 litres (2 gallons), sans que le nombre total d'extincteurs de 9 litres
puisse être inférieur à deux, ni qu'il en soit exigé plus de six;

(b) lorsqu'il y a dans la tranche des machines, une chaudière auxiliaire
au lieu de l'extincteur de 45 litres (10 gallons) mentionné ci-dessus, il
doit en être installé un de 136 litres (30 gallons) avec son tuyautage
approprié ou tout autre dispositif approuvé de distribution de mousse.

9. Sur les navires à vapeur utilisant le combustible liquide, si la chambre
s machines et la chaufferie ne sont pas complètement séparées par une cloison
ýtallique et si le combustible liquide peut passer de la cale de la chaufferie dans
le de la machine, une des pompes à incendie doit être placée dans le tunnel
dans un autre espace hors de la tranche des machines. S'il est exigé plus
deux pompes à incendie, elles ne doivent pas être placées toutes dans le même

i de 25 pour cent de gaz pour le vol
et des chaudières environ.

spécial d'appareil, d'agent extincteur ou
e accepté s'il n'est pas moins efficace que
areil à acide carbonique peut être admis
-agraphe 7, alinéas (d) et (e), pourvu que
rtée soit suffisante pour fournir une satu-
ume brut de la chaufferie mesuré jusqu'au

11. Toutes les installations pour l'extinction de l'incendie doivent être
,rement visitées une fois par an par un inspecteur désigné par l'Adminis-

R*QLE XLIV

Rôle d'Appel

rôle d'appel fixe les

le rassemblemen
l'extinction de 1'

rôle d'appel fixe
au regard des pe

its du service général c

"-1



REGULATION XLV

Muster and Drills

Musters of the crew for boat drill shall take place weekly when practical
and in vessels ini which the voyage exceeds one w7eek, hefore ieaving port. 1
dates upon which musters are held shall be recorded in the Officiai Log Book a
if in any week a muster is not held, an entry shall 1e mnade stating why a mus
was not practicabie.

ln ships iu w~hich the voyage exceeds onie week practice musters oYf passi
gers should bc hield at an early period of each voyage.

DiffereuL groups o~f boats shall be used in turu at successive boat dri
The dills and inspections should b3e so arranged that the crew, thoroughly und
stanxd and ar,3 practised in the duties they have to perforn, and that ail li
saviug appliances. with the gear appertaining to them are always ready
immediate use.

The emergency signal for summoniug passengers to muster stations shahl
a succession of more than six short biasts followed by one long blast on
whistle or syren. This shall be supplemented on ail ships except those engag
in short international voyages by other eiectrically operated signais through¶
the ship contro]led from the bridge. The meaning of ahl signais affectiug Pa
engers shahl 13e cleariy stated iu different isuguages oh cards posted in th
cabins and in other passenger quarters.

SAFETY 0F NAVIGATION

REGUIATION ýXLVI

Transmission of Information

The transmission of information regarding ice, dereliets, tropical stornms
any othier direct danger to navigation is obligatory. The foirw iu whiçh t
information is sent is not obligatory. It may 13e transmitted either lu plain~ 11
guage (preferabiy Engiish) or by means of the Intern~ational Code of gn
(Wireless Telegraphy Section). It should 13e issued CQ to ail ships, and so
aiso be sent Io the first point of the coast to which communication eau 1e 'M'
with a request that it be transmitted to the appropriate authority.

Ail messages issued under Aricle 34 of the prescrit Convention wiiI be Pl
oeded by the safety signal TTT foilowed by an indication of the nature Of t
danger, thus: TTT Ice; TTT Dereliet; TTT Storm; TTT Navigation.

Information Required
The foilowing information is desired, the time in ill cases belng <?reeni

Mean Time: -

(a) Ic., Derelicte and other Direct Dangers Io Navigation.
(1) the kiud of ice, derelict or danger observed;
(2) the position of the ice, derelict or danger when Iast observed;
(3) the time and date when the observation was made.

(b) Tropical Storms.-(Hiirricanes iu the West Indics, TyphQQ!s 11
C~hina Soas, Cyclones in Inidian waters, and stornms of a simila nt



RÈGLE XLV

Appels ct Exercices

Un appel de l'équipage pour exercice d'embarcations doit être fait, autant

te possible, chaque semaine et, sur les navires où le voyage dure plus d'une
maine, avant de prendre la mer. Les dates où auront lieu ces exercices seront

scrites au journal de bord réglementaire et si, au cours d'une semaine, aucun

ercice n'a eu lieu, les raisons pour lesquelles cet exercice n'était pas possible
vront être mentionnées dans ce journal.

Lorsque le voyage doit durer plus d'une semaine, il devrait être fait un

:ercice pratique par les passagers, au début du voyage.
Les exercices d'embarcations doivent se faire en employant à tour de rôle

s différents groupes d'embarcations. Les inspections et exercices doivent être

induits de manière que l'équipage possède la connaissance complète et la pra-

que des fonctions qu'il a à remplir et que toutes les embarcations et tous les

igins de sauvetage du navire, ainsi que leurs apparaux, soient toujours prêts
être utilisés immédiatement.

Le signal d'appel pour appeler les passagers aux postes d'appel consistera

i une succession d'au moins six coups courts, suivis d'un coup long, de la sirène

i du sifflet. En outre, sur tous les navires autres que ceux qui effectuent des

>yages internationaux courts, on doit faire dans tout le navire des signaux
>nmandés électriquement de la passerelle. La signification de tous les signaux
itéressant les passagers doit être clairement indiquée en plusieurs langues sur

as pancartes affichées dans les cabines et autres locaux pour passagers.

SÉCURITÉ DE LA NAVIGATION

RÙGLE XLVI

Transmission de Renseignements

La transmission de renseignements concernant les glaces, épaves, tempêtes

'opicales ou tout autre danger immédiat pour la navigation est obligatoire.

ýUcune forme spéciale de transmission n'est imposée. L'information peut être

'ansmise soit en langage clair (de préférence en anglais), soit au moyen du

ýode international de Signaux (signaux radiotélégraphiques). Elle devrait être

ansmise, précédée de CQ à tous les navires et devrait être également envoyée

l premier point de la côte où la communication peut se faire avec prière de

ransmettre à l'autorité compétente.
Tous les messages transmis en vertu de l'Article 34 de la présente Conven-

on seront précédés du signal de sécurité TTT suivi d'une indication sur la

ature du danger, par exemple: TTT Glace; TTT Epaves; TTT Tempête;
"TT Navigation. Information requise

Les renseignements à fournir sont les suivants, l'heure, étant, dans tous les

as, l'heure moyenne de Greenwich:

(a) Glaces, Epaves et autres Dangers immédiats pour la Navigation.

(1) la nature de la glace, de l'épave ou du danger observés;

(2) la position de la glace, de l'épave ou du danger observés en dernier

lieu;
(3) la date et l'heure où l'observation a été faite.

(b) Tempêtes tropicales.- (Ouragans aux Antilles, typhons dans les mers

A, e4 anis dans l'Océa.n Indien et tempêtes de même nature



(1) A Statement that a Tropical Storm has been Encountered.-]
obligation should he interpreted! in a broad spirit, and informa
transmitted whenever the master bas good reason to believe thý
tropical storm exists in bis neighbourhood.

(2) Mecteorological Informýatî'on.-In view of the great assistance gi
by accurate meteorological data in fixing the position and rnc
ment of stormi centres, each shipmaster should add to bis wari
message as mukch of the foH-owing meteorological information aW
finds practicable:
(a) barometrie pressure (millibars, inches or millimetres);
(b) change in barometrie pressure (the change during the previ

two to four hours);
{C) wind direction (true not magnetie);
(d) wind force (Beaufort or decimal scale);
(e) state of the sea (smooth, moderate, rough, high);
(f) swell (slight, mediumn, heavy) and the direction fromn whlcJ

comes.
When barometric pressure is giveri the word " milliba

"inches " or " millimetres," as the case may be, should be ad
to the reading, and it should alwais be stated whether the rean
is corrected or unccirrected.

Wbcn changes of the barometer are re.ported the course
speed of the ship should also be given.

Ail directions should be true, not magnetie.
(3) Time and Date and Position of the ,Ship.-These should be for

time and position wben the meteorological observations repor
wxere made and not whien the messagye was prepared or despatel
l'he time used in ail cases shoukid be Greenwich Mean Time.

(4) Subsequent Observations.-Wben a master has reported a tropý
storm it is desirable, but not, obIigatory, that other observati
be made and transmitted at intervals of three bours, so long$
the sbip remains under the influence of the storm.

Examples

TTT Ice. Large berg ighted in 4605 N., 4410 W., at 0800 GMT. Ma

-elict
TTT iUerelict. Observed dereliet almost submerged in 4006 N., 1243
SGMT. April 21.

iger to Nauigation
ITT Naigation. Alpha lightship not on station. 1800> GMT. JanuarY



(1) Messages signalant qu'une tempête tropicale a été rencontrée.-
Cette obligation doit être comprise dans un esprit large et l'infor-
mation devrait être transmise toutes les fois que le capitaine a
lieu de croire qu'une tempête tropicale sévit dans son voisinage.

(2) Renseignements météorologiques.-Vu l'aide précieuse qu'assurent
les renseignements météorologiques exacts en déterminant la posi-
tion et le mouvement des centres de tempête, tout capitaine de
navire devrait ajouter à son message d'avertissement le plus de

renseignements météorologiques qu'il lui sera possible parmi leï

suivants:
(a) pression barométrique (millibars, pouces anglais ou milli-

mètres);
(b) changement dans la pression barométrique (le changement

survenu pendant la période de deux à quatre heures qui pré-
cède);

(c) direction du vent (vraie et non magnétique);
(d) force du vent (échelle Beaufort, ou échelle décimale);
(e) état de la mer (calme, modérée, forte, démontée);
(f) houle (modérée, moyenne, forte) et la direction d'où elle vient.

Lorsque la pression barométrique est indiquée, les mots "milli-

bars, pouces anglais, ou millimètres", suivant le cas, devraient être

ajoutés à la lecture faite et il y aurait lieu de toujours indiquer si
la lecture est corrigée ou non.

Lorsque des variations barométriques sont signalées, la route
et la vitesse du navire devraient toujours être indiquées.

Tous les caps indiqués doivent être vrais et non magnétiques.

(3) Heure, date et position du navire--Ces renseignements doivent
s'appliquer à l'heure et à la position où les observations météoro-

logiques ont été prises et non à celle où le message a été préparé
ou expédié. Dans tous les cas, l'heure doit être l'heure moyenne
de Greenwich.

(4) Observations ultérieures.--Lorsqu'un capitaine a signalé une tem-

pête tropicale, il est souhaitable mais non obligatoire de relever
d'autres observations et de les transmettre à des intervalles de
trois heures tant que le navire reste sous l'influence de la tempête.

Exemples

aTT Glace. Grand iceberg aperçu à 4605 N., 4410 W., à 0800 GMT. 15

tLTT Epave. Epave observée presque submergée à 4006 N., 1243 W., à
ý30 GMT. 21 avril.

ýger pour la Navigation.
T!T Navigation. Bateau phare Alpha pas à son poste 1800 GMT. 3

vier.
epête tropicale.
TTT Tempête. Subissons tempête tropicale. Baromètre corrigé 994 milli-

s baisse rapidement. Vent NW, force 9 Beaufort, forts grains. Houle E.

te ENE., 5 nouds, 2204 N., 11354 E., 0030 GMT. 18 aout.

TTT Tempête. Les apparences indiquent l'approche d'un ouragan. Baro-

tre corrigé; 29.64 pouces en baisse. Vent NE., force 8 Beaufort. Houle

o annA wF flnRn de nluie fréquents. Route 35 degrés, 9 nSuds. 2200 N.,



STTT Stormn. Conditions indicate intense cyclone has formed. Wind S
W. force 5. Barometer uncorrected 753 millimetres, fell 5 millimetres last t
hours. Courst3 N. 60 W., 8 kuots. 1620 N., 9302 E. 0200 GMT. May 4.

TTT Storm. Typhoon to south-ea.,,t. Wind increasing from N. and b
meter falling r&àpidly. Position 1812 N., 12605 E. 0300 GMT. June 12.

CERTIFICATES

RExiuLATioN XLVII

Form of Saf et y Certificate for Passenger Ships

SAFETY CERTIFICATE
(Official Seal.) (Count

an
for - international voyage.

a short
Issued under the provisions of the

INTERNATIONAL CONVENTION FOR SAFETY OF LIFF AT SEA, 1929

Distinctive
Namne of Ship Number or Port of Registry Gross TonSl

Letters

The (Name) Governnient certifl
1, the undesigned, (Name) certify

1. Tha" the ahove-mentioned ship lias been duly surveyed ini accr3
'with the provisions of the International Convention referred to above.

I. That the survey showed that the ship complied with the requirle
of tihe said Convention as regards-

(1) the huilI, main and auxiliary boilers and maehinery;
(2) the watertight subdivision arrangements and details;
(3) the folowing subdivision Ioadlines:

Subdivision loadjines assigned and To apply when the, spaces i elamarked on the ships se a) amddhp Febord pasng ae araivicu h(Credonvtion rticlse 5t)iaia reor pallngr~ lternatiesPe

C. 1..

C. 2



TTT Tempête. Les conditions indiquent la formation d'un cyclone intense.
it S. j SW., force 5 Beaufort, Baromètre non corrigé 753 m/m a baissé de
i/m pendant les trois dernières heures. Route N. 60 W., 8 nouds. 1620 N.,
2 E. 0200 GMT. 4 mai.
TTT Tempête. Typhon dans le SE. Le vent augmente du nord et le baro-

;re baisse rapidement. Position 1812 N., 12605 E., 0300 GMT. 12 juin.

CERTIFICATS

RkGLE XLVII

Modèle de Certificat de Sécurité pour Navire à Passagers

CERTIFICAT DE SÉCURITÊ
ichet officiel.) (Nationalité.)

un
voyage international.

un court
Délivré en vertu des dispositions de la

CONVENTION 1NTERNATIONALE POUR LA SAUVEGALRDE DE LA VIE UUMAINE
EN MER, 1929

Numéro ou

Nom du Navire distiactifs Port d'Immatriculation Tonnage brut
du Navire

Gouvernement (Nom) certifie

e, soussigné, (Nom) certifie

I. Que le navire susvisé a été dûment visité conformément aux dispositions
la Convention internationale précitée.
II. Qu'à la suite de cette visite, il a été constaté que le navire, satiefait aux

scriptions de ladite Convention en ce qui concerne:

(1) la coque, les machines et les chaudières principales et auxiliaires;
(2) les dispositions et les détails relatifs au compartimentage étanche;
(3) les lignes de charge de compartimentage.

es de Charge de mpartime A quan es Es a ts aux

au milieu Navire Franc-bord suivants pouvant être occu soit r des
(Article 5 de la Convention) Passagers soit par des rchandises

C. 1

C. 2



66

(4) the boats, life-rafts and life-saving appli ances which provide for a
number (erew and passengers) of ......... persons, and no mnore, viz.

......... boats capable of accommodating ......... persons.

......... life-rafts ii e ...... i
......... buoyant apparatus capable of supporting ........ per
.......... 1if e-buoys.
......... life-fýackets.
......... certificated lifeboatmen.

(5) the radiotelegraph installations:-'

Requirements of Actual
Articles.........of the provisionl

said Clonvention

Hours of watch. ý...........................
Whether approved auto-alarm itd.......
Whether separate emergency installation fitted. .....
Mfinimnum number of operators .............. .......
Additional operators or watchers ...... ........... .
Whether direction-finding apparatus fitted. ....... ........

Ill. That in ail other respects the ship complies with the requiremnefl
the said Convention, so, far as those requirements apply thereto.

This certifi cate is issued under>the authority of the Governif
It will remain in force until

Issued at the day of
Ilere follows the seal or signature of the authority entitled to issue

certiflcate. 
Sa

If sîgned, the following para graph is to be added:-
The unidersigned declares that he is duly authorized by the said Goverl

to, issue this certificate.

(Signatureô

Form of Safety Radiotelegraphy Certificate

SAF~ETY RADIOTELEGRAPHY CERTIFICATE

(Official Seal.) cu
Issued under the provisions~ of the

INTR~uNATIONAL. CONVENTION~ FOR~ SAFJITY or LIFE AT SEA, 1929

Di~stinctive
Nawne of Ship INam ber or Port of Registry GosT"

Letters



66

(4) les embarcations, radeaux de sauvetage et engins de sauvetage qui sont
flisants pour un nombre total maximum de ............ personnes (équipage
passagers), à savoir:

........ embarcations susceptibles de recevoir ........ personnes.

........ radeaux de sauvetage susceptibles de recevoir .......
personnes.

........ engins flottants susceptibles de supporter.......personnes
........ bouées de sauvetage.

........ brassières de sauvetage.

........ canotiers brevetés.
(5) Les installations radiotélégraphiques:

Prescriptions des Dispositions
Articles ............. de réalisées à bord

ladite Convention

sures d'écoute.............................
a-t-il un appareil auto-alarme approuvé?.........
a-t-il une installation de secours indépendante?
>mbre minimum d'opérateurs..............
érateurs supplémentaires ou écouteurs........
a-t-il un radiogoniomètre?................

IIL Que le navire répond à toutes les autres prescriptions de ladite conven-
in dans la'mesure où elles lui sont applicables.

Ce certificat est délivré au nom du Gouvernement.......... Il est valable
squ'au 19 .

Délivré à le 19
(Placer ici le cachet ou la signature de l'autorité chargée de la délivrance

ce certißcat.)
(Cachet.)

Si ce document est signé, le paragraphe suivant est ajouté:-
Le soussigné déclare qu'il est dûment autorisé par ledit Gouvernement à

'livrer le présent certificat.
(Signature.)

Modèle de Certificat de Sécurité radiotélégraphique

CERTIFICAT DE SÉCURITÉ RAD OTÉLÉGRAPHIQUE

-achet officiel.) (Nationalité.)
Délivré en vertu des dispositions de la

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA SAUvEGARDE DE LA VIE HUMAINE
EN MER, 1929

Numéro ou
L'ettres

Nom du Navire distinctifs Port d'Immatriculation Tonnage brut
du Navire

-9à



The
1, the undersigned,

(Name) Government cert
(Naine) certify

That the above-mentioned ship complies with the provisions of the Ir
national Convention referred te above as regards Radiotelegraphy:-

Reqluirerents of Ata
'Arties ..... ........ of Provision

the said Convention

Hours of wateh.. .............. ... ....
Whether appmoved at-aar itd.... ... ....
Whether eeparate emergency installation fitted ..- 1..
Minimum number of operators. ..- .. . .........
Additional operators or watchers ...................
Whether direction-finding apparatus fitted ................

This certificate is issued under the.aUthority of the
It will remain in force unt-il

Issued at the day of

Here follows the seal or signature of the aut ho rit y
certificate.

If sig'ned, the foitowing para graph is to~ be added:-

Gover

entitled to iss,

(,Ç

The undersigned declares that he is duly authorized by the
ment to issue this certificate.

Form of Exemption Certificate

EXEMPTION CERTIFICATE

(Official eal.)
Issued under the provisions of the

INTERNATIONAL CONVEI~wrON FOR SAYETY OF LiFE AT SA

Name of Ship
Letters

i1

said C

Signat

Port of Registry



e Gouvernement
Je, soussigné,

(Nom) certifie
(Nom) certifie

1. Que le navire susvisé satisfait aux prescriptions de la Convention inter-
ionale précitée en ce qui concerne la Radiotélégraphie:-

Prescriptions des Dispositions
Articles ....... ...... de réalisées à bord

ladite Convention

Ires de veille -
-t-il un appareil auto-alarme approuvé?.........
-t-il une installation de secours indépendante?.
nbre minimum d'opérateurs.................
rateurs supplémentaires ou écouteurs... .
4t-il un radiogoniomètre ............... -...

Ce certificat est délivré au nom du Gouvernement.............. est
[able jusqu'au

Délivré à le 9

(Placer ici le cachet ou la signature de l'autorité chargée de délivrer ce
tificat.)

(Cachet.)

Si le document est signé, le paragraphe suivant est ajouté:

Le soussigné déclare qu'il est dûment autorisé par ledit Gouvernement à
ivrer ce certificat.

(Signature.)

Modèle de Certificat de Dispense

CERTIFICAT DE DISPENSE

achet officiel.) (Nationalité.)

Délivré en vertu des dispositions prévues par la

CONvENTION INTERNATIONALE POUR LA SAUVEGARDE DE LA VIE HUMAINE
EN MER, 1929

Numéro ou
Lettres

Nom du Navire distinctusa Port d'Immatriculation Tonnage brut
du Navire



The (Name) Goverument certifi
1, the undersigned, (Name) certify

That the above-mentioned ship is under the autbority conferred by Arti

.... of the International Convention referred to above exempted from. t

requirements oit..................................... of the Conventi

on the voyages ..................................................

ta ..............................................................

the conditions,
if any, on whichthe exemptionf
certificate is
granted. J

This certificate is issued under the authority of the Governrmei
It wiII remain in force until

Issued at the day of
Here follows the seal or signature of the authority entitled to issue t)

certificate.

(Seal.)

If signed, the following paragraph is ta be added:-
The undersigned declares that he is duly authorized by the said Govér

nient to issue, this certificate.

eterenees to Articles and Regulai~tons, mpecifying particuIar



SGouvernement (Nom) certifie
Je, soussigné, (Nom) certifie

Que le'navire susvisé est dispensé, en vertu de l'article ....... de la Con-
ntion internationale précitée, des prescriptions det ....... de la Convcntion
Uir les voyages de .................. ............ ..........
Insérer icil
cond itions,
en existe,

s lesquelles
'ertifirat de
>)Xnse est
3rdé.

Ce certificat est délivré au nom du Gouvernement ............... Il est'
[able jusqu'au

Délivré à le 19
(Placer ici le cachet ou la signature de l'autorité chargée de délivrer ce

(Cachet.)

Si le document est signé, le paragraphe suivant est ajouté:

Le soussigné déclare qu'il est dûment autorisé par ledit Gouvernement à
ivrer ce certificat.

(Signature.)

Insérer ici la référonce aux Articles et aux Rèlesu en ipécifiant les paragraphc»t.



ANNEX II

INTERNATIONAL REGULATIONS FOR PREVENTING COLLISI(j
AT SEA

PRELIMJNARY

These Rules shail be followed by ail vessels upon the high sens ar,
ail waters conneeted therewith, navigable by sea-going vessels.

In the folodWing Rules everyý steamn vessel'which'is under sail an
under steam is toý be considered, a sailing vessel, and every vessel u
steamr, whether under sail or not, i8 to be considered a steamn vessel.

The words " steam vessel " shail inelude any vessel propelleý
machiiiery.

Thew term " under steim " shall mean under any mechanical pot
A vessel is " under wa.y" witthin the meaninig of these Rules 'v

she is not at anchor or made fast to the shore or aground.
The length of a vessel shall be deemed to be the length appeariri

her certificate of registry.

RUILES. CONCERNING LIGHTS, ETC.

The word " visible " in these Rules, when applied to liglits, shall il
visible on a dark night with a clear atinosphere.

ARTICLE 1

The Rules concerning liglits shail be complied with in ail w8&l
froin sunset to sunrise, and during such turne no other lght-s which Mai
mistaken for the prescribed lghts or impair their visibility shal
exhibited.

ARTICLE 2

A steain vessel when under way shahl carry:-
(a) On or in front of the foremast, or if a vessel without a fore'

then in the fore part of the vessel, M i* Ieight &:eie *he h-u44 4
tha* -90 4eek, fH4 i4 4 4h et 4 the ýeSse! emeeeds 20 Îee4h
heget ftbe-,e the htt4 neýt kes tha-n s:ewh:beadth, eeyhew4e
4g4 R«ee4 fi&e be ea-i-ed M &~ gi-eatei heiet &beýFe te h*1441
4eek, a bright white light, so constructed as to show an unbrokr
over an arc~ of the horizon of 20 points of the cQrnpass, so fixed s tO t
the lilht 10 points on each side of the vessel, viz., froin right ha
points abaft the beain on either side, and of such a character as t'
visible at a distance of at least 5 miles.



ANNEXE II

RÈGLEMENT INTERNATIONAL POUR PRÉVENIR LES
ABORDAGES EN MER

PRÉLIMINAIRES

Le présent Règlement devra être suivi par tous les navires dans les
tutes mers et dans toutes les eaux attenantes accessibles aux bâtiments

mer.
Dans les Règles ci-après, tout navire à vapeur qui marche à la -voile

non à la vapeur doit être considéré comme un navire à voiles, et tout
tvire qui marche à la vapeur, qu'il porte ou non des voiles, doit être
nsidéré comme un navire à vapeur.

L'expression "navire à vapeur" doit comprendre tout navire mû par
1e machine.

L'expression "marchant à la vapeur" doit signifier marchant par un
oyen mécanique quelconque.

Un navire "fait route" ou "est en marche," dans le sens de ces Règles,
rsqu'il n'est ni à l'ancre, ni amarré à terre, ni échoué.

La. longueur d'un navire est celle qui est donnée par son certificat
inscription ou d'immatriculation.

RÈGLES CONCERNANT LES FEUX, &c.
Le mot "visible," dans ces Règles, lorsqu'il s'applique à des feux,

ut dire visible par une nuit noire, avec une atmosphère pure.

ARTICLE lER

Les Règles concernant les feux doivent être observées par tous les
mps, du coucher au lever du soleil, et pendant cet intervalle, on ne doit
ontrer aucun autre feu pouvant être pris pour un des feux prescrits ou



(b) Either forward or ait of the white light mentioned in su,
division (a) a second white liqht similar in construction and character
that light.

Vessels of less than 150 feet in length* shall not be required to can2
this second white light, but may do so.

(c) These two white lights shall be so placed in line with the keel th,
one shall be at least 15 feet higher than the other and in 8uch a positiÉ
that the lower light shall be forward of the upper one, and higher th(
the lîghts mýentioned in Article 2 (d) aqnd (e). The vertical dist a»!
between the two white lights shall be less than the horizontal dist anc
The 1 'ower of these two white lights, or if onl-y one is carried, then th,
light, shall be piaced at a height above the hull of not tess than 20 feé
and, if the breadth of the ves-se! exceeds 20 'feet, then at a height a.boli
the huit not less than such breadth, so, however, that the light need n,~
be carried at a greater height above the hult than 40 feet.

(b) (d) On the starboard side a green light so constructed as
show an unbroken light over an arc of the horizon of 10 points of tl
compass, so fixed as to throw the light from. right ahead to 2 points aba
the beam on the starboard side, and of such a character as to be visib
at a distance of at least 2 miles.

(-e) (e) On the port side a red liglit so constructed as to shiow
unbroken liglit over an arc of the horizon of 10 points of the comnpas
so fixed as to throw the light from right ahead to 2 points abaft the beai
on the port sîde, and of such a character as to be visible at a distance
at least 2 miles.

(d) (f) The said green and red sîde lights shail be fitted with inboa'
sereens projecting at least 3 feet forward from the light, so aqs to prevei
these lights from being seen across the bow.

(e)-4 Steanq îýese1 whe4 iidei wa-y B"y a-yflifd4ë6
whie ligt Siiiar n44h g fl iie »e

d4eu~( T -h1ese twE l4g44s sha4 he se $glaeEd 4iri wit 4

ke4 4h"~ eiîe shail4 M lat k 4, 4 eeý higher- thm 44-e &thte- &11
êueh- pesitieit w*h feïer-enee 4,9 -etie ether- th* 4ie lowef 4ight

In naval ves8els oi 8pecial construction in which it is not Poss8ibl

g irom the



(b) Soit à l'avant, soit à l'arrière du feu blanc prévu au paragraphe
(a), un deuxième feu blanc de construction et de caractère sem-
blables.

Le deuxième feu blanc n'est pas obligatoire pour les navires
d'une longueur inférieure à 45m. 75, mais ils peuvent le porter.

(c) Ces deux feux blancs devront être placés dans le plan longitu-
dinal ou parallèlement à ce plan, de manière que l'un d'eux soit
plus élevé que l'autre d'au moins 47n. 57 et dans une position telle
que le feu inférieur se trouve sur l'avant du feu supérieur et au-
dessus des feux prévus aux paragraphes (d) et (e) du présent
Article. La distance verticale entre ces deux feux devra être
moindre que leur distance horizontale. Le feu blanc prévu au
paragraphe (a), lorsqu'il n'y a qu'un seul feu, ou le feu inférieur
lorsque le navire porte deux feux, devra se trouver à une hauteur
au-dessus du plat-bord qui ne sera pas inférieure à 6m. 10 et, si
la largeur dépasse Gm. 10, à une hauteur au-dessus du plat-bord
au moins égale à cette largeur, sans qu'il soit néanmoins néces-
saire que cette hauteur dépasse 12m. 19.

(b) (d) A tribord, un feu vert établi de manière à projeter une
lumière iiunterrompue sur tout le parcours d'un arc de l'horizon
de 10 quarts ou rumbs de compas, c'est-à-dire depuis l'avant
jusqu'à deux quarts sur l'arrière du travers à tribord. Ce feu
doit être visible d'une distance d'au moins 2 milles.

(e) (e) A bâbord, un feu rouge établi de manière à projeter une
lumière ininterrompue sur tout le parcours d'un arc de l'horizon
de 10 quarts ou rumbs de compas, c'est-à-dire depuis l'avant
jusqu'à 2 quarts sur l'arrière du travers à bâbord. Ce feu doit
être visible d'une distance d'au moins 2 milles.

(4) (f) Lesdits feux de côté vert et rouge doivent être munis, du
côté du bâtiment, d'écrans s'avançant au moins de Om. 91 en
avant du feu, de telle sorte que leur lumière ne puisse pas être

.aperçue de tribord devant pour le feu rouge et de bâbord devant
pour le feu vert.

Sur les navires de guerre d'une construction spéciale, à bord desquels
ýst pas possible de se conformer exactement à toutes les prescriptions
résent Article en ce qui concerne l'emplacement des feux ou la distance
luelle ils doivent être visibles, on appliquera les présentes Règles aussi
tement qu'il sera possible de le faire.

U p±UC5 L



vessel to the stern of the last vessel towed, exceeds 600 feet. Bacli
these Iights shail be of the saine construction and character, and onÉ
them shail be carried in the saine position as the white light mentio
in Article 2 (a), e*eept te adElt4i4 I4gWi w44e1h ay and the lov
liqht shall be carried at a heiglit of not less thant 14 feet above the hu

Sue stea~ ýFese! The vessel tou>ing and the vessels towed, ezc
the la8t ve8sel of the tow, may carry in lieu of the light required
Article 10, a sinail white light abaft the funnel or aftermast, for
ýýesse! tewed tow to steer by, but such light shail not be visible forw
of the beain.

AiRTICLEi 4
(az) A vessel which 4reff &F aeeident is not under command s]

carry M tl*e s&ï height ees te white 14gh4 ffeneRdî Ai-tele -2
where t.hey can best be seen and, if a steain vessel, in lieu of th& 14
the lights required in ,Article 2 (a) and (b), two red lights, in a vert
line one over the other, not less than 6 feet apart, 80 pla.ced that
lower light shall not be less than 14 feet above the hull, and of sue
character as to be visible ail round the horizon at a distance of at 1(
2 miles; and shall by day carry in a vertical lime, one over the other
less than 6 feet apart, where they can best be seen, ,two blackc balh
sha.pes eacli 2 feet in dianieter.

(b) A vessel employadinl layiug or in picking up a 4eeg
marine cable shail carry ii 44e saFe poiteý #h-, white h4gh4'
#enieê 4+4fiele -2 (a), faid~ 44f t ea* iese!, in lieu of th4 14

liht required in Article 2 (a) anêd (b), three liglits in a vertical
one over the other, not less than 6 feet apart, so plaeed that the loi
of these lights shaUl be not less than~ 14feet above the hull. The ig
and kwest of these lights shail be red, and the middle light hl
white, and they shall be of such a character as to be visible ail rOi
the horizon, at a distanice of at least 2 miles. By day she shahl Oý
in avertical ine, one over the other, not less than 6feet prw
tey can best be seen, three shapes not less tha 2 feet in iu e

wihthe highest and lowest shail be globular in shape and red inel
adthe idl one diamond in shape and white.

(c) The vessels referred lx, ini this Article, when niot mk
through the water, shail not carry the side-lights, but when in
shlli carry theni.

(d) The lights and shapes required to ha shown by this rill
<Vo ha tàken by other vesels asêinl Vht the vessel showing theris
under comma~nd aund cannot therefore geV out of the way.

There sga are n&t signais of vessels lu distresa and requiringa
ance. Such signals are countained lu Artice 31.

ARTICLE 5

A sailing~ vessel under way, and~ ay vessel being towed, -h1lC



orter un feu blanc brillant additionnel à lm. 83 au-dessus ou au-dessous
es deux feux précédents, si la longueur de la remorque, mesurée entre
arrière du remorqueur et l'arrière du dernier navire remorqué, dépasse
93m.

Chacun de ces feux doit être de même construction et de mêmè
iractère que le feu blanc mentionné à l'Article 2 (a), à l'e*eeptioe dff,à edditiene qu4 peut ête l'un d'eux sera placé dans la même position
!e ce dernier feu et le feu inférieur devra se trouver à une hauteur d'au
toins 4m. 57 au-dessus du plat-bord.

Le emerqueuf peiu Le navire remorquant et les navires remorqués,l'exception du dernier, peuvent porter, au lieu du feu prévu à l'Arrêté), en arrière de la cheminée ou du mât de l'arrière, un petit feu blancir lequel gouvernent les bâtiments remorqués, mais ce feu ne doit pasre visible sur l'avant du travers du remorqueur.

ARTICLE 4
(a) Un navire qui, pei* une eauee aeeiden4elle n'est pas maître demanoeuvre, doit pendant la nuit porter à 4 même hauteii qee e eene mentioené -à lafiele - (*)y à l'endroit où ils seront le plus appa-nts, et, si ce navire est à vapeur, au lieu des feux prescrits à l'Article 2,&) et-(b), deux feux rouges disposés verticalement à une distance l'un deLutre d'au moins lm. 83 et placés de telle sorte que le feu inférieur ne seouve pas à moins de 4m. 57 au-dessus du plat-bord. Ils devront êtreune intensité suffisante pour être visibles d'une distance d'au moinsmilles; pendant le jour, ce même navire devra porter, sur une ligneticale et à lm. 83 au moins de distance l'un de l'autre, dans l'endroit

t ils seront le plus apparents, deux ballons ou marques noirs de Om. 61 deamètre chacun.
(b) Un navire employé à poser ou à relever un câble télégaphiq

us-marin doit porter, dans e ê me pesitieR que le feý* biene men-
>hé à l1 apiele . (&) et; ei eles en na4ie à vapene à la Plee

±e ret
iýqih-Q



ARTICLE 6

Whenever, as in the case of small vessels under way during
weather, the green and red side lights cannot be fixed, these lights si
be kept at hand ligh'ted and ready for use; and shall, on the approaci
or to other vessels, be exhibited on their respective sides in sufficient È~
Vo prevent collision, in such manner as Vo make them most visible, anc
Vhat the green light shall not be seen on the port side nor the red light
the starboard side, for, if practicable, more than 2 poinit6 abaft the bE
on their respective sides.

To make the use of these portable lights more certain and easy,
lamterns oontîaining them shalI each be painted outside with the oorn
the light they respectively contain, and shall be provided with pro
screens.

ARTICLE 7

Steam -vessels of less thain 40, and vessels under oars or sals of
than 20, tons gross tonnage, respectively, and rowing boats, when. un
way, shall not be e:b!igeý4 required to carry the lights mentioned
Article 2 (,a), (bý) aen4 (e), but if they do not carry them they shahl
provîded with the following ]ights:-

1. Steam vessels of less than 40 tons shall carry:

(a) Iu the fore part of the vessel, e+' on or in front of the fun]
where it eau best be seen, and at a height above the gunwale of not 1
than 9 feet, a briglit white light construeted and fixed as prescrlbed
Article 2 (a), and of such a character as Vo be visible at a distance of
leaeVt .9 miles.

(b) Green and red side-liglits constructed and fixed as preseribe
Article 2 (h) «-nd (e)j (di) and (e), and of such a character as t
visible at a distance of at least 1 mile, or a combined lantern showi
green~ light and a red light from right ahead Vo 2 points ab4ft te
on their respective aides. Sueh lauteru shall be carried niot lessJa
feet below the white light.

2. Small steamboats, such as ýare earried by sea-going vessels, In
carry the white light at a less height than 9 feet above the guuwae 1.
it shall be carried above the side-lights or the cornkined lantern,~ in
tloned iu sub-divisiou 1 (b).

3. Vessels under oars or sails, of less than 20 tons, shail h«»,e
kat~eiE if they do not carry the side-lights, carry, where it can bes

seeni, a Iantern w4t4 showing a green g4wss iight on one aide and -
g1affl light on the other, eR~ 1 44ie ap eh4 e-r 4&eh yTe

chrate st vsblet a ta itance of at east1 mileso that the 5r



ARTICLE 5
Tout navire à voile qui fait route et tout navire remorqué doiventorter les feux prescrits à l'Article 2 pour un navire à vapeur faisant>ute à l'exception des feux blancs mentionnés dans ledit Article, qu'ilse doivent jamais porter. ARTICLE 6
Toutes les fois que les feux de côté, vert et rouge, ne peuvent êtrexés à leur poste, comme cela a lieu à bord des petits bâtiments faisant)ute par mauvais temps, ces feux doivent être tenus sous la main, allumést prêts à être montrés; si l'on s'approche d'un autre bâtiment ou si l'oni voit un qui s'approche, on doit montrer ces feux à leur bord respectififfisamment à temps pour prévenir la collision, de telle sorte qu'ils soientien apparents et que le feu vert ne puisse pas être aperçu de bâbord.le feu rouge de tribord, et, s'il est possible, de telle sorte qu'ils ne puis-nt être vus au delà de 2 quarts sur l'arrière du travers de leur bordspectif.

Afin de rendre plus facile et plus sûr l'emploi de ces feux portatifs,
s fanaux doivent être peints extérieurement de la couleur du feu qu'ilsntiennent respectivement et doivent être munis d'écrans convenables.

ARTICLE 7
Les navires à vapeur de moins de 40 tonneaux de jauge brute et lesývires marchant à l'aviron ou à la voile de moins de 20 tonneaux deage brute, ainsi, que les embarcations à l'aviron, lorsqu'ils font route, nent pas astreints à porter les feux mentionnés à l'Article 2 (e), (4) et); mais, s'ils ne les portent pas, ils doivent être pourvus des feuxivants:
1. Les navires à vapeur de moins de 40 tonneaux doivent porter:(a) Sur la partie avant du navire, soit sur la cheminée, soit enant de celle-ci, à l'endroit où il sera le plus apparent et à 2m. 75 au>ins au-dessus du plat-bord, un feu blanc brillant construit et fixénme il est prescrit à l'Article 2 (a) et d'une intensité suffisante poure visible d'une distance d'au moins .9 3 milles.
(b) Des feux de côté, vert et rouge, construits et fixés comme il estýscrit à l'Article 2 (4) et (e) (d) et (e), et d'une intensité suffisanteur être visibles d'une distance d'au moins 1 mille, ou un fanal combinéur montrer un feu vert et un feu rouge depuis l'avant jusqu'à 2 quartsl'arrière du travers de leur bord respectif. Ce fanal ne doit pas êtrenfl n n o ]ffifl (1 al -1 -1 2

aperçu de bâbord ni le feu rouge de tribord.



4. Smail rowing boats, whether under oare or sail, shâll only
required Vo have ready at hand a lighted lantern -showing a white liý
which shail be temnporarily exhibîted in sufficient turne Vo preven~t colls.

The vessels referred to in this Article shall notbe. obliged to carry
lights prescribed by Article 4 (a), and Article il, last paragraph.

ARTICLE 8

Sailirêg pilot-vessels,-when engaged on their station on pilotage di
and not at anchur, shail not show the liglits required for other vesý
but shail carry a white light at the masthead, visible ail round the horiÀ
at a distance of at least 3 miles, and shail also exhibit a flare-up lighi
flare-up lights at short intervals, which shail neyer exceed 44teeMl
minutes.

On the near approacli of or to other vessels they shall have their s
light.s lighted, ready for use, and shall flash or show them at short il,
vals, Vo indicate the direction in which they are heading, but the gi
ight shaîl not be shown on the port sie, nor the red light on the 8

board sie.
A sailrng pilot-vessel of such a class as to be obliged Vo go along

of a vessel Vo put a pilot on board rnay show the white light instea4
carrying it at the masthead, and may, instead of the eeeufed s
lights above mentioned, have at hand, ready for use, a lantern wit
green glass on the one side and a red glass on the other, Vo be use(
prescribed above.

A steam pilot-vessel e*@!i4el? eEaffeyeEl4e 4, The e4ee 4
lieene4 of eeptified by Sï- piletage Ettihe4Vty ff 4he
aî-y pi4etage disetv4e, when engaged on hier station on pilotage duVY
noV at anchor, shail, ini addition Vo the lights and f lares require<J for

piloteatssailing pilot-vessels, carry at a distance of eight fee b(
hier white mast head light, a red light, visible ahI round the hor'*il'
4 ah hpee e4.sbeei a4f 44W4 ae-P«t
ph-eý at a distance of at least *w& three miles, and also the e01e>E
side-lights required Vo be carried by vessels when under way.

All pi«lot-ves8els, when engaged on their stations on pilotage duti
at anchor, 8hall carry the lights and shoiv the f<ares prescribed I

ezcept that the oide-lights shall not be shown.



routefois, s'il n'est pas possible de fixer ce fanal il devra être maintenuallumé, tenu prêt, sous la main, et montré assez à temps pour prévenirme collision.
4. Les petites embarcations à rames, lorsqu'elles marchent à l'avironu à la voile, doivent ne sont soumises qu'à l'obligation d'avoir, prêt, sous?L main, un fanal blanc, qui sera montré temporairement assez à tempsýour prévenir une collision.
Les navires dont il est question dans cet Article ne sont pas obligése porter les feux prescrits par l'Article 4 (a) et par l'Article 11, dernier

aragraphe. ARTICLE 8

Les bateaux-pilotes à voiles, quand ils sont à leurs stations en service
e pilotage et lorsqu'ils ne sont pas mouillés, ne doivent pas montrer les
,ux exiges des autres navires; ils doivent porter en tête de mât un feu
lanc visible tout autour de l'horizon, à une distance de 3 milles au moins,

montrer aussi un ou plusieurs feux provisoires d'une nature quel-nque (flare-up light) à de courts intervalles, ne dépassant jamais 4-
) minutes.

S'ils s'approchent d'un autre navire ou s'ils en voient un s'approcher,doivent avoir leurs feux de côté allumés, prêts à servir et les démasquer
remasquer a de courts intervalles, pour indiquer la direction de leurp; mais le feu vert ne doit pas paraître du côté de bâbord, ni le feuuge du côté de tribord.

Un bateau-pilote à voile, de la catégorie de ceux qui sont obligésaccoster un navire pour mettre un pilote à bord, peut montrer le feuanc au lieu de le porter en tête de mât et peut, au lieu des feux deuleurs côté susmentionnés, avoir sous la main, prêt à servir, un fanaluni d'une glace verte d'un côté, et d'une glace rouge de l'autre côté,ur l'employer comme il est dit plus haut.
Un bateau-pilote à vapeur emelei.vmen epy eFeriee deS

d ppatenîtés e± atou itlrsuis paes sute satat o ee vpilotage eu ea-H dietele 4-e pilotage doit, lorsqu'il est à sa station en service de



ARTICLE3 9*t

Fishing-vessels and fishing-boats, when under way and when ni

required by this Article to carry or show the lights hereinafter sPecifie

shail carry or show the lights prescribed for vessels of their tonnage und

way.

(a) Open boats, by whieh it is ýto be understood boats not proteYt,

from the entry of sea water by mneans of a continuous dock, when engag

in any fishing at night with outlying tackle extending not more than 1~

fppt horizontally fromn tFie boat into the seaway, shall carry one ali-ron

with
b-Oat

and at a norizonu u1ýLau - -1
ýion in whioh the outlying tackle is

in thig sub-division shall be of suec
ice of at least 2 miles.

and boats, except
with dif t-nets, sh
U', carry two wlhiti
be placed so tbhit

thau 6 feet and no
,e between them, il
feet and not rnQre

en boats aý1 ed in



ARTICLE 9*†
Les bateaux et embarcations de pêche sauf dans les cas ci-dessus

ont tenus de porter ou de montrer lorsqu'ils sont en marche les feux·églementaires pour les navires de leur tonnage en marche.
(a) Les bateaux découverts (c'est-à-dire ceux qu'un pont continu ne>rotège pas de la mer) qui, pendant la durée de la pêche de nuit, portentin appareil immergé ne s'étendant pas à plus de 45m. 72, distance hori-ontale comptée à partir du bateau sont tenus de porter un feu blancisible sur tout l'horizon.
Les bateaux découverts, lorsqu'ils pêchent de nuit, avec un appareil

nmergé qui déborde et s'étend à plus de 45m. 72, comptés à partir duateau et horizontalement, doivent porter un feu blanc visible sur tout
horizon et, de plus, lorsqu'ils s'approchent d'un bâtiment ou lorsqu'ils
>nt rejoints par un navire, doivent montrer un deuxième feu blanc à au1oins Om. 91 au-dessous du premier feu et à une distance horizontale d'au
ioins lm. 50 en dehors de ce feu et dans la direction où l'appareil qui-borde est amarré à bord.

Les feux indiqués au présent paragraphe doivent avoir une intensitéiffisante pour être visibles d'une distance de 2 milles au moins.
‡ (b) Les bateaux et embarcations, à l'exception des bateaux décou-arts défims dans le paragraphe (a), lorsqu'ils pêchent avec des filets,rivants, doivent, tant que les filets sont dans l'eau totalement ou enirtie, porter deux feux blancs aux endroits où ils peuvent être le plussibles. Ces feux doivent être placés à une distance verticale l'un deiutre de lm. 80 au moins, et de 4m. 50 au plus et à une distance horf-ntale, dans le sens de la longueur du bateau, de lm. 50 au moins et denetres au plus. Le feu inférieur devra être dans la direction jp, filmth



Within the Mediterranean Sea and in the seas bordering the eoasts c
J>apan and Korea,* sailing fishing vessels of less than 20 tons gross ton
nage shall nQt be obliged to carry the lower of these two lights; shouI
they, however, not carry it, they shail show ini the saine position (in th~
direction of the lunes) a white liglit, visible at a distance of not less tha,ý
one sea mile on the approaceh of or to other vessels.

(d) Vessels, when engaged in trawling, by which is meant the drag
ging of an apparatus along the bottom. of the sea-

1. If stea~m vessels, shall carry in the sanie position as sthe white ligh
mentioned in Article 2 (a), a tri-coloured lantern so constructei
and fixed as to show a white light froni right ahead to two point
on each bow, and a green light and a red liglit over an arc of tJý
horizon froni twýo points on each bow to two points aba.ft th,
beam. on the starboard and port sies respectively; and not les
rthan 6 nor mo~re than 12 feet below the tri-coloured lanteru 1
white Jiglit in. a lantern, so const-ructed as to show a clear, uniforw
and ud>broken light ahi round the horizon.

2. If sailing vessels, shahl carry a white light in a lantern, so col',
structed as to show a chear, uniforni and unbroken hight ail rou'
the horizon, and shahi also, on the approach of or to other ves
sels, show where it can best be seen a white flare-up light or tor
in sufficient tume te prevent collision.

Ail liglits mentioned in sub-division (d), 1 and 2, shahl be visible a
a distance of at least 2 miles.

(e) Oyster~ dredgers and other vessels fishing with dredge-nets hA
carry and show the sanie liglits as trawlers.

(f) Fishing-vessels and fishing-boats may at any tiine use a lreU
light, in addition ýto the ]ights which they are by this Article requiredt
carry and show, a.nd they niay also use working lights,

(g) Every fishing-vessel and every fishing-boat under 15<0 fee
Ieugth, when at anclior, shahl exhibit a white light visible ail roundth

hoion at a, distance of at least e3ïe 2 miles.
Every fihn-vesse of 150 feet in Iength or upwards, when atanhr

shlil e*hibit a white liglit visible ail round the horizon at a itle
of at leas e 2 miles and shall exhibit a second light as provie O



Dans la Méditerranée et dans les mers bordant les côtes du Japont de la Corée,* les voiliers de moins de 20 tonneaux de jauge brute neont pas tenus de porter le dernier des feux ci-dessus (feu inférieur), mais'ils ne le portent pas, ils doivent montrer dans la ms me position (dansi direction des lignes) un feu blanc visible dansille, à 'appro-ie d un autre navire.
(d) Les bateaux occupés à chaluter, c'est-à-dire à draguer le fondoec un appareil, doivent:

2. S'ils sont à vapeur, porter, dans la même position que le feu blancmentionné dans l'Article 2 (a), un fanal tricolore disposé demanière à montrer un feu blanc depuis l'avant jusqu'à deuxquarts de chaque bord, et un feu vert par tribord ainsi qu'un'feu rouge par bâbord, visibles l'un et l'autre à partir de deuxquarts de l'avant jusqu'à deux quarts sur l'arrière du travers.Ils doivent porter de plus, à lm. 80 au moins et à 3m. 60 au plus,au-dessous du fanal tricolore, un fe.u blanc, montrant une lumièreclaire, uniforme et ininterrompue sur tout l'horizone
2. S'ils sont à voiles, porter un fanal disposé de manière à montrerune lumière blanche, claire, uniforme et ininterrompe sur toutl'horizon. Ils doivent aussi, à l'approche d'un autre bâtiment,montrer dans l'endroit où elle sera le mieux visible une flamme("flare-up light"), ou une torche, assez à temps pour éviter unabordage.

Tous les feux mentionnés dans le paragraphe (d), 1 et 2, doivent êtrebles d'au mpoins 2 milles.

irague aoivent porter
(f) Les bateaux et e
trer une flamme ("fia

s et autres bateaux pêchant avec des
ontrer les mêmes feux que les chalu
)tions de Pêche peuvent, en tout tren plus des feux que le présent Ai,, ils peuvent aussi employer des fet



(h) If a vessel or boat when fishing becomes stationary in cons
ienoe of hier gear getting fast to a rock or other obstruction, she sht

day-time haul down the day-signal required by sub-division (k);
ght show the light or lighïts prescribed for a vessel at anch or; and, du
g fog, iit, falling snow, or heavy rain-storms, make the signal pr
ribed for a vessel at anchor. (See sub-division (d), and the last par
apli of Article 15.)

i -*\ T.. snow, or heavy rain-
ýsse1s when trawIing,

nigimg me Den4. xining vesseis ai
i.ge shall not be obliged'ito give
,y do not, they shal inake soine o
Df xnot more than one minute.

(k)i Ail veselq or boa~tq fishint! %

Doats oi iess mwan zu t(
e above-mrentioned sign
er efficient sound signal

or Uines

otfler vessels> shiow the sanie signal on the sic
i pass.
required by this Article t-o carry or show the



(es Si un bateau ou une embarcation de pêche devient stationnaireies engins S'étant trouvés engagés par une roche ou un autre obstacle, ilnoit, le jour, hisser le signal prévu par le paragraphe (k); de nuit, il doitnntrer le feu ou les feux prescrits pour un navire au mouillage, et enemsips de brouillard, de brume, de neige ou par tempetes de- pluie, fairee signal de brumne des bâtiments au mouillage. (Voir paragraphe (d) etArticle 15, dernier paragraphe.)

(i) Par brouillard, brume, neige ou tempêtes de pluie, les bateauxfilets dérivants attachés à leurs filets et les bateaux chalutant, draguantI pêchant avec toute espèce de filets à draguer, les bâtiments pêchant àligne avec leurs lignes dehors, doivent, ai leur tonnage brut est de 20ýnneaux ou au-dessus, faire entendre, à des intervalles de une minute auus, un son de leur sifBet ou de leur sirène, si ce sont des vapeurs, et deur cornet de brume sice sont des voiliers; chaque son doit tre deune sonnerie de cloche. Les bateaux de êche et embarcations de moin20 tonneaux de jauge brute ne sont pas tenus de faire leo signaux ci-ssus; mais s'ils ne les font pas, ils doivent faire entendre quelque autre;nal sonore efficace, à des intervalles ne dépassant pas une minute.
(k) Tous les bateaux ou embarcations de pêche en marche se servanfilets, de lignes ou de chaluts, doivent l'indiquer, de jour, - 4eise rvan,i4s q4 epieen en hissant un panier iuer diie uir, 4-'endroit où il peut être le plus visible. S'ils sont au mouillage avecrs engins dehors, ils doivent, à l'approche d'un autre bâtilaent, montrermême signal du côté où cé hâtimPn+ ntm r



ARTICLE Il

A vessel under 150 feet in length, when at anchor, shall carry for-
ward, where it can best be seen, but at a height not exceeding 20 feet
above the huil, a white light in a lantern so constructed as te show a
clear, uniform, and unbroken light visible ail round the horizon at a~
distance of at least -1 2 miles.

A vessel of 150 feet or upwards ini length, when ýat anchor, shall carry
in~ the forward part of the vessel, at a height of net less than 20, and not c
exoeeding 40, feet above the hull, one such light, anid a.t or near the ster i

of the 'yessel, anti at such a. height that it shail be not less than 15~ feet t
lower than the forward light, another such liglit. S

Between sunrise and siunset att ve&sel8 when at anchor in or near n i

fairway shall carry, forwtard, where it can best be seen, one black ball d
2 feet in diameter. T4te!nt ±vse hi 3edefe &b 1ea
leg eppearilg in 4-f eer4ti4eate 4 r-egistr'y.

A vessel agiround in er near a fairway shail carry by night the aboVe
lighbt or liglits and the two red liglits prescribed by Article 4 (a), and byI
day, uhere theij can best be seen, 3 black baits, each 2 feet in diametr d

plcdin a vertical d une onge aver the other. Pl
b'

ARTICLE 12

Every vessel may, if necessary, in order to attract attention, inadi
tion, to the lights whieh she is by these Rules required to carry, show
fleare-up ligibt or use any detonating or other efficienit souni? signal htrn

cannot le mistàken for a prescribed distroes or f og signal. o
Sig

ARTICLE 13 
o

Nothing in these Rules shall interfere with the oeaÀno
special rules mnade by the Governmenit of any nation with rset tedi

ti lstatio and sinl lghts for two or mor~e ships of war or for vees Pe

siigunder convoy, or with the exhib~>ition of reontn sinl UdPe

by siowners, whioh have been authorized by their respective Govri der

mte and duly regsed andi publishe4.

ARTICLE 14



ARTICLE 11
Un navire de moins de 45m. 72 de longueur, lorsqu'il est au mouillage,doit porter à l'avant, dans l'endroit où il peut être le Plus apparent, maisà une hauteur n'excédant pas 6m. 10 au-dessus du plat-bord> un feu blancdans un fanal disposé de manière à projeter tout autour de ,horizon unelumière claire, uniforme et non interrompue à une distance d'au moins-12 milles.
Un navire de 4 5m. 72 ou plus de longueur, lorsqu'il est au mouillage,doit porter à la partie avant, à une hauteur au-dessus du plat-bord de 6m.10 au moins et de 2d. 19 au plus un feu blanc semblable à celui men-tionné au Paragraphe précédent et, à l'arrière ou près de l'arrière, unsecond feu pareil qui doit être à une hauteur telle qu'il ne se trouve pas àmoins de 4m. 57 plus bas que le feu de l'avant.
Entre le lever et le coucher du soleil, tous les bâtiments au mouillagedans un chenal ou près d'un chenal porteront à, l'avant à l'endroit le Plusapparent une boule noire de Om. 61 de diamètre.

Tout navire echoué dans un chenal ou près d'un chenal doit porter,de nuit, le ou les feux mentionnés ci-dessus, ainsi que les deux feux rougesprescrits par l'Article 4 (a) et, de-jour, à l'endroit le pls apparent, troisboules noires d'un diamètre- de Om. 61 chacune, placées l'une au-dessus del'autre sur une même ligne verticale.

ARTIcLE 12
Tout navire peut, s'il le juge nécesaire pourmontrer. en nlii , - appeler l'attention.

mme signal de détresse ou& de br
Lir un des signaux



SOUND SIGNALS FOR FOG, ETC.

ARTICLE 15

1 signals prescrîbed by this Article for vessels under way shall be

1. By " steain vessels" on the whistle or siren.
2. Ry " sailing vessels and vessels towed " 0on the fog horn.

iïe words " prolonged blast " used ini this Article, shall mean a blast
ý1 4 to 6 seconds' duration.
steaxn vessel shail be provided with an efficient whistle or siren,

ýd by steamn or some substitute for steam, so plaeed that the sou~nd
:) b>e intercepted by any obstruction, and with an efficient fog-horn,
3ounded by mechanical means, and *ilso with an effilcient bell.* A
vessel of 20 tons gross tonnage or upwards shail be provided wit1h

Lar fo~g-horn and baill
fog, mist, falling suow or heavy rain-storms, whether by day or

the signals described iii this Article shahl be used as follows, viz. :-

ý) A stea~m vessdl having way upon lier, shall sound, at intervals of
)re than 2 minutes, a prolonged blast.

») A steam vessel under way, but stopped and having no0 way upoJ,
iail sound, at intervals of noV more than 2 minutes, 2 prolonge4

with an interval of about 1 second between them.

) A sailng vessel under way shull sound, at intervals of not mr
minute, when on the starboard taek, 1 blast, when on the port ak
s in succession, and when with the wind abaft the beam, 3 blasts i
3ion.

1) A vessai, when at anchor, shail, a.t intervals of not more',tban
~ring the bell rapidly for about 5 seconds.

qesl fmore thn 5feet i length thebell ihabe e üde



SIGNAUX PHONIQUES PAR TEMPS DE BRUME, &c.
ARTICLE 15

Tous les signaux prescrits par le présent Article pour les naviresfaisant route devront être produits:
1. A bord des "navires à vapeur" au moyen du sifflet ou de lasirene;
2. A bord des "navires à voiles" et des navires remorqués aumoyen du cornet de brume.

Les mots "son prolongé" employés dans cet Article signifient un sonde 4 à 6 secondes de durée.
Tout navire à vapeur doit être pourvu d'un sifflet ou d'une sirèned une sonorité suffisante, actionné par la vapeur ou tout autre moteurpouvant la remplacer, et placé de telle sorte que le son ne puisse êtrearrêté par aucun obstacle; il doit aussi être pourvu d'un cornet de brumeactionné mécaniquement ainsi que d'une cloche l'un et lautre suffisamement puissants. Tout navire à voiles d'un tonnage brut de 20 tonneauxet au-dessus doit avoir un cornet de brume et une cloche semblables.
Par temps de brume, de brouillard, de bruine, de neige ou pendantles forts grains de pluie, tant de jour que de nuit, les signaux décrits dansle présent Article seront employés comme il suit:
(at) Tout navire à vapeur ayant de l'erre doit faire entendre un. sonprolongé à des intervalles de deux minutes au plus;
(b) Tout navire à vapeur en route, mais stoppé et n'ayant pas d'erre,doit faire entendre, à des intervalles ne d'passant pas deux minutes, dusons prolongés séparés par un intervalle d'une seconde environ.
(c) Tout navire à voiles faisant route doit faire entendre à des inter-valles n'excédant pas une minute, un son quand il est tribord amures,deux sons consécutifs quand il est bâbord amures et trois sons cone&mtifq



A vessel towed, or if more than or&e vessel is towved, the 1ast vessel of
the tow, shall, at intervals of not more than 2 minutes, sound 4 blasts in
succession, viz., 1 prolonged blast followed by 3 short blasts, provided that'
this signal is not required whenit is imipossible to keep the vessel manned.

Wfhen practicable, the vessel towed shall make this signal immedi-

atelyq ai ter the signal made by the towing vessel.

(f) A vessel a.ground in or near a fairway shall give the signal pre-

scribed in para graph (d), and shall, in addition, give 3 separate and dis-
tinct strokes on. the bell immediately preceding and following each such
signal.

Sailing vessels and boa4s of less -than 20 tons gross tonnage shall not

be obliged to give the above-inentioned signais, but, if they do not, they

shall maske sonie other efficient sound-signal at intervals of not more than

Si'EED 0F SHIPS TO BE MODETRATE lIN FOG, ETC.

ARTICLE 16

Every vessel shall, in a f og, mist, falling snow, or heavy rain-storns,
gat a moderate speed, having careful regard to the existing circumstances

and conditions.
A steamn veseel hearing, apparently forward of her beam, the fog-

sinl of avesseI the position of which is not asertaîind, shall, so far a

the circunistanees of the case admit, stop her engines, and tJien navgt
with caution until danger of collision is over.

STEERING AND SAILJNG RUILES

Preliminary-R8sk of Collision
TRis1 of collision can, when circunistances permit, be ascertaned b>y

caeully wtching the conipass beariiig of an approaohing vessel. If te

berig does not appreciah1y change, such risk should be deeined to eit

ARTICLE~ 17

When two singvesl are zpproaching one another, sQ as to involve
risk of~ colion one of them fihail k.ep out of the way of the'ot43o,



Un navire remorqué, ou s'il en estnavire du convoi devra, à des intervall dépassant pas deux minutes,faire entendre quatre sons consécutifs c'est-à -dire Un son prolongé, suivide trois sons brefs; ce signal n'est pas obligatoire dans le cas où il ne seraitpas possible d'embarquer du personnel à bord du navire remorqué.Quand il sera possible, le navire remorqué devra faire entendre cesignal immédiatement après le signal fait par le navir remorqueur.(f) Tout navire échoué dans un chenal ou. à prxiité d'un chenalémettra le signal prescrit au paragraphe (d) et. de plus, devra faire en en-dre trois sons de cloche séparés et distincts immédiatement avant et aprèschaque signal.
Les navires à voiles et embarcations d'un tonnage brut de moins de20 tonneaux ne sont pas astreints à faire les signaux mentionnés ci-dessus;-mais s'ils ne les font pas, ils doivent faire tout autre signal phonique d'uneintensité suffisante à des intervalles ne dépassant pas une minute.*

LA VITESSE DES NAVIRES DOIT ÊTRE MODÉRÉE PAR TEMPSDE BRUME, &c.
ARTICLE 16

Tout navire, par temps de brume, de brouillard, de bruine, de neige,ou pendant les forts grains de pluie, doit aller à une vitesse modérée, entenant attentivement compte des circonstances et des conditions existantesnTout navire à vapeur, en entendant, dans une direction qui lui paraît,tre sur l'avant de son travers, le signal de brune d'un navire dont la>osition est incertaine, doit, autant que les circonstanes du cas le coin-)ortent, stopper sa machine et ensuite naviguer avec précaution jusqu'àse que le danger de collision soit passé.

RÈGLES DE BARRES ET DE ROUTE
réliminaires-Risque de Collision.

Le risque de collision peut, quand les circonstances le permettent,tre constaté par l'observation attentive (du relèvement au compa d'unavire qui s'approche. Si ce relèvement ne change pas d'une façon aDDré-able. nn n - -,a,-



(c) When both are running free, with the wind on different sides, the

vessel whîeh lias the wind on the port side shall keep out of the

way of the other.

(d) When both are running free, with the wind on the saine side, the

vessel which la Vo windward shall keep out of the way of the ves-

sel whieh la Vo leeward.

(e) A vessel which has 'the wind aft shall keep out of the way of the

other vessel.

ARTICLE 18

When Vive steam vessela are meeting end on, or nearly end on, s0

rivolve risk of collision, each shail alter lier course Vo starboard, so that

i may pass on the port side of the other.

This Article only applies to cases where vessels are meeting end ùnW

or nearly end on, in sucli a manner as to involve risk of collision,

and does noV, apply to Vivo vessels which must, if both keep or~

their respective courses, pass clear of each other.

The only cases Vo which it does apply are when each of the tivo Ve0-

sels i.s end ýon, or nearly end on, to the otiher; in other words, t(

cases in which, by day, each vessel sees the masts of theote

in a line, or ne&rly in a. Une, with lier own; and, by night, Vocae

in whi&h each vesse1 la sui sucli a position a.s Vo see botb the side.

lihgts~ of the oth&r.

1V does not apply, by day, Vo cases in whicb a vessel sees anoth

ahead croslg lier own course; or by niglit, to cae where h

red lght of one vesse1 is. opposed Vo the red light, of the ote

or wliere the green liglit of one vessel is opposed Vo the re

liglit of the other,. or wliere a red Ilalit without a green liglit, 0

a green liglit ivithout a red liglit, la seen ahead, or where bt

green and red liglits are seen anywhere but shead.

ARTICLE 19

When Vwo steaxu vessels are cosn, so as to invo>lve ?lak of tcolls

vpqsell which lias the other on lier own starboard aide shail keep 0



(c) Lorsque deux navires courent largue avec le vent de bords oppo-sés, celui qui reçoit le vent de bâbord doit s'écarter de la routede l'autre.
(d) Lorsque deux navires courent largue avec le vent du même bord,celui qui est au vent doit s'écarter de la route de celui qui estsous le vent.
(e) Tout navire vent arrière doit s'écarter de la route d'un autre

ARTICLE 18
Lorsque deux navires marchant à la vapeur font des routes directe-ment opposées ou à peu près opposées, de manière à faire craindre unecollision, chacun d'eux doit venir sur tribord de manière à passer parbâbord l'un de l'autre.
Cet article ne s'applique qu'aux cas où les navires ont le cap l'un surl'autre ou presque l'un sur l'autre, en suivant des directionsopposées, de telle sorte que la collision soit à craindre; il nes applique pas à deux navires qui, s'ils continuent leurs routesrespectives, se croisent sûrement sans se toucher.Les seuls cas que vise cet article sont ceux dans lesquels chacun desdeux bâtiments a le cap sur l'autre; en d'autres termes, les casdans lesquels, pendant le jour, chaque bâtiment voit les mâtsde l'autre navire l'un par l'autre ou à très peu près l'un parl'autre et tout à fait ou à très peu près dans le prolongement deson cap; et, pendant la nuit, le cas où chaque bâtiment est placéde manière a voir à la fois les deux feux de côté de l'autre.Il ne s'applique pas au cas où, pendant le jour, un bâtiment en aper-çoit un autre droit devant lui et coupant sa route, ni au cas où,



of the giviug-way vessel alone, she aiso shall take such action as will best

aid to avert collision. (See Articles 27 anci 29.)

ARriciF, 22

Evary vessei which is directed, by these Rules to keep out of the way

of another vessai shall, if the cireumsta.nees of the case admit, avoid cross-
ing ahead of the other.

ARTICLE 23-

Bvery steam vassel which is direeted by these Rules to keep out of

the way of another vessai shall, on approaching her, if necessary, slackefl
hier speed or stop or reverse.

ARTICLEF 24

Notwitlistanding anything contained in these Rules, evary vesse1 ,

overtaking any other, shah). keep out of the way of the overtaken vesse1 .

Every vessai coming up with another vessel from any direction mnore
than two points abaft her bean', i.e., in suci a position, witb
reference to the vessai whieh she is overtaking, that at night she

wouid ha unable Vo see either of that vessel's side7lights, shall be
deemed to bie an overtaking vessel; and no subsequent aItera-
tion of the bearing between the two vessais shall make the over

tgding vessai a crossîug vessai within the meaing of thase Rules

or relieve her of the duty of keeping elear of the overtaken ve5-
sel until she is finally past and clear.

As by day the overtaking vassel cannot always know with certalt
whether she is forward or abaf t this direction from the othel
vessaI, she wouid, if in doulit, assume that she is an overai1
vessé). and keep out of the way.

ARTICLE~ 25

In narrow channeis every steam vessai shall, whan it is safe and rc

ticabie, keep to that side of the fairway or mnid-eiannei whici lies oi,
starboard side of suai vessal.

ARTICLE 26

Sailinz vessais under way shall keep out of the way of sailingV



de l'autre que la collision ne puisse ôtre évitée par la maneuvre seule decelui qui doit laisser la route libre; dans ce cas, l'autre doit faire, de soncôté, telle manoeuvre qu'il jugera la meilleure pour empêcher l'abordage.( Voir A-rticles 27 et 29.)
ARTICLE 22

Tout navire qui est tenu, d'après ces règles, de s'écarter de la routed'un autre navire doit, si les circonstances de la rencontre le permettent,éviter de couper la route de l'autre navire sur l'avant de celui-ci.
ARTICLE 23

Tout navire à vapeur qui est tenu, d'après ces règles, de s'écarter dela route d'un autre navire, doit, s'il s'approche de celui-ci, ralentir aubesoin sa vitesse, ou même stopper ou marcher en arrière, si les circons-tances le rendent necessaire.
ARTICLE 24

Quelles que soient les prescriptions des articles qui précèdent, toutbâtiment qui en rattrape un autre doit s'écarter de la route de ce dernier.Tout navire qui se rapproche d'un autre en venant d'une directionde plus de 2 quarts 6ur l'arrière du travers de ce dernier, c'est-a-dire qui ee trouve dans une position telle, par rapport aunavire qui est rattrapé, qu'il ne pourrait, pendant la nuit, aperoe-voir aucun des deux feux de oôté de celui-ci, doit être considérécomme un navire qui en rattrape un autre; et aucun chung.ment ultérieur dans le relèvement entre les deux bâtiments nepourra faire considérer le navire qui rattrape l'autre commecroisant la route de ce demier au sens propre de ce* règ", etne pourra 1'affranchir de l'obigation de s'écarter de la route dunavire rattrapé jusqu'à ce qu'il l'ait tout à fait dépassé et paré.Pendant le jour, un bâtiment qui rattrape un autre bâtiment ne pou-

Dans les
doit



S(YUND-SIGNALS FOR VESSELS IN SIGHT 0F ONE ANOTHE1E

ARTICLE 28

The words " short blast " used ini this Article shail mean a blast

tbout onie second's dura1tion.
Wliau vesselfi are in sigh>t of onie another, a stearn vessel under wa

n tàking any course authorized or required by these Rules, shall indica

1hat course by the following signaIs on her whistle or siren, viz.:

One short blast to mean, "I1 amn directing rny course to starboard."

Two short blasts to meani, "I arn directing rny course Vo port."

Three short blasts to mean, "My engines are going full speed astern

NO VESSEL UNP)ER ANY CIRCIJMSTANCES TO NEGLECT
PROPER PRECAUIJTONS

ARTICLE 29

Nthng~ in these Rules shail exonerate any vessel, or the owner,

traster, or crew thereof, frorn the consequences of any negleet to car

Lights~ or signals, or of any negleet Vo keep a proper look-out, or of t]

rieglc of any precaution which iuay be required hy the ordinary pre

tcof searnen, or by the special circuxuetances of the case.

REEVATION OF RULJES FOR HARBOIUS AND INLAND
NAVIGATION

ARTICLE 30

Notingin hes Rues hal inerfrewith the pperato of a se

rule, du1y mnade by local authority, relative Vo the navigation of afly l3J
bour, river, or inland waes

I1STRESS SIGNALS

ARiLE3



SIGNAUX PHONIQUES POUR LES NAVIRES QUIS'APERÇOIVENT L'UN L'AUTRE
ARTICLE 28

Les mots "son bref" employés dans cet article signifent un son d'en-viron une seconde de durée.
Lorsque des navires sont en vue l'un de l'autre, un navire à vapeurqui est en marche doit, en changeant sa route conformément l'autorisa-tion ou aux prescriptions de ce règlement, indiquer S changement par lessignaux suivants faits au moyen de son sifflet ou de sirène, savoir:Un son bref pour dire: "Je viens sur tribord." Deux sons brefs pourdire: "Je viens sur bâbord." Trois sons brefs pour dire: "Je marche enarrière à toute vitesse."

OBSERVATION ABSOLUE, EN TOUTES CIRCONSTANCES, DESPRÉCAUTIONS ÉLÉMENTAIRES

ARTICLE 29
Rien de ce qui est prescrit dans ces règles ne doit exonérer un navireou son -propriétaire, ou son capitaine, ou~ son équipage, des conséquencesd'une négligence quelconque, soit au sujet des feux ou des signaux, soitde la part des hommes de veille, soit enfn au sujet de toute précautionque commandent l'expérience ordinaire du marin et les circonstances

particulières dans lesquelles se trouve le bâtiment.

RÉSERVE RELATIVE AUX RÈGLES DE NAVIGATION DANS LESPORTS ET À L'INTÉRIEUR DES TERRES
ARTICLE 30

Rien dans ces règles ne doit entraver l'application des règles spéciales,lûment édictées par l'auto~rité locale, relativement à la naviga.tion dansne rade, dans une rivière ou dans une étendue d'eau intérieure quel-onque.
SIGNAUX DE DÉTRESSE

ARTICLE 31
Lorsqu'un bâtiment est en détresse et demande des secours à d'autresavires ou à la terre, il doit faire usage des signaux suivants, ensemble ou,parément, eavoir:
Pendant le jour:
1. Coups de canon ou autres signaux explosifs tirés à des intervallesd'une minute environ.
2. Le al détresse du Code international, indiqué par le
3. Le signal de erande distnn wnI.f., .- - - - ,



At night-
1. A gun or other explosive signal fired at intervals of about , a mnute;
2. Flames on the vessel (as from a burnîng t.ar-barrel, oil-barr*el etc')
3. Rockets or sheils, throwing stars of any colour or descriPt1oX, fre

one at a time, at short intervals;,
4. A con tinuous sounding with any fog-signal apparatus;
5. The international distres8 signal made by radiotele</raphyO

radiotelephony, or by any other distance signalliflg mnethod.

The use of any of the above signale, except for th 'e pur pose of Idct

ing that a vessel is in dietrese, and the use of any signalse h W a170V

con! used with any of the above signale, ie prohibited.

RATIFICATiONS

Country Date
Denrnark.............June 3, 1930.
Netherlands.............October 20, 1930.-
SPain.. ............ ..... June 22, 1932,
Canada......... ...
United Kingdom..........
Finland..............
Germany.....................>
Italy. ............... ce ,92
Norway. ........ ...
Sweden..............
France.............

ACCESSIONS

Brazil............. .. January i i1933'
Hungary.............auy 1: 9P.

1933.
Iceland..............JanuarY 6,
Portugal..............JanuarY 6,19.
Danzig............. .. januarY 30 ,193



Pendant la nuit: 3
L. Coups de canon ou autressinuexlif

d'une minute environ.tiéàinevls
2. Flam m es sur le navire, el s q 'n p u l rd i e e rl nun baril de goudron, à huile, etc.3. Fusées ou bombes projetant des étoiles de toutes couleurs et detous genres, ces fusées et bombes lancées une à une à de courtsintervalles.

4. Un son continu produit par un appareil quelconque Pour signauxde brume.
5. Le signal international de détresse radiotélégraphique ou radio-téléphonique ou tout autre système de signal isat ion à grandedistance.

E.st interdit, l'usage de l'un quelconque des signaux ci-desu saufle but d'indiquer qu'un navire est en détresse et l'usage de tout signalýPtible d'être confondu avec un des signaux ci-dessus.

RATIFICATIONS
Pays DtDanemark.............3 juin 1930.Pays-Bas.............20 octabre 1930.Espagne .... ,,.,.. 22 j uin 1932.

Allemiagne..iiotor~1~




